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le Crédit Lyonnais vous voit déjà 
moins à l’étroit et propriétaire

Aujourd'hui vous êtes locataire.
Et déjà nous pensons au jour où vous voudrez devenir propriétaire d ’un logement plus 
grand. Pour que cet achat puisse se faire dans de très bonnes conditions, dès mainte
nant, vous ouvrez un Plan d’Epargne Logement.
Venez nous voir. Vous serez reçu par un responsable du Crédit Lyonnais. Il vous expli
quera tout ce que vous avez besoin de savoir. Il vous dira comment réaliser plus vite 
vos projets.

^CREDIT LYONNAIS
1 autre façon detre une banQue

Du lundi au vendredi :
CD - 8, rue Dailly, de 9 h à 16 h 30 sans interruption
SC - Palais de l ’Autoroute, de 9 h à 13 h et de 14 h 45 à 17 h
LD - 11, avenue de Longchamp, de 10 h à 13 h et de 14 h 45 à 19 h

Du mardi au samedi :
SB - 98, bd de la République, de 9 h à 12 h 30 et de 14 h 15 à 17 h

ENTREPRISE GENERALE DE MAÇONNERIE 
TRAVAUX PUBLICS ET PARTICULIERS

M. ES TEVE S & Cie
Carrelage - Terrassement - Démolition 

Béton armé - Canalisations - Travaux en tous genres

143 ter, avenue Foch, SAINT-CLOUD - 602 08.53 - 771 86.83

60, bd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. 970 00.29

TAILLEUR - COUTURIER

Giraudet
BOtSZPOtÇ

F O U R R E U R  
1, place de l’Eglise 602 04.37

Q U IN C A ILLE R IE  -  CADEAUX

Sté LEGRAND DESPREZ
49, boulevard de la République, SAINT-CLOUD 
602 44.16

Jean LECLERC 42, boulevard de la République, SAINT-CLOUD 

TELECLAIR - RADIO 602 66.55



C EN TR E  
CHIRURG ICAL  

VAL D’OR

16, rue Pasteur, 92210 SAINT-CLOUD 
S 1 602 70.72

Conventionné avec la Sécurité 
Sociale et l ’ensemble des Mutuelles

ASSURANCES
ACCIDENTS - INCENDIE - VIE 

RESPONSABILITE CIVILE

Particuliers - Commerces - Industries

VOIZARD et BERNARD
27, rue Pasteur

92 SAINT-CLOUD 602 89.02 - 602 89.93

O uvert jusqu ’à 19 heures

HOTEL RESTAURANT
3 ETOILES N.N.

HVILLAÜ 
HENRI IV

36 CHAMBRES tout confort, 
bains, douches, wc particuliers

UNE SALLE DE CONFERENCE 

pour 40 personnes

UN RESTAURANT dont la cuisine 
est confiée à un chef de classe 
Il est prudent de re ten ir sa table

Le restaurant est ferm é le dimanche soir

43, boulevard de la République 

92210 Saint-Cloud - Tél. 602 59.30 

Télex 27 105 F TXFRA/Réf. 205 

Parking

EMILE SAINT-PERON
COIFFEUR - PARFUMEUR

4, Parc de la Bérengère 771 74.38

C. PAGEIX
Peinture - Papiers peints
39, avenue du Maréchal-Foch 92210 SAINT-CLOUD

S  602 48.71

Couverture - Plomberie - Sanitaire - Electricité

B. MELUNET
12, rue Royale, 92210 SAINT-CLOUD 602 20.55

Appareils ménagers 
Concessionnaire des grandes marques

A. MARTIN - MIELE - BOSCH 
Service spécial dépannage

TELE COULEUR - MACHINES A  LAVER 
LAVE-VAISSELLE

ENTREPRISE C IRASSE
fondée à Saint-Cloud en 1830

COUVERTURE

PLOMBERIE

ELECTRICITE

Neuf - Entretien - Modernisation 

Devis gratuits 

72, rue Royale 602 41.49

HERTEMAN CHAUFFAGE
(anciens Etablissem ents DURON]

GAZ - MAZOUT 

Isolation - Régulation

Toutes études : installations, transformations 

170, rue Tahère 771 81.66



Le  1" décembre 1974

E n cette f in  d ’année, le bulle tin  m unicipa l vous apporte quelques in fo rm a
tions sur l ’action de vos élus et sur les activités des nombreuses associations qui 
anim ent notre  ville.

Comme vous le verrez, le Conseil M un ic ipa l vient d ’adopter le budget sup
plémentaire pou r 1974. Sans ten ir compte des reports de crédits, le m ontant du 
budget annuel de la v ille  s’é tab lit aux environs de 40 m illions de francs, dont près 
de 19 ??iillions de francs de dépenses d ’investissement.

Les p rinc ipaux chantiers qui matéria lisent ces dépenses (crèche, foyer- 
logement pou r personnes âgées, stade du quai Carnot) vont prochainem ent a rrive r 
à leur terme.

A ins i, pouvez-vous constater personnellement que le programme quinquennal 
d ’équipements collectifs, adopté par le Conseil M un ic ipa l au début de l ’année 
dernière, commence à se réaliser.

En  1975, la construction de 2 programmes de logements sociaux dans le 
quartier de L a  Fouilleuse et dans celui de M on tre tou t et le démarrage tant attendu  
de la rénovation du Centre entraîneront sans doute quelques inconvénients pour 
certains clodoaldiens.

M ais, après de longues études, i l  est m aintenant possible de passer à la 
réalisation de ces équipements tou t à fa it nécessaires pou r transform er les condi
tions de vie à Saint-C loud.

En dépit des d ifficu ltés  de la conjoncture économique et financière, le Conseil 
M un ic ipa l peut ainsi continuer un e ffo rt d ’équipement sans précédent à Saint- 
Cloud. Vos suggestions et vos demandes au cours des réunions de comités de 
quartiers nous m ontrent que cette action persévérante est approuvée par la grande 
m ajorité  des clodoaldiens.

Puisque le mois de décembre est à la fo is le mois des bilans et celui des 
vœux, je tiens à rem ercier ic i tous ceux qui, à titre  bénévole et avec un inlassable 
dévouement, a ident le Conseil M un ic ipa l à bien gérer la ville.

C ’est grâce à leur activ ité  que nous constituons une co llectiv ité  qui tente 
de p riv ilég ie r les relations humaines. E n  présentant à chacun d ’entre vous mes 
vœux les plus chaleureux pou r l ’année 1975, je  form e le souhait que Saint-C loud  
puisse devenir progressivement une ville  plus accueillante et p lus fraternelle.

C fid JL

Jean-Pierre FOURCADE
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CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU 1 2  SEPTEMBRE 1 9 7 4

PROCES-VERBAL de la séance du 27 ju in  adopté à l ’unanim ité, com pte tenu des 
observations présentées par M M . LOUGOVOY, TOTY, LEYMARIE.

-------------------------------------------------------------------------------------------------
C O M M U N IC A T IO N S  D U  M A IR E  E T  DES A D JO IN T S  SUR LE S  
P R O B L E M E S  D E  P O L IT IQ U E  M U N IC IP A L E  E T  SUR LE U R S  
A C T IV IT E S

M. le Maire
fait part du décès de M. Robert FINELLE, 

ancien maire-adjoint, président honoraire 
du « Souvenir Français »,

présente les félicitations du Conseil à 
M. LOUGOVOY, Maire-adjoint, pour sa 
nomination de membre du Conseil Eco
nomique et Social.

M. BASSINET
donne les dates de la prochaine Com

m ission Extra-M unicipale e t des Com ités 
de quartie rs ,

fa it  part des d iverses m anifesta tions 
cu ltu re lles  qui se dérou le ront au cours de 
ce tr im e s tre .

M. CUNY
signale la transfo rm ation  des lignes 

C.G.E.A., m aintenant a ffré tées par la 
R.A.T.P.,

fa it  le po in t sur l ’u tilisa tio n  en^ aire 
d 'ébats pro je tée  sur les te rra ins  de l'A vre  
e t le déplacem ent des Jardins O uvriers 
des re tra ité s  clodoaldiens,

in fo rm e qu'un jeune é tud ian t a pris 
comme thèm e d 'étude pour l ’ob tention de 
son d ip lôm e de fin  d 'études, la restau
ration d'un îlot du centre-ville (thèse et 
m aquette ont été présentés en m unici
pa lité ].

Mme BRUNAU
donne l'é ta t des travaux e ffectués dans 

les d iffé re n ts  groupes scola ires,
rend com pte des travaux de vo irie , cer

ta ins ayant pu ê tre  fa its  pendant les va
cances.

M. LOUGOVOY
donne les nouveaux p rix  des cantines 

sco la ires, com pte tenu du quo tien t fam i
lia l e t indique le p rix  réel incom bant à la 
v ille ,

informe que la garderie maternelle cen
tre a fonctionné depuis le 2 septembre à 
la satisfaction de tous et que les colo
nies de vacances se sont déroulées nor
malement, tant municipales, qu’extra-mu- 
nicipales,

donne un aperçu des ac tiv ités  sportives 
et reg re tte  le retard apporté dans l'achè- 
chem ent du stade du quai Carnot. Il fa it 
part de l ’ouverture  prochaine d ’une sec
tion de tennis et d'une section d'escrime. 

Docteur ARNAUD
donne quelques préc is ions en ce qui 

concerne le logem ent e t plus pa rticu liè 
rem ent au su je t de 2 expropria tions, 

fa it  savo ir que le sé jour au HOULME 
des personnes âgées se déroule norma
lem ent,

in fo rm e qu'un service  de l'em p lo i, en 
lia ison avec l'agence de l'em plo i de 
SEVRES, fonctionne avec succès à la m ai
rie  (bureau d 'aide socia le).

M. LE LUHANDRE
donne quelques précis ions sur la pré

paration du budget supplém enta ire, 
informe de la vente du domaine de 

Charbonnière et de l'achat de la pro
priété de Saint-Brévin,

M. le M aire  in form e le Conseil M un i
cipal des arrê tés qu ’il a pris depuis la 
dern ière séance :

—  Engagement d'un orchestre  de varié 
tés d irigé  par M. M arcel AZZOLA, dom i
c ilié  202, boulevard M alesherbes à Paris 
17", pour anim ation du bal du 14 ju ille t  
1974, sur la place Charles-de-Gaulle à 
Saint-C loud e t règ lem ent des sala ires dus 
à M. M arcel AZZOLA e t à ses m usiciens.

•—  Réalisation d’un document audio
visuel, concernant la rénovation du cen
tre de Saint-Cloud, par les « Productions 
Jacques LEROY », 3, rue Feudon à Saint- 
Cloud.

Le Conseil M unicipa l, à l'unan im ité ,
Sur avis favorable de M. le Président 

Rapporteur de la Com m ission des Finan
ces e t du Plan,

1° AUTORISE M. le M aire à pourvo ir 
à la vacance de l ’em ploi de Secrétaire 
Général par un agent contractue l e t de 
le rém unérer au grade de secré ta ire  gé
néral (6” échelon) des v ille s  de 20 à 
40 000 habitants, sans p oss ib ilité  d ’avan
cem ent ;

2° SOLLICITE de M. le Préfet des Hauts- 
de-Seine la déclaration d ’u tilité  publique 
de la Z.A.C. Centre et lui demande de 
prendre l ’a rrê té  d 'ouvertu re  d'enquête 
prévu par les tex tes  ;

3° AUTORISE M. le M aire à s igner l'ac
te  adm in is tra tif de cession amiable du

rend com pte de la réception organisée 
en l'honneur d ’élus locaux e t fo n c tion 
naires anglais e t fa it  part de ce lle  qui 
aura lieu le 13 septem bre à l'occasion 
de la venue d'une équipe de foo tba ll de 
po lic ie rs  de BAD GODESBERG,

in form e, dans le domaine du jum elage, 
qu'une m an ifesta tion  spo rtive  sco la ire  est 
organisée à FRASCATI. Des jeunes gens 
de SAINT-CLOUD défendent les couleurs 
de la v ille .

Docteur TOTY
donne des ind ica tions précises sur la 

fréquenta tion  de la p iscine pendant l'é té .

M. FRIES
fa it  le com pte rendu de la com m ission 

des finances e t du plan qui s ’es t tenu 
en m airie  le 9 septem bre.

M. VOIZARD
donne un b re f résumé de son voyage 

à LESSAY (v ille  s in is trée  pendant la guer
re e t f ille u le  de notre commune depuis 
1944), à l'occasion de la fo ire  com m er
cia le.

—  Signature, en régu larisa tion, d'une 
police d ’assurance n° 4.617.241, contre  le 
vo l, avec la Compagnie « LA CONCOR
DE », 5, rue de Londres à Paris-9', ayant 
pour in te rm éd ia ire  : S.E.R.T.A.C. : Service 
technique d'assurance conseil, 46, rue 
Pierre-Charron, 75008 Paris - A u to risa tion  
perm anente de signature  d'avenants à 
ce tte  police.

—  Règlement des honoraires dus à M. 
Jean COULLETQUER, a rch itecte  DPLG, 88, 
boulevard Raymond-Poincaré à Garches, 
pour consu lta tion  concernant un pavillon 
insalubre sis 21, avenue Be lm ontet à St- 
Cloud.

domaine de Charbonnière à la v ille  d'Or-

4° INVITE M. le Maire à réaliser les 
7 emprunts suivants :

a) em prunt de 1 100 000 F pour le f i 
nancem ent de réserves fonciè res à long 
term e, auprès de la Caisse des Dépôts,

b) em prunt de 705 000 F pour les tra 
vaux de réparation et d ’aménagement de 
l'éco le  m aterne lle  de M ontre tou t, auprès 
de la Caisse d'Epargne de Versailles,

c) em prunt de 1 020 000 F pour la cons
truc tio n  d ’une crèche, auprès de la Cais
se d'Epargne de V ersa illes,

d) em prunt de 210 000 F pour des tra 
vaux de vo irie , auprès de la Caisse des 
Dépôts e t Consignations,

 >

C O M P T E  R E N D U  DES D E C IS IO N S  PRISES P A R  M . L E  M A IR E  
dans le cadre de la délégation de pouvoirs accordée par le Conseil 
M un ic ipa l (lo i du  31-12-70)

| D E L IB E R A T IO N S  ]

l  _ 1

5



e) em prun t de 50 000 F pour des tra 
vaux d 'écla irage public, auprès de la 
Caisse des Dépôts e t C onsignations,

f)  em prun t de 320 000 F pour la cons
tru c tio n  d'un passage sou terra in  rue 
Dailly, auprès de la Caisse d'Epargne de 
Versa illes,
g) em prun t de 620 000 F pour la cons
tru c tio n  de san ita ires  e t ves tia ires  au 
stade du quai Carnot, auprès de la Caisse 
d'Epargne de V e rsa illes  ;

5° DECIDE pour la construc tion  d'un 
gymnase de type  A ' au C.E.S. de la rue 
G o u n o d :

—  de passer un marché de gré à gré 
avec l'e n tre p rise  PIERRE e t PASQUET,

—  de s o llic ite r  une subvention dépar
tem en ta le  (opéra tion  17 bis du plan quin
quennal d 'équ ipem ents co lle c tifs ).

6° DECIDE pour la construc tion  d ’un 
gymnase de type  B au groupe sco la ire  de 
La Fouilleuse (opération 17 te r  du plan 
quinquennal d 'équ ipem ents co lle c tifs ) :

—  de passer un co n tra t d ’études avec 
les a rch itec tes  de l'e n tre p rise  PIERRE e t 
PASQUET e t M. LE GARLANTEZEC char
gé du groupe sco la ire  de La Fouilleuse,

—  de passer un marché de gré à gré 
avec les Ets PIERRE e t PASQUET,

—  de s o llic ite r  une subvention dépar
tem enta le .

7° SOLLICITE une subvention départe
m enta le pour la ré fec tion  de la rue Mau- 
rice-Ravel.

8° Dans le domaine sco la ire  :
a) DECIDE de réa juste r, à com pter du 

16 septem bre 1974, le p rix  des repas 
dans les cantines sco la ires, comme su ite  
aux augm enta tions de p rix  de la socié té  
de gestion, à savo ir :

2,50 F le repas pour les fa m ille s  dont

le quo tien t fam ilia l es t in fé rieu r 
à 550 F,

5.00 F le repas pour les fam illes  dont
le quo tien t fa m ilia l est com pris 
entre  551 e t 750 F,

6.00 F le repas pour les fam illes  dont
le quo tien t fam ilia l es t supérieur 
à 751 F.

Le d é fic it supp lém enta ire  é tan t suppor
té par la v ille .

b) DECIDE l ’ouvertu re  de 8 classes 
transp lantées, pendant l'année sco la ire  
1974-1975, au centre  alpin de TAMIE :

—  Ecole du Centre  : du 14 novembre 
au 17 décembre.

—  Ecole des Coteaux : du 6 janv ie r au 
4 fév rie r.

Ecole du Val-d 'Or : du 17 fé v rie r au 18 
mars.

Ecole de M on tre tou t : du 28 avril au 
27 mai.

c) DECIDE d'accorder une participation 
de 240 F au centre de formation profes
sionnelle du bâtiment des Yveiines pour 
l'élève Yves DONART de Saint-Cloud.

9° DEMANDE à M. le Maire de signer 
les contrats ou conventions suivants :

a) avec la socié té  d ’app lica tions e t de 
méthodes m écanographiques, en vue de 
l'au tom atisa tion  de certa ines tâches adm i
n is tra tives , et, dans un p rem ier tem ps, la 
gestion du fic h ie r é lecto ra l de la com 
mune,

b) avec la v ille  de Paris pour la m ise 
à la d ispos ition , à t it re  g ra tu it, de la b ri
gade de sapeurs-pom piers de Paris, d 'un 
bâ tim ent communal s itué  40, avenue Foch 
(renouve llem ent),

c) avec la S.C.I. Les Pommiers Rouges 
Buzenval, en vue de la cession gra tu ite , 
par ce tte  socié té , de deux parcelles de

te rra in  pour l ’é la rg issem ent de la sente 
des Pommiers Rouges, sous cond ition  de 
la construc tion  par la v ille  du m ur de 
c lô tu re  bordant la sente. (Demande de 
déclara tion d 'u til ité  publique à M. le Pré
fe t des Hauts-de-Seine),

d) avec le cab inet d ’a rch itec tes  AR
MAND, CARME e t HENRY, en vue de 
lui pe rm ettre  de fa ire  appel à un ingé
n ieur techn ic ien, M. DEGODET, pour 
l'é tude du chauffage e t des cu is ines de 
l'éco le  des Coteaux, e t de f ix e r  la façon 
de rém unérer ce technic ien.

10° Dans le domaine du personnel com 
munal :

a) DECIDE d 'adopter in tég ra lem ent les 
d ispositions m in is té rie lle s  v isan t le mon
ta n t des indem nités fo rfa ita ire s  pour tra 
vaux supp lém enta ires susceptib les d 'ê tre  
accordées à certa ins fonctionna ires  com 
munaux,

b) DECIDE de revo ir les taux e t modes 
de rém unération du personnel de service 
du Centre de TAMIE, com pte tenu des 
d ispos itions d'une c ircu la ire  de la D irec
tion  du Travail e t de la main-d'œ uvre de 
Savoie.

QUESTIONS DIVERSES 
—  AUTORISE M. le M aire à s igner des 

marchés de gré à gré, pour un m ontant 
to ta l de 137 200 F, avec les entreprises 
chargées de l'aménagement du Musée de 
Saint-Cloud, dans une salle du complexe 
sportif municipal (dé libéra tion  com plé
m enta ire à ce lle  du 13 octobre  1973, sur 
le même objet).

M. le M aire  indique que la prochaine 
séance du Conseil M unicipa l aura lieu le 
jeudi 17 octobre à 21 heures.

L'ordre du jo u r é tant épuisé, la séance 
est levée à 24 heures.

SEANCE DU 1 7  OCTOBRE 1 9 7 4
PROCES-VERBAL de la séance du 12 septem bre adopté à l'unan im ité , com pte tenu 

des observations présentées par M M . LOUGOVOY et VOIZARD.

r
C O M M U N IC A T IO N S  D U  M A IR E  E T  DES A D J O IN T S  SUR LES  
P R O B L E M E S  D E  P O L IT IQ U E  M U N IC IP A L E  E T  SUR LE U R S  
A C T IV IT E S

M. le Maire
in fo rm e de la réception d ’une le ttre  

de M. GALLEY, M in is tre  de l'Equipe
m ent, con firm an t la s ignature  de l'a rrê té  
po rtan t création  de la Z.A.C. Centre de 
SAINT-CLOUD.

M. BASSINET
donne lec tu re  d'une le ttre  d ’un Clo- 

doaldien très  s a tis fa it de la Fête du 
Bas-Parc qui n'a causé aucune nuisance.

signale les diverses activités cultu
relles au cours des mois d’octobre et 
novembre :
Musicales :

20 octobre - Récital SAORGIN 
26 octobre - Conférence sur la m usi
que contem poraine par A im é AGNEL 
14 novembre - Q uatuor Bulgare 
23 novembre - Conférence sur Cage 
par J.Y. BOSSEUR

30 novembre - C oncert hautbois e t pia
no.

Théâtrales :
26 octobre  - deux pièces à la M.J.C. 
par la Compagnie Jean LESPERT 
17 novembre - Conférence à la B ib lio 
thèque M unicipa le  par le Prince MOU- 
ROUSY sur Henri III.

Arts plastiques :
16 novembre - Vernissage du Salon des 
A rtis te s  C lodoald iens au M usée, 17, 
rue du M ont-Valérien, dont ce sera 
l ’inauguration (durée du Salon du 16 
novembre au 8 décem bre), 
donne la parole à Mme BRUNAU pour 

fa ire  le com pte rendu de la réunion du 
15 octobre  du com ité  de quartie r n° 1 
en l'absence de M me OHRESSER, 

annonce le prochain com ité  de quar

t ie r  n° 5 qui aura lieu le 30 octobre à 
l'éco le  de M ontre tou t.

M. CUNY
précise que, dans le cadre de la réno

vation, les études concernant la conven
tion qui doit lier la commune et l'amé
nageur progressent normalement, qu'une 
réunion de mise au point doit avoir lieu 
à la fin du mois et que cette conven
tion et les annexes devraient pouvoir 
être présentées à un prochain Conseil, 

fait état d'une visite à M . JOSSE, Vice- 
Président du Syndicat des Transports 
Parisiens, avec M. BODIN, Maire de GAR- 
CHES, au sujet des transports en com
mun sur les deux communes (lignes 
318 - 360 - 431 - 482),

fait part des discussions avec la 
S.N.C.F. pour la couverture de la ligne 
Issy-Puteaux, entre le passage à niveau 
du marché et le pont Sénard, qui per
m e ttra it la construction  d'un étage de 
parkings (500 places) e t d'un étage de 
logem ents.

Mme BRUNAU
donne des ind ications sur d iffé re n ts  

travaux de vo ir ie  :
©  sente des Pommiers rouges (con

du ite  de gaz défectueuse).
©  boulevard Jules-Peltier (éclatem ent 

d ’une conduite  d'eau).
©  rue de Buzenval (pose d'une con

du ite  d'eau e t d'une canalisation P.T.T.).
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précise que la salle de l ’ensemble spor
tif des Tourneroches, où sera transféré 
le Musée d’histoire locale, sera prête 
pour le vernissage du Salon des Artistes 
Clodoaldiens, 

fa it  le po in t sur les travaux dans les 
écoles : école m aterne lle  M on tre tou t sera 
prê te  avec 3 sem aines de retard ; la 1re 
phase de l ’école m aterne lle  du Centre 
a été réalisée.

in fo rm e que les travaux de la crèche 
su iven t leur cours ; de nouvelles signa
lisa tions lum ineuses von t ê tre  insta llées 
d 'ic i le 15 novembre ; les travaux S.N.C.F. 
pour le re lèvem ent du pont sur l ’ave
nue du G énéral-Leclerc ont commencé ; 
et incessam m ent ceux des égoûts avenue 
de Nancy, sente de la Passerelle et ave
nue des Châlets.

apporte des dé ta ils  sur la signa lisa tion  
de la place Santos-Dumont.

M. LOUGOVQY 
Sports :
signale, d 'une part, que les m atchs de 

foo tba ll on t pu avo ir lieu stade Carnot 
m algré les travaux, et, d ’autre part, que 
les horaires de la p iscine ont été amé
nagés au m ieux des demandes e t des 
poss ib ilités , e t que les inscrip tions dans 
les d iffé re n ts  sports  son t en augmen
ta tion .

rend com pte des m anifesta tions spor
tives  dans le cadre de la Fête du Bas- 
Parc : course cyc lis te , rencontres à la 
p iscine en présence du Champion de 
natation ROUSSEAU, régate de 6 heures 
de SAINT-CLOUD.

donne les dates du 1”' séjour de clas
ses de neige qui concerne l ’école du 
Centre, du 14 novembre au 17 décembre.

et précise que les inscriptions pour un 
séjour de vacances à TAMIE du 22 au 
30 décembre sont ouvertes. 

Enseignement :
fa it  part d ’une réunion avec l ’Inspec

teu r d ’Académ ie e t le responsable des

M. le Maire in fo rm e le Conseil M un i
cipal des a rrê tés qu ’il a pris  depuis la 
dern ière  séance :

®  S ignature d ’un con tra t d ’engagement 
d ’une tournée théâtra le , d irigée par Mme 
Françoise DELILLE, dom ic iliée  : 159, ave
nue de M a lako ff à PARIS 16” à l ’occasion 
de la Fête du Bas-Parc de SAINT-CLOUD 
e t règ lem ent des sala ires dus à Mme 
Françoise DELILLE e t ses comédiens.

9  Règlem ent des honora ires dus à 
M M . COHEN e t COHEN, H uissiers de 
Justice  associés, 58, boulevard de la 
République à SAINT-CLOUD en vue de 
consta te r l ’é ta t de la p roprié té  commu
nale s ise 4 e t 6, rue du Mont-Valérien 
à SAINT-CLOUD.

O  Règlem ent des honora ires dus à M. 
Jacques J. GUILLERMAIN, Ingénieur Con
seil à PARIS 17*: 6, rue M eisson ie r en 
vue de consta te r le mauvais é ta t d ’un 
pavillon  s is 22, rue D a illy  à SAINT-CLOUD.

construc tions sco la ires du départem ent, 
au su je t de l ’installation du groupe sco
laire dans la Z.A.C. Guinard (5 classes 
primaires et 4 classes maternelles et 
une cantine de 200 couverts).

fa it le po in t sur les cantines sco la ires 
e t sur les d iff icu lté s  rencontrées à l ’éco
le m aterne lle  du Centre du fa it de la 
nécessité  de fa ire  deux services exté
rieurs à l ’école.

signale le problèm e des études sur
ve illées e t donne lectu re  de la c ircu la ire  
envoyée aux parents.

Docteur ARNAUD
indique les m od ifica tions qui devront 

être apportées dans la convention avec 
l ’A.R.E.P.A. pour le foyer-logem ent pour 
personnes âgées.

signale que le service  d ’aide-ménagère 
à dom icile  continuera à ê tre  assuré par 
l ’Associa tion  Intercom m unale, l ’ancienne 
équipe clodoald ienne servant de co rres
pondant local.

donne la parole à Mme MOREAU qui 
in form e : qu ’une co llec te  de sang sera 
fa ite  le 30 novembre par le Centre de 
transfus ion  sanguine, au foye r des Spor
t ifs  e t au camion m obile  s ta tionné de
vant S te lla  M atutina ; donne des indica
tions sur l ’avant-projet a rch itec tu ra l du 
centre d ’handicapés de Meudon ; fa it  
part de d is tribu tions  de tic ke ts  de viande 
par la Caisse de re tra ite  e t de beurre 
par le Bureau d ’A ide  Sociale.

M. LE LUHANDRE
fa it  part de la réunion du 8 octobre 

de la Com m ission des marchés fora ins, 
et du déplacement du marché, sans 

doute aux environs de Stella Matutina, 
lors de la prochaine construction du 
marché couvert et de l’immeuble de 
Montretout.

M. VOIZARD
fa it  le po in t sur le ramassage des 

vieux papiers e t cartons chez les pa rti
cu lie rs e t les en treprises clodoaldiennes.

9  Règlement des fra is  e t honoraires 
dus à M” Pierre LECOCQ, A vocat à la 
Cour, agissant en qua lité  de membre 
de la « Société C iv ile  Professionnelle  
d ’Avocats, COURTEAULT, LECOCQ, RIBA- 
DEAU DUMAS » : 17, avenue de Lam- 
balle à PARIS 16”, pour la procédure de 
référé  : expulsion de M. BOISSET : 38-40, 
avenue du Maréchal Foch à Saint-Cloud.

I D E L IB E R A T IO N S  )

L  j
1° Par 25 vo ix  e t 1 bu lle tin  blanc,
M. LE LUHANDRE, Délégué aux Finan

ces est élu 3* A d jo in t Supplém enta ire ;
Puis, le CONSEIL MUNICIPAL, à l ’una

n im ité,
2° DESIGNE pour le représenter au

sein des Com m issions A dm in is tra tives  
des 14 bureaux de vo te  de la V ille  :

1°r bureau : M. CHARLIER 
2e bureau : Mme FAUQUENOT 
3* bureau : M. MELLINET 
4* bureau : M me OHRESSER 
5* bureau : M. VOIZARD 
6' bureau : M. GAUDICHON 
7* bureau : M. MARCORELLES 
8* bureau : M. GUAY 
9* bureau : M. VINSON 

10* bureau : Mme BARTHELEMY 
11“ bureau : Mme OLIVIER 
12“ bureau : M. HAINQUE 
13“ bureau : Mme MOREAU 
14“ bureau : M. LE LUHANDRE.
Sur avis favorab le  de M. le Président 

de la C om m ission des Finances e t du 
Plan,

3° ADOPTE le Budget Supplémentaire 
de la Ville pour 1974, équilibré en recet
tes et en dépenses à la somme de 
23 458 105,57 F 
dont :
Section d ’investissem ent": 16 524 842,47 F 
Section de Fonctionnem ent: 6 933 263,10 F

ACCEPTE le reversement de la somme 
551 634,25 F pour contribution aux char
ges du budget principal,

ADOPTE le Budget Supplémentaire du 
Service de l’Assainissement pour l ’exer
cice 1974 et équilibré en recettes et en 
dépenses à la somme de 1 711 819,40 F 
dont :
Section d ’investissem ent : 876 974,69 F
Section de Fonctionnem ent : 834 844,71 F 

ADOPTE la désa ffection  des créd its  à 
repo rte r de l ’exercice 1973.

Puis, par 26 vo ix  e t 1 abstention, ce lle  
de M. VOIZARD,

4° DECIDE de m ettre  en recouvrem ent 
un p rodu it de 1 850 000 F à inscrire  au 
Budget P rim itif 1975 pour la « taxe  d ’en
lèvem ent des ordures ménagères ».

Puis, le CONSEIL MUNICIPAL, à l ’una
nim ité,

Sur avis favorable de M. le Président 
de la Com m ission des Finances e t du 
Plan,

5° REGULARISE des subventions accor
dées à certa ines associations.

6° AUTORISE M. le M aire à signer un 
avenant n° 2 au marché de gré à gré 
avec la Société ELF-D istribution, en régu
larisa tion , pour la période du 1”r ju ille t  
1974 au 30 ju in  1975, pour la fou rn itu re  
de fue l domestique.

7° DECIDE d ’augmenter la ré tribu tion  
fo rfa ita ire  accordée à l ’a fficheur m unic i
pal, avec e ffe t au 1*r novembre 1974.

8° DECIDE d ’accorder à com pter du 15 
septem bre 1974 le rem boursem ent des 
fra is  à tous les agents m unicipaux assis
tan t à des stages au t it re  de la fo rm ation 
p ro fessionne lle  sur production d ’une piè
ce ju s tif ic a tiv e  de dépenses.

9° DECIDE de m od ifie r deux garanties 
d ’em prunts accordées à la Société « LA 
RESIDENCE URBAINE » (C réation d ’une 
Z.A.C. au marché de M ontre tou t).

M. le M aire indique que la prochaine 
séance du Conseil M unicipal aura lieu 
le :

JEUDI 28 NOVEMBRE 1974, à 21 h 
L’o rdre  du jou r é tant épuisé, la séance 

est levée à 23 h 20.

/--------------------------------------------------
C O M P T E  R E N D U  DES D E C IS IO N S  PRISES P A R  M . L E  M A IR E  
dans le cadre de la délégation de pouvoirs accordée par le Conseil 
M u n ic ip a l ( lo i du 31-12-70)

'      —
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/F O N C TIO N N E  
' - M E N T : 25%
4.895.061,52

/DEPENSES

REPORTEES
46%

DEPENSES 
NOUVELLES 

5 4 %

SECTION D'INVESTISSEMENT \

8 0 % /  \  
/SE C TIO N

X  DE
6 524.842 ,47 / f o n c t io n n e

/ ^ M E N T  : 20%
/  3.558.692,70

RECETTES REPORTEES

/RECETTES 
/NOUVELLES 

21 % 
3.221.685,00

DEPENSES REPORTEES

/DEPENSES
/NOUVELLES

30%

4.962.000,00

(  LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

DEPENSES

SECTION D ’INVESTISSEMENT: RECETTES

Le budget supplémentaire de 1974 comparé à celui 
des années précédentes, se présente à un niveau éle
vé : 25 169 924 F. En ne tenant compte que du budget 
principal et en n ’examinant que les mouvements réels, 
le montant prévu des dépenses et des recettes s ’élève 
à 20 083 535 F contre 13 000 000 en 1973 et 11 400 000 
en 1972.

A cela, trois explications peuvent être données :
1° Ce budget contient une recette et une dépense 

exceptionnelles : d'une part, la vente du Château de 
Charbonnière (3 100 000 F), d ’autre part, l ’achat et 
l ’aménagement de la colonie de vacances de Saint- 
Brévin (3 100 000 F).

2° Dans les recettes nouvelles a été inscrite une

Dans ce budget, une part prépondérante a été faite 
à la section d ’investissement qui représente 80 %  du 
budget en dépenses et 75 % en recettes, chiffres d ’a il
leurs comparables à ceux de 1973 (83°/o en dépenses 
et 72°/o en recettes).

BUDGET PRINCIPAL : MOUVEMENT REEL

SECTION D ’INVESTISSEMENT: DEPENSES

RECETTES

Il faut noter aussi la part importante des dépenses 
reportées : 65 °/o de l'ensemble des dépenses ainsi 
que celle des crédits reportés : 73 %  de l'ensemble 
des crédits. Ces pourcentages sont encore plus éle
vés si l ’on ne considère que la section d'investisse
ment, 70 % pour les dépenses et 79 % pour les recet
tes, contre, respectivement 45 %  et 54 %  pour la sec
tion de fonctionnement. SECTION DE FONCTIONNEMENT: DEPENSES

recette de 1 500 000 F pour la taxe additionnelle aux 
droits de mutations. Cette recette est, elle aussi, 
exceptionnelle ; elle résulte de la vente du champ de 
course par le groupe Boussac à la Société des cour
ses. Elle a permis d'inscrire un budget d ’investisse
ment, une dépense comparable pour accentuer l ’effort 
de réalisation du Plan Quinquennal d'Equipement.

3° Enfin, ce budget est marqué par la période infla
tionniste que nous vivons actuellement et les dépen
ses d'équipement et de fonctionnement ont dû être 
réajustées, pour tenir compte de l ’augmentation des 
prix constatée au cours de l ’année, notamment en ce 
qui concerne les travaux et les fournitures et de l ’aug
mentation des salaires du personnel.



DE 1 9 7 4

RECETTES
NOUVELLES

RECETTES
REPORTEES

2.226.000,002.669.061,5 2

SECTION DE FONCTIONNEMENT : RECETTES

Trois considérations principales permettent d’expli
quer l ’importance des dépenses et des crédits repor
tés dans la section d’investissement :

1° Depuis 1972 le volume du budget d ’investisse
ments a été considérablement augmenté et a pris la 
part la plus importante dans l ’ensemble du budget.

2° Le budget d’investissement est établi à partir du 
Plan Quinquennal d’Equipement et la tranche de dé
penses, inscrite au budget, peut s’appliquer à des 
réalisations d'une durée supérieure à 1 an.

3° Il y a toujours un certain décalage entre le mo
ment où une dépense est inscrite au budget et le 
moment où les crédits sont effectivement utilisés : 
délais nécessités notamment par la préparation des 
projets, la mise en adjudication et la réalisation des 
travaux.

En ce qui concerne les dépenses nouvelles : 
6 909 211 F, il faut remarquer que la plus grande partie, 
soit 4 962 000 F (72°/o) concerne la section d’investis
sement. Elles se décomposent ainsi à l ’intérieur de 
cette section :

— 3 100 000 F : achat et aménagement d ’une colo
nie de vacances,

— 1 300 000 F : complément de crédit pour la tran
che 1974 du plan d’équipement,

— 562 000 F ; travaux divers.
Les dépenses nouvelles de la section de fonction

nement, soit 1947 211 F se répartissent a ins i:
— 770 000 F : personnel et charges sociales,
— 200 000 F : entretien des bâtiments,
— 300 000 F : ordures ménagères et encombrants,
— 677 211 F : dépenses diverses.
En conclusion, ce budget qui se caractérise par une 

progression importante du volume des dépenses et 
des recettes qui y sont inscrites, se présente en équi
libre.

Il permet de poursuivre, à un rythme soutenu, notre 
programme d'équipement, malgré les hausses de prix 
intervenues et de faire face aux augmentations de 
dépenses de fonctionnement dues à la hausse des 
salaires et des prix des fournitures.

Raymond LE LUHANDRE,
Maire-adjoint aux affaires économiques et financières

SAINT-CLOUD RÉNOVATION
Dans le Bu lle tin  M unicipa l de ju in  1974 je  vous ai présenté 

le p ro je t de rénovation qui ava it é té retenu par le Conseil M un i
cipal dans sa séance du 28 fé v rie r 1974. Depuis, les études avec 
r ii.F .I.C . et l'U.F.I. ont été activem ent poussées para llè lem ent 
sur les plans techniques et adm in is tra tifs .
I. —  SUR LE PLAN TECHNIQUE

Les précis ions suivantes peuvent ê tre  au jourd ’hui apportées:
Campagne de sondages. —  Une nouvelle campagne de son

dages du sous-sol de la C olline  de Saint-C loud a été entreprise  
pour en parfa ire la connaissance. Elle a con firm é la va lid ité  du 
p ro je t présenté notam m ent au niveau de la vo ie souterra ine.

Par contre les parkings publics e t privés devront être 
regroupés en tro is  em placem ents.

Liste des immeubles à démolir et à conserver. —  L’é tab lis 
sem ent de ce tte  lis te  a demandé une étude im m euble par 
im meuble. Elle peut ê tre  consultée à la M airie  mais dans sa 
form e d é fin itive , fera l'o b je t d'une dé libéra tion  du Conseil M un i
cipa l, puis d ’un arrê té  du Préfet. Chaque p rop rié ta ire  recevra 
ind iv idue llem ent n o tifica tion  de l ’e x tra it de l ’a rrê té  le concer
nant.

Estimation foncière générale de la zone de rénovation. —  
C ette  estim ation  a été menée pendant ces dern iers mois pour 
le com pte de l'aménageur, par l'agence Foncière et Technique 
de la région parisienne, en lia ison avec le Service des Domaines. 
Elle a perm is de préc iser certa ins postes de dépenses du bilan 
financ ie r de l ’opération.

Restauration. —  L'aménageur s ’est assuré le concours du 
« Logement Français » pour m ener à bien les opérations de 
restaura tion . De nombreux habitants du centre ont reçu la v is ite  
des représentants de ce t organism e et les études de restau
ration sont très  avancées.

Première phase. —  La rénovation débutera par la construc
tio n  d'un im m euble de re logem ent au nord de la zone, sur 
l ’actuelle  p roprié té  MONESTIER.

Achat de terrain. —  Grâce à la zone d ’aménagement d iffé 
rée, la Commune poursu it ses acqu is itions foncières. Elle est 
m aintenant p rop rié ta ire  de plus de 12 000 m2.
II. —  SUR LE PLAN ADMINISTRATIF

La S.A.R.E.R. —  Les prom oteurs UFI e t UFIC ont créé une 
Société pour la réa lisation du p ro je t, la S.A.R.E.R. de Saint- 
Cloud —  Société d ’Am énagem ent, de Rénovation e t de Restau
ration —  dont le siège social est 31, avenue de l'Opéra à Paris.

Arrêté de création de Z.A.C. —  Le dossier de demande de 
création  de Z.A.C. ava it été approuvé par le Conseil M unicipal 
dans sa séance du 13 décembre 1973.

L’arrê té  de création a été signé le 14 octobre 1974 par le 
M in is tre  de l'Equipem ent qui a adressé au M aire la le ttre  
su ivante :

Objet : C réation d ’une zone d ’aménagement concerté de 
rénovation urbaine d ite  « Centre » à Saint-Cloud.

Comme su ite  à la dé libéra tion, en date du 13 décembre 
1973, du Conseil M unicipal de Saint-Cloud, j'a i l ’honneur de 
vous fa ire  connaître que je  viens de s igner l ’arrêté créant et 
dé lim itan t une zone d'am énagem ent concerté de rénovation 
urbaine sur le te rr ito ire  de ce tte  commune.

M onsieur le Préfet des Flauts-de-Seine vous fera parven ir une 
copie de mon arrê té  dès qu 'il aura fa it l ’ob je t d ’une publication 
au « Journal O ffic ie l ».

Pour le M in is tre  e t par délégation 
le D irecteur du Cabinet, 

signé : SRIBER

Au m om ent où nous m ettons sous presse, ce t arrêté n 'est 
pas encore parvenu en M airie .

Dossier de demande de D.U.P. —  La déclaration d ’u tilité  
publique pour l'opéra tion  de rénovation a été demandée au 
Préfet des Hauts-de-Seine, à la su ite  de la dé libéra tion du 
Conseil M unicipa l en date du 12 septem bre 1974.
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D ossie r de réa lisa tion  de Z.A.C. —  Il pe rm ettra  au p ro je t 
de prendre un arrê té  de réa lisa tion  de ZAC au torisan t le début 
des travaux. Il tra d u it en te rm es a d m in is tra tifs  e t ju rid iques  le 
p ro je t p résenté par UFI-UFIC. Il com porte  comm e pièces im por
tan tes  :
—  une convention (fixan t les ob liga tions réciproques de la 

v ille  e t de l ’aménageur) ;
—  un plan d ’am énagem ent de zone (d it P.A.Z.) dé fin issan t les

règles de construc tion  ;

—  un bilan financ ie r ;
—  un program m e e t son échéancier.

Ces documents fo n t l'o b je t d 'études et son t d iscu tés avec 
la C om m ission é larg ie  de rénovation, com prenant des représen
tan ts  de la population du Centre, qui a été réunie le 2 ju ille t, 
le 1" octobre, 5 novem bre e t le 3 décem bre 1974.

B. CUNY
M aire-adjo in t chargé de l ’U rbanism e

r
LISTE DES PERM IS DE C O N STR U IR E

14 bis, avenue des Vignes
Avenue de Fouilleuse
115, avenue du Maréchal-Foch
9, rue de M on tre tou t e t 2, rue des Tennerolles
7, avenue Pozzo di Borgo
7 bis, rue Pigache
64, rue des Tennerolles
63, rue Sevin-V incent
61, avenue du Maréchal-Foch
Rue Laval e t rue Joseph-Lambert
5, rue Gaston-Latouche
Z.A.C. « Fouilleuse »

Am énagem ent en partie  des combles 
Pavillon de ventes (prov iso ire ) 
M odern isa tion  de magasin 
A grandissem ent d'un garage - local vé los 
P e tit c o lle c tif 
Garage
Agrand issem ent d ’un pavillon ex is tan t 
Agrand issem ent d'un pavillon  - garage 
Agrand issem ent d'un pavillon 
M aison de re tra ite
Bâtim ent p rov iso ire  - secré ta ria t - photos 
Logements FI.L.M. (m o d ifica tif)

26- 7-1974 
13- 8-1974 
13- 8-1974 
19- 8-1974
27- 8-1974 
31- 8-1974
2- 9-1974 
4- 9-1974 
4- 9-1974 

24- 9-1974 
1-10-1974 

11-10-1974

V ..

PARTICIPATION DE LA POPULATION A L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
COMITÉ DE QUARTIER N °  1

Le 14 octobre  m arqua it le départ des 
réunions de com ités  de quartie rs  et à 
ce tte  occasion, M. FOURCADE, M aire, 
Mme BRUNAU, M. CUNY, le Docteur 
ARNAUD, M aires-A d jo in ts , M. GUAY, 
conse ille r m unicipa l, e t M. HALLE, secré
ta ire  général, ass is ta ien t Mme OHRES- 
SER qui réun issa it les hab itants du quar
t ie r  n° 1 au cen tre  aéré, rue Gounod.

A vant que les partic ipan ts  ne posent 
de nom breuses questions, cinq points 
princ ipaux fu re n t évoqués :

—  le foyer-logem ent,
—  les transpo rts  en commun y com 

pris  le « busphone »,
—  la crèche,
—  l ’ouvertu re  du gymnase du nouveau 

C.E.S. Gounod.
1) LE FOYER LOGEMENT
Sur les 80 s tud ios, 16 seron t réservés 

à l ’aide sociale.
Parmi les nom breux avantages qu ’y 

trou ve ro n t les personnes âgées, c itons
—  des serv ices comm uns comme la 

sa lle  de restaurant, les salons, qui fonc
tio n n en t tous les jou rs , le té léphone à 
chaque étage, des prises d 'antennes co l
lec tives  ;

—  un se rv ice  médical «prem iers soins» 
dont s 'occupera la D ire c trice  ;

—  des fa c ilité s  pour les transpo rts  en 
commun ;

—  une anim ation perm anente.
De plus, un espace ve rt de 1 200 m2 

est prévu autour de la résidence e t un 
feu rouge à bouton poussoir sera mis 
en serv ice  devant le foyer. Il sera ouvert 
aux personnes va lides de 65 ans e t plus, 
chacun pourra aménager son studio avec 
son propre m ob ilie r (cave é tant prévue), 
chaque stud io  d ’une superfic ie  de 30 m2 
aura une grande baie, une cu is ine amé
nagée e t une salle d'eau avec douche,

les animaux se ron t to lé rés s ’ils  ne gênent 
personne.

L'inauguration aura lieu en 1975.
2) LES TRANSPORTS
On parla de la reprise  des lignes 31 

e t 82 de la CGEA par la RATP, de la 
m ise en serv ice  le 18 novembre de la 
ligne 318 qui va de la rue de la Porte- 
Jaune ju sq u ’à l'H ôp ita l Raymond-Poincaré, 
en passant par la M a irie  e t la gare de 
Garches, la correspondance est assurée 
avec la p lupart des tra ins  ; de la dévia
tion  de la ligne de la Verboise e t du 
fonctionnem ent du busphone.

3) LA CRECHE
Les travaux en sont à la charpente. 

Tout devra it ê tre  achevé au mois de 
ju ille t. Les m atériaux sont les mêmes 
que ceux qui ont servi à la construction  
de l'Eglise S te lla  M atutina.

30 000 F par enfant seron t dépensés 
pour constru ire  ce tte  crèche qui accue il
lera 60 enfants. Quand e lle  sera te rm i
née, la halte-garderie retrouvera  sa vo 
cation prem ière.

4) LES C.E.S. GOUNOD
Mme BRUNAU présenta la maquette 

sur laquelle on peut vo ir  très  nettem ent 
l ’em placem ent du nouveau gymnase qui 
sera ins ta llé  sur le te rre -p le in  du C.E.S. 
ne ttem en t m oins haut que les bâtim ents 
nouveaux e t même anciens.

Deux entrées seron t prévues, une sco
la ire dans le C.E.S. même, l ’autre non 
sco la ire. Le gymnase sera ouvert le so ir 
aux hab itants de Saint-C loud sur une 
impasse donnant sur la rue Gounod.

Le sta tionnem en t étant souvent un pro
blème d if f ic ile  dans ce quartie r, les pro
fesseurs pourron t garer leurs vo itu res 
dans la cour de l'é tab lissem ent.

5) LE MARCHE
Il va fa llo ir  le déplacer pendant la du

rée de la construc tion  du H.L.M.
M me BRUNAU e t M. LE LUHANDRE

envisagent ac tue llem ent de l'in s ta lle r 
sur la place S te lla  M atu tina  e t jusqu'à 
la rue T issot.

Un certa in  nombre d 'au tres problèm es 
fu ren t évoqués :

Les questions de responsab ilité  c iv ile , 
les chiens dans les m archés, les pigeons 
(des graines qui les rendent s té rile s  sont 
à la d ispos ition  des hab itants), après quoi 
on parla du sta tionnem ent, de la c ircu la 
tion  dans le sens in te rd it de la rue Lauer, 
de la ré fec tion  des tro tto irs  (rue des 
Tennerolles tous les travaux se ron t fa its  
au prin tem ps prochain), e t des grands 
travaux : la tranchée qui a été creusée 
dans le Parc sera recouverte  dès la fin  
des travaux e t p lantée d ’arbres. Les tra 
vaux d 'am énagem ent de la gare com m en
ceron t au début de l ’année prochaine e t 
le nouveau m atérie l sera m is en service  
en 1976, on rem placera le grand esca lie r 
par un cou lo ir sou terra in  rue Edmond. 
Enfin le p ro je t de centre  com m ercia l 
boulevard de la République, tou jou rs  à 
l ’étude, devra it se fa ire  ; il y  aura un 
parking de 350 places, un lib re-service , 
des com m erçants indépendants e t p rin 
c ipa lem ent des boutiques a lim enta ires. 
Les surfaces se ron t lim itées  en p ro fon
deur jusqu 'à  l'ancien te rra in  Lempereur 
e t jusqu 'à  l ’avenue Foch.

ERRATUM

« Le com pte rendu du Com ité de Quar
t ie r  N° 4 paru dans le Bu lle tin  M unicipa l 
de septem bre 1974, n ’es t pas un a rtic le  
comm uniqué par M. VINSON, mais un 
e x tra it de la brève évocation qu ’il f i t  de 
Ce com ité  lors de la séance du Conseil 
M unicipa l du 27 ju in .

L 'in te rroga tion  par laquelle  s ’achève 
ce t ex tra it, a provoqué, en séance, une 
réponse a ffirm a tive  de M. le M aire, dé
clenchant ainsi le processus d'aménage
m ent en square pub lic  du p e tit te rra in  
sis rue du M ont-Valérien, en face du
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numéro 40. Le p ro je t de cet aménage
m ent a été présenté au C om ité  de Quar
t ie r  N° 4, le 13 novembre 1974 ».

COMITÉ DE QUARTIER N °  5
Le 30 octobre , lors du com ité  de quar

t ie r  n° 5, M. GAUDICHON, conse ille r mu
nic ipa l, é ta it entouré de M. CUNY, M. 
LE LUHANDRE, et le Docteur ARNAUD, 
m aires-adjoints, de M me FAUQUENOT, 
M lle  MESSAGER, M. GUAY, M. MARCO- 
RELLES, M. VOIZARD, conse ille rs  m uni
cipaux.

L 'assistance nombreuse rem p lissa it la 
sa lle  e t ce tte  réunion fu t très  v ivante  ; 
le pub lic  s 'e s t m ontré  particu liè rem en t 
in té ressé  par les questions évoquées.

O utre les questions sur le foyer-loge
ment dont la construc tion  devra it se te r 
m iner dans un an environ, on parla des

transports et M. CUNY annonça que le 
m ini-bus de la Verboise se ra it dévié par 
Saint-C loud le 18 novembre e t que la 
ligne 318 a llan t de la rue de la Porte- 
Jaune jusqu ’à l'H ôp ita l Raymond-Poincaré 
en passant par la M airie  e t la gare de 
Garches, en tre ra it en service  ce même 
jour. Par a illeurs, le busphone devra it 
com m encer à fonctionner au début de 
l ’année prochaine.

Une autre question qui préoccupe les 
habitants du quartie r es t le déplacement 
du marché de Montretout, rendu néces
saire pendant la construction  des H.L.M. 
M. LE LUHANDRE, donnant des exp lica
tions sur tou tes  les d iff icu lté s  que la 
M un ic ipa lité  avait rencontrées pour ré
soudre ce problèm e, précisa que la so lu
tion  envisagée actuellem ent é ta it de 
trans fé re r ce marché sur la place de 
l ’Eglise S te lla  M atutina, mais que le 
Conseil M unicipal res ta it ouvert à tou tes 
les suggestions des habitants. En dern ier

lieu, il fu t question de l'extension du 
cimetière. Il a été envisagé de fa ire  un 
c im e tiè re  in tercom m unal, ce qui év ite ra it 
d 'é tendre les expropria tions pour agran
d ir le c im e tiè re  actuel, so lu tion  pa rticu 
liè rem ent im popula ire  dans le quartie r. 
De nombreuses suggestions ont été fa i
tes sur ce su je t, notam m ent par le Doc
teu r HAAS. La seule so lu tion  logique 
proposée, l ’inc inéra tion , a recue illi l'ac
cord de l ’assistance, d ’autant plus que 
l ’Eglise Catholique v ie n t de prendre une 
position  pos itive  sur ce su je t. Il a été 
égalem ent question de trans fo rm er pro
gressivem ent l ’aspect actuel en s ’o rien
tan t vers des so lu tions beaucoup plus 
esthétiques avec espaces ve rts , ce qui 
est déjà répandu à l ’é tranger.

Notons en de rn ie r lieu que si to u t ne 
peut pas ê tre  résolu en une soirée, ces 
échanges entre les m em bres de la M uni
c ipa lité  et les habitants de Saint-Cloud 
son t tou jours  fruc tueux e t in téressants.

ncTion jocifHE municipale
L’action sociale municipale à Saint-Cloud parait mal connue de nos concitoyens.
Cependant, elle regroupe au sein de la Mairie différents services spécialisés tant dans le domaine très vaste 

de l’Aide Sociale que dans celui des activités socio-culturelles :
—  Bureau d’Aide Sociale,
— Service Social Municipal,
— Service du Logement et de l’Emploi.

I. —  LE BUREAU D'AIDE SOCIALE

Du jo u r au lendemain, n ’im porte  lequel 
d 'en tre  nous peut ê tre  concerné par 
« l'A ide  Sociale » e t ê tre  obligé d ’y avoir 
recours. Dans ce cas vous devez vous 
adresser au Bureau d 'A ide  Sociale de 
la M a irie  qui vous donnera tous les 
renseignem ents concernant l ’A ide  Socia
le que vous êtes en d ro it de so llic ite r 
e t vous m ettra  en rapport avec les per
sonnes susceptib les de vous aider.

Le Bureau d 'A ide  Sociale est un éta
b lissem ent pub lic communal géré par 
une C om m ission A dm in is tra tive  qui com
prend en égale quantité  des représen
tan ts élus par le Conseil M unicipal e t 
des M em bres désignés par le Préfet ; 
le M aire en e s t le Président.

Son ac tiv ité  es t m u ltip le  :
Il é ta b lit les demandes d ’A ide Sociale 

légale : m édicale - aux in firm es - aux 
aveugles e t grands in firm es - aux fa m il
les e t à l'Enfance - en m atière  de loge
m ent et d 'hébergem ent - aux personnes 
âgées.

Ces demandes que vous aurez présen
tées au Bureau d 'A ide  Sociale seront 
transm ises, revêtues de son avis, à la 
D irection  de l'A c tio n  Sanita ire et Sociale 
du Départem ent pour être ins tru ites  et 
présentées à la C om m ission Départem en
ta le  d 'adm ission qui sta tuera  sur votre  
demande.

Cependant, si vous êtes dans le be
soin, ne renoncez pas à l'A ide  Sociale 
légale, sous p ré texte  que vous refusez 
tou te  in te rven tion  auprès de vos « ob li
gés a lim enta ires » (enfants, parents) de
mandez, au préalable, l'avis du Bureau 
d ’A ide Sociale.

Le B.A.S. peut égalem ent vous aider 
m atérie llem ent et financ iè rem ent lorsque 
tou tes  les form es d 'A ide Sociale légale 
ont été épuisées, c 'e s t l'a ide facu lta tive .

Dans ce domaine, un e ffo rt pa rticu lie r 
a été consenti par le Bureau d 'A ide So
cia le de SAINT-CLOUD.

□  A ide aux fam illes  de cond itions mo
destes ou en d iff icu lté s  : pour le départ 
de leurs enfants en co lonie de vacances, 
classe de neige ou de nature ; pour les 
fra is  de repas à la cantine sco la ire  ;

□  Secours en argent pour les cas so
ciaux en détresse, secours qui sont a ttr i
bués après enquête et rapport de l ’As
s is tan te  Sociale M unicipale.

□  Bourses aux handicapés :
Une bourse de 250 F a été a ttribuée 

aux fam illes  de jeunes handicapés de 
plus de 16 ans pour leur fo rm ation  pro
fess ionne lle  e t leur ré inse rtion  dans le 
m ilieu  social.

□  A ide m ensuelle aux personnes âgées 
de la Commune :

Les personnes du 3° âge de SAINT- 
CLOUD reço iven t du Bureau d ’A ide So

cia le chaque m ois, une somme qui varie 
en fonction  de leurs ressources, mais 
qui leur perm et d ’a tte indre  un quotien t 
fam ilia l de 550 F par m ois.

□  A ide aux personnes âgées pour 
l'achat de com bustib les :

Deux fo is  dans l'h ive r les personnes 
du 3e âge, de ressources m odestes re
ço iven t une somme d 'argent correspon
dant à l'achat de 300 kg de boulets.

□  Colis de Noël, aux personnes du 
3' âge :

Chaque année, le Bureau d ’A ide  So
cia le d is tribue , au m om ent de Noël, 300 
co lis  aux Anciens de SAINT-CLOUD.

□  C olis de Noël aux jeunes appelés :
Cette année, 175 co lis  ont été d is tr i

bués aux jeunes C lodoaidiens sous les 
drapeaux.

Pour ces aides d iverses, le Bureau 
d 'A ide Sociale a prévu au budget 1974 
une somme de 276 100 F.

En m atière  d ’a c tiv ités  socio-cu lture lles 
pour les personnes du 3e âge, le Bureau 
d 'A ide Sociale a organisé à Noël, une 
m atinée récréative  au Cinéma LE RE
GENT. Pendant les mois d ’h iver, quatre 
m atinées cu ltu re lles  au Théâtre de la 
V ille , au mois de ju in , une promenade 
au Parc Floral d'ORLEANS, une prom e
nade en bâteau-mouche sur la Seine.

Pendant la période des grandes vacan
ces, nos Anciens ont la poss ib ilité  de
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(C lic h é  D . B ass ine t)

II. —  SERVICE SOCIAL MUNICIPAL
Le Service Social est un serv ice  com

munal dont les ac tiv ité s  sont m ultip les  
e t im portantes.

Notam m ent pour les équipem ents co l
le c tifs , dans le cadre du plan prévu à 
ce t e ffe t, la Commune procède :

1° A  la construc tion  d'une crèche mu
nic ipale de 60 lits , avenue du M aréchal- 
Foch. L’ouverture  en est prévue pour 
septem bre 1975.

Cette  crèche trad itio n n e lle  viendra 
com p lé te r les équipem ents e t services 
de garde d ’enfants ac tue llem en t en fo n c 
tionnem en t à SAINT-CLOUD : Crèche à 
dom ic ile  gérée par la C ro ix Rouge, sub
ventionnée par la Commune ; Halte gar
derie  m unicipale, rue des Villes-Jume- 
lées ; Halte garderie de la Bérengère 
(organism e privé  subventionné par la 
Commune).

2° A  la construc tion  d'un foye r loge
m ent pour personnes âgées, boulevard 
de la République.

Cette  résidence com prendra 76 loge
m ents de type F 1 bis e t 4 logem ents 
F 2.

Les personnes âgées pourron t prendre 
leur repas de m id i, si e lles le désirent, 
au foye r de la Résidence qui pourra 
égalem ent se rv ir de foye r restaurant et 
sera ouvert aux personnes âgées du 
quartie r.

Dans le domaine de l'an im ation, des 
salles ont été prévues à cet e f fe t :  lec
ture , bridge, té lév is ion , cinéma.

Au po in t de vue financ ie r, tou jours  
dans le domaine social, la V ille  fa it  un 
gros e ffo rt pour subventionner les A sso
cia tions socia les de SAINT-CLOUD e t la 
M aison de Retraite.

De plus, au serv ice  de sa population, 
la v ille  de SAINT-CLOUD a créé, en co l
laboration avec les in firm iè res  de la Com
mune, un service de garde pour les d i
manches e t jou rs  de fê tes  : S.O.S. in f ir 
m ière 602 09.01. En cas d ’urgence, tou te  
personne com posant ce numéro ob tien t 
im m édia tem ent le nom, l'adresse de l ’in
firm iè re  de garde.

Dr ARNAUD 
M aire-adjo in t 

chargé des A ffa ire s  sociales

passer 3 sem aines de dé ten te  en Nor
mandie : au HOULME près de ROUEN, 
dans « le Domaine aux Loups ».

Ce domaine com prend un château et 
cinq cha le ts annexes dans un parc de 
16 ha, dont 8 ha boisés, où nos Anciens 
peuvent se prom ener fac ilem en t e t pro
f i te r  au m aximum  de l ’a ir pur e t d'une 
nature verdoyante. Repos e t détente 
son t au programm e, mais égalem ent pro
menades e t excursions vers la côte du 
HAVRE au TREPORT, la route des A b
bayes Jum ièges, fo rê t de LYONS, etc.

Le Bureau d 'A ide Sociale gère égale
m ent un foye r restaurant où les Anciens 
de SAINT-CLOUD peuvent se retrouve r 
e t prendre leur repas dans une ambiance 
détendue, à des p rix  m odiques selon 
leurs ressources.

R égulièrem ent, deux fo is  par semaine, 
les lundis et jeud is, les personnes du 
3 ' âge se re trouven t pour deviser, jouer 
aux cartes, tr ic o te r  autour d'un goûter 
cop ieux o ffe r t  par le B.A.S. e t a im able
m ent servi par les représentantes des 
A ssoc ia tions à but socia l de la V ille .

Chaque année au p rin tem ps le B.A.S. 
organise « le repas de l ’A m itié  » o ffe rt 
par la V ille  de SAINT-CLOUD à ses An-

L a  crèche

ciens. C ette  année encore, 750 person
nes âgées y é ta ien t conviées. Les fe s t i
v ité s  se sont poursu iv ies par un spec
tac le  animé par une troupe de varié tés.

 \

L O G E M E N T

E ta t des tra v a u x  d u  fo ye r- lo g e m en t p o u r  
personnes âgées

V ___________________________

SAINT-CLOUD dispose d'un con tin 
gen t de 350 appartem ents répartis  
dans les d iffé re n ts  H.L.M. et I.L.M. 
de la V ille  : rue du 18-juin ; rue Ferdi- 
nand-Chartier ; rue Sevin-V incent ; rue 
du Dr-Desfossez ; rue D aiily  ; rue Tis- 
so t ; boulevard de la République ; rue 
Gounod.

Un Foyer-logem ents pour personnes 
âgées est en cours de construc tion , 
boulevard de la République e t sera 
te rm iné  dans le courant de l ’année 
1975.

Des construc tions d 'H.L.M . e t d'I.L.M . 
son t prévues : ensem ble M on tre tou t ; 
ensem ble Guinard-Fouilleuse ; centre  
de SAINT-CLOUD.

Les personnes ou fam illes  in té res
sées par une a ttrib u tio n , so it dans 
un im m euble H.L.M. ou I.L.M., so it 
dans le Foyer-logem ents peuvent dé
poser leur demande à la M airie , bu
reau du logem ent. Il e s t conse illé  de 
se m unir du liv re t de fam ille , de la 
dern ière  qu ittance  de loyer, des der
niers b u lle tins  de sala ire ou ta lons 
de pension.

Une autre p o ss ib ilité  est o ffe rte  
aux fam illes  ou personnes p a rticu liè 
rem ent mal logées. Il s 'a g it de l'in s 
c rip tion  auprès du F ich ier des mal 
logés de la P réfecture des Hauts-de-

Seine, qui perm et à l'in té ressé , après 
qu 'il a it été classé p rio rita ire  par cet 
organism e de se vo ir  a ttrib u e r un 
appartem ent dans une commune du 
départem ent des Hauts-de-Seine.

Les inscrip tions sont reçues égale
m ent à la M airie , bureau de logement. 
Les pièces à produire son t les su i
vantes : liv re t de fam ille  ; carte  d 'im 
m atricu la tion  à la Sécurité  Sociale ; 
qu ittance de loyer ; bu lle tins  de sa
la ire des tro is  dern ie rs m ois (du de
mandeur - du con jo in t - des enfants 
s 'il y a lieu) ; avertissem ent pour 
paiem ent de l'im pô t sur le revenu 
ou c e rt if ic a t de non-im position, si l'in 
té ressé  est expulsé, s ’il occupe un 
im m euble en é ta t de péril ou s 'il a 
reçu congé, il do it p résen te r le pro
cès-verbal d ’expuls ion, l'a rrê té  de pé
ril ou le congé.

Enfin, il ne fa u t pas oub lie r que si, 
déjà logé dans un H.L.M. ou un i.L.M., 
vous payez le su rloye r ou si vo tre  
appartem ent est devenu trop  p e tit 
ou trop  grand, la p oss ib ilité  d'un 
échange vous est o ffe rte . Le bureau 
du logem ent vous aidera à trouve r la 
personne in téressée.
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ALLOCATION 
LOGEMENT

1) CONDITIONS GENERALES D’ATTRI
BUTION

L 'a llocation logem ent est accordée au 
t it re  de la résidence principa le , par pé
riode de 12 m ois, com m ençant le 1er 
ju ille t.

2) ALLOCATION LOGEMENT A CARAC
TERE FAMILIAL

Peuvent prétendre au bénéfice de cet
te prestation, à cond ition  d 'exercer une 
ac tiv ité  p ro fess ionne lle  norm ale ou avoir 
fa it  consta te r l ’im poss ib ilité  de trava il
le r :

A ] Les personnes ou ménages qui ont 
à charge :

a) so it un ou p lus ieurs enfants béné
fic ia ire s  ou non de presta tions fam ilia 
les : a llocations fam ilia les , de salaire
unique, prénatales, d 'orphe lin , d ’éduca
tion  spécia lisée, des m ineurs handicapés, 
pour fra is  de garde.

b) so it un ascendant de plus de 65 ans 
ou 60 ans, en cas d 'inap titude  au trava il, 
ou s 'il e s t ancien déporté, ou in terné 
po litique  ou de la Résistance.

c) s o it un ascendant ou descendant
—  frè re , sœ ur, oncle, tan te, neveu, n iè
ce —  a tte in t d ’une in firm ité  le rendant 
inapte au trava il e t entra înant une inca
pacité  perm anente au m oins égale à 
80 % , e t don t les ressources nettes 
n 'excèdent pas le p lafond ind iv idue l fixé  
pour l'a ttr ib u tio n  du F.N.S.

d) so it un enfant, mais ne percevant 
aucune des p resta tions fam ilia les .

B) Les ménages sans enfant, consti
tués depuis m oins de 5 ans, à com pter 
du mariage, sous réserve que les époux 
n 'a ien t pas dépassé, l'un e t l'au tre , l ’âge 
de 40 ans, au m om ent du mariage.

Pour bénéficier de l'allocation loge
ment il faut :

A ] A vo ir  la qua lité  de locata ire , sous- 
locata ire  ou accédant à la p roprié té . Sont 
considérés comme locata ires ou sous- 
locata ires les personnes qui acqu itten t 
un loyer ; son t considérés comme accé
dant à la p roprié té  les personnes qui ont 
contracté , pour acquérir ou constru ire  
leur logem ent, une de tte  qui n'a pas 
encore été rem boursée en to ta lité . Le 
logem ent do it ê tre  e ffe c tivem e n t occupé 
par la fam ille .

B) Il fa u t que l'appartem ent réponde 
à certa ines cond itions de peuplem ent et 
de sa lubrité .

Normes de peuplement :
—  ménages sans enfant ou 2 per

sonnes .......................................... 25 m2
—  3 personnes   42 m2
—  4 e t 5 personnes   55 m2
—  6 personnes   66 m2
—- 7 personnes ...............................  76 m2
—  8 e t 9 personnes .....................  86 m2
—  10 e t 11 personnes .................... 96 m2

Si ces cond itions de superfic ie  ne sont 
pas rem plies, l ’a llocation peut ê tre  accor
dée pour une période lim itée .

Norme de salubrité
Il fa u t : d isposer d'un poste d'eau po

tab le , de moyens d ’évacuation des eaux

usées, de W.C. (qui peuvent dans cer
ta ins cas ê tre  exté rieurs au logem ent), 
d ’un moyen de chauffage.

C) Il fau t consacrer au loyer ou au 
rem boursem ent de l'em prun t contracté  
pour accéder à la p roprié té , un certa in  
pourcentage de ressources du foyer.

Les fam illes  déjà bénéfic ia ires de l'a l
location logem ent qui s ’en trouve ra ien t 
exclues parce que leurs cond itions de 
peuplem ent ont changé continuent, pour 
le même local, à bénéfic ie r de la rég le
m entation antérieure.

3) ALLOCATION LOGEMENT A CARAC
TERE SOCIAL

Peuvent prétendre au bénéfice de cette 
prestation :

A) Les personnes âgées : de plus de 
65 ans ; d'au moins 60 ans qui sont so it 
reconnues inaptes au trava il, so it anciens 
déportés ou internés.

B) Les personnes a tte in tes  d'une in fir 
m ité congénita le ou acquise, âgées de 
plus de 15 ans et reconnues inaptes au 
trava il ou à une rééducation p ro fession
nelle.

C) Les jeunes trava illeu rs  âgés de 
m oins de 25 ans qui exercent une acti
v ité  salariée e t qui sont a ffilié s  à un 
régim e de Sécurité  Sociale.

Conditions pour bénéficier de cette 
allocation logement

A quelques exceptions près ce tte  a llo 
cation su it les mêmes règles que l ’a llo 
cation logem ent à caractère fam ilia l.

A) Normes d 'hab ita tion
—  personnes âgées e t personnes in

firm es : superfic ie  habitable d'au moins 
9 m2 pour une personne seule e t de 
7 m2 par personne en plus.

—  jeunes trava illeu rs  : mêmes super
fic ie s  m in im ales mais en plus un m axi
mum de 40 m2 pour une personne seule 
e t 30 m2 par personne en plus.

Pour ces deux catégories, si ces con
d itions ne sont pas rem plies, l ’a llocation 
peut ê tre  accordée à t it re  exceptionnel.

B) Normes de sa lubrité
Les mêmes que pour l ’a llocation  loge

m ent à caractère fam ilia l.
Dans tous les cas, l ’a llocation  n 'es t 

accordée que si le locata ire consacre à 
son loyer un m inimum  de ressources.

Travailleurs privés d 'em plo i, femmes de 
plus de 17 ans qu i avez term iné vos étu
des, n 'oub liez pas d 'a lle r vous inscrire  
d ’urgence à :
L ’AGENCE NATIONALE POUR L'EMPLOI 

8, avenue de l ’Europe à Sèvres
Cette inscrip tion  perm et au deman

deur :
—  de bénéfic ier de l ’a lloca tion  de chô

mage ;
—  de dem ander l'adm ission : aux a llo 

cations d 'a ide pub lique ; aux a llocations  
d'assurance avec trava illeurs privés d ’em
p lo i ;

-— de conserver ses d ro its aux presta
tions de Sécurité Sociale et d 'a llocations  
fam ilia les ;

—  de bénéfic ie r des aides pour la fo r

ce m inim um  reste à sa charge. Si le 
loyer rée llem en t payé dépasse ce m in i
mum, l'a lloca tion  couvre une partie  du 
dépassem ent dans les lim ites  d'un pla
fond.

Il convien t d ’a jouter à ce plafond une 
m ajoration fo rfa ita ire  pour dépenses de 
chauffage de 30 F pour un ménage avec 
augm entation de 10 F par enfant ou 
personne à charge.

4) PIECES A FOURNIR POUR UNE DE
MANDE D'ALLOCATION LOGEMENT

Pour les nouveaux locataires :
—  con tra t de location ou bail
—  qu ittance de loyer du mois d 'entrée 

dans les lieux
—  revenus de l'année précédente (bu l

le tins de salaire ou ta lons de pension)
—  fiche  fam ilia le  ou ind iv idue lle  d ’état- 

c iv il.
Pour les locataires qui, bien qu’ayant 

droit à l’allocation ne l’ont jamais per
çue :

En p a rticu lie r les jeunes trava illeu rs  et 
les personnes âgées pour lesquels cette  
a llocation n 'est valable que depuis 1972 : 
con tra t de location ou bail ; revenus ou 
ta lons de pension des années 1971-1972 ; 
qu ittances de loyer de ju ille t  1972, de 
janv ie r et de ju il le t  1973, de janvie r 1974 ; 
fiche  fam ilia le  ou ind iv idue lle  d 'é ta t-c iv il.

Pour les accédants à la propriété
C e rtifica t é tabli sur im prim é type, rem 

pli par l ’organism e prêteur.

IMPORTANT

Il est rappelé qu'un agent de la Caisse 
d ’A lloca tions Fam ilia les t ie n t une perma
nence tous les lundis à la M airie  de 
Saint-Cloud, de 9 h à 12 h et de 14 h 
à 16 h. Vous pouvez vous adresser à 
son bureau pour ob ten ir tous les rense i
gnements sur vos d ro its  aux p resta tions 
fam ilia les , a llocation logem ent, etc.

Si vous ne pouvez vous déplacer le 
lundi, le bureau du logem ent de la M airie  
peut recevo ir vos dossiers de demandes 
d 'a llocation logement, tous les jours de 
la semaine.

Dr ARNAUD 
M aire-adjoint 

chargé des A ffa ire s  sociales

mation p ro fessionne lle  ;
—  de se vo ir proposer un emploi.
Le m ard i m atin, une fois tous les qu in 

ze jours, un agent de TA.N.P.B. tien t une 
perm anence  à la M airie  de Saint-C loud. 
Il est en mesure de vous donner tous les 
renseignem ents qu i pourron t vous être  
utiles.

Depuis le début du m ois de septem bre  
la M airie  de Saint-C loud, consciente d ’évi
ter des déplacem ents à ses adm inistrés, 
a ouvert un bureau qui, en co llabora tion  
avec TA.N.P.E., perm et aux travailleurs  
privés d 'em p lo i d 'ê tre  m is en relation  
avec un employeur, sans qu 'ils  so ient 
obligés de se dép lacer jusqu 'à  Sèvres.

De nom breux demandeurs ont ainsi 
trouvé un emploi.

EMPLOI
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IUn

ENSEIGNEMENT
DE LA MODERNISATION DES EQUIPEMENTS SCOLAIRES

Lors de la réunion E xtra-M unicipa le  
du 4 m ai 1972, Enseignants et Parents 
d ’é lèves avaient été unanimes  à dem an
der que, p a r p rio rité , les groupes sco 
la ires existants so ient rem is en état, 
restructurés ou agrandis su ivant les be
soins. Le Conseil M un ic ipa l ayant fa it 
sienne cette  option, notre  voie é ta it toute  
tracée.

Nous nous sommes livrés à deux opé
rations d is tinc tes  m ais d 'éga le  im por
tance :

1° E tab lir les p ro je ts  de restructu ra tion , 
d 'agrandissem ent, de construc tion  ou de 
reconstruc tion  qu i s 'im posaient.

2° R éaliser les travaux de gros entre
tien destinés à rendre p le inem ent u tili
sable ce qu i existait.

Notre arrivée  « à la M airie  » a co rres
pondu avec l'achèvem ent de l'E co le  Ma
terne lle  du Centre constru ite  pa r l ’A rch i- 
texte BENEZECH et m ise en service à la 
rentrée 1971.

Elle s ’est révélée presque im m édia te
m ent insu ffisante  quant au nombre de 
classes et quant à ses cond itions de 
fonctionnem ent. L’absence d 'une cantine  
ob ligeant les tous pe tits  enfants  à se 
rendre  à la cantine cen tra le  de la rue 
des Ecoles, s 'est révélée extrêm em ent 
gênante. Etant donné i'e x igu ité  du ter
rain, nous n'avons eu d ’autre so lution, 
afin de supprim er la classe pré fabriquée  
que nous avions dû m ettre en place  
dès 1972 et qu i encom bre la cour, que 
d 'u tilise r les fondations de l'E co le  com 
me cela ava it été fa it pour l'in s ta lla tion  
proviso ire  du Musée M unicipal.

C 'est a insi qu ’un esca lie r in té rieu r réu
n it désorm ais l'E co le  p rim itive  à ce loca l 
devenu salle  de jeux. Les autres travées 
vont être dégagées de la terre  qu i les 
encom bre afin de réa liser une classe, 
une sa lle  de repos, une cantine  et ce 
que, faute de connaître  un autre terme, 
j'a p pe lle ra i un « réchau ffo ir », pour les 
plats qu i seront apportés de la cantine  
centrale. Ce pro je t, en cours de réa lisa 
tion, sera term iné pour la rentrée p ro 
chaine.

L ’Ecole Prim aire du Centre est com po
sée d ’éléments hé téroc lites d ispersés sur 
des terra ins qu i se trouvent à des niveaux  
différents. Son fonctionnem ent est, de ce 
fait, com pliqué, la surve illance  des cours  
de récréations, d iffic ile , les dépenses de 
chauffage excessives.

Nous avons donc décidé que, dans le 
cadre de la rénovation du Centre et 
com pte tenu de l ’apport nouveau de 
population  qu i en résu ltera it, nous allions  
procéder à une reconstruction  partie lle . 
Nous avons un avant-pro jet dû à l'A rc h i
tecte BOESSE, qu i regroupe classe, can
tine. logem ents de fonction, en un bâ ti

m ent en re tra it et pa ra llè le  à la rue des 
Ecoles, qu i sera re lié  au g rand  bâtim ent 
actuel qui, seul de tou t l ’ensemble, reste  
fonctionne l. De cette m anière, les cours  
de récréa tions seront m ises au même 
niveau et les surfaces d ’ébats réservées 
aux enfants sensib lem ent agrandies.

Le Groupe S co la ire  du Val d'Or, le 
plus récent, est ce lu i pour leque l i l  y 
a le  m oins de grands travaux à envisager. 
Il a pourtan t fa llu  a jou te r à l ’Ecole Ma
ternelle , une aile  qu i a été utilisée  à 
p a rtir  de m ai 1974.

Aux Coteaux, les prob lèm es éta ient 
plus aigus : l ’Ecole Prim aire, bâtie  sur 
tro is  n iveaux d iffé ren ts é ta it so lide, c la i
re, avec de vastes classes mais sans les 
éléments ind ispensables  à une pédagogie  
m oderne : sa lle  de p ro jec tion , labo pho
tos, b ib lio thèque, sa lle  des professeurs, 
et surtou t ce groupe sou ffra it de l ’ab
sence de toute cu is ine et d ’une cantine  
suffisante.

Nous avons term iné, pou r la rentrée  
de septem bre dern ier, une restructu ra tion  
proposée par l ’A rch itec te  ARMAND, qui

N o u v e lle  école m a te rn e lle  de M o n tre to u t  (C lic h é  D . B ass ine t)

N o u v e l esca lie r de l ’école m a te rn e lle  d u  C en tre  (C lic h é  D . B ass ine t)
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sem ble très satisfa isante  puisque, u tili
sant des espaces de rangem ent donnant 
de p le in  p ied  sur l ’avenue Bernard-Palis- 
sy, nous avons pu trouver la p lace néces
sa ire  à tous les locaux demandés pa r les 
Enseignants et les Parents d ’élèves, et 
aménagés en a cco rd  avec eux.

Grâce à ces travaux, cette  Ecole Pri
m aire est sans doute m aintenant la plus 
m oderne et la p lus con fortab le  de SAINT- 
CLOUD.

L 'Eco le  M aternelle  qui, depuis p lus de 
15 ans, v iva it de p lus en p lus m al dans 
des baraquem ents p rov iso ires délabrés, 
va être reconstru ite  sur p lace. C’est la 
raison pour laque lle , au début de cette  
année, nous avons demandé  à la P réfec
ture, le p rê t de classes préfabriquées

neuves, p lus confortab les dans l ’im m é
d ia t e t im plantées de m anière  à libé re r 
l ’em placem ent du fu tu r chan tier qu i de
vrait débuter en 75. Les p ro je ts  m is au 
p o in t en co llabora tion  é tro ite  avec l ’A rch i
tecte M. ARMAND, les Enseignants, l ’A ca
démie, les Services de la Préfecture et 
les Parents d ’élèves, sem blent sa tisfa ire  
presque tout le monde.

A l'E co le  de M ontre tout qui, comme 
ce lle  des Coteaux, est vaste et solide, 
c ’est aussi à une restructu ra tion  que nous 
procéderons. E lle comm encera dès 1975 
par la construction d ’une cu is ine m odèle  
à la mesure du nombre de rations servies. 
Ce p ro je t est m is au po in t par l'A rch i
tecte ROSSET. La restructu ra tion  des au
tres locaux n ’est pas encore défin ie  mais

d ’ores et déjà i l  sem ble qu ’i l  s ’agira de 
m odifica tions m ineures perm ettant une 
utilisa tion  p lus raisonnable et p lus agréa
ble pou r les Enseignants, de locaux qui 
se révè lent suffisants.

Il n 'en é ta it pas de même de l ’Ecole  
M aternelle  devenue trop pe tite  et éparp il
lée entre des locaux trad itionne ls  et trois  
classes préfabriquées, iso lés les uns par 
rapport aux autres.

La chance étant de notre  côté, nous 
avons pu acheter un terra in de 700 m 2 
donnant à la fo is sur l'E co le  et sur la 
rue René-W eill. Quatre classes et toutes 
leurs dépendances ont pu être constru i
tes pa r M. ROSSET et, en u tilisan t la 
pente nature lle  du terrain, des locaux

DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS SCOLAIRES 
ET PERI-SCOLAIRES A SAINT-CLOUD

Depuis 1971, le développem ent des 
ac tiv ité s  sco la ires e t péri-sco la ires de 
notre v ille  s 'e s t m anifesté  d ’abord 
par la réa lisa tion  de nouveaux équi
pem ents :

achat de la co lon ie  sco la ire  de Saint- 
Brévin sur l ’océan A tlan tique , en Ven
dée, en rem placem ent de la colonie 
de Charbonnières,

agrandissem ent de la co lonie de 
Tamié, en Savoie,

construc tion  prochaine d'un gymna
se au C.E.S. Gounod

et réa lisation  pro je tée  d ’un autre 
gymnase auprès du groupe scola ire 
de la Z.A.C. Fouilleuse,

e t par la m ise en place, dans des 
é tab lissem ents ex is tan ts  ou m oderni
sés, d 'ac tiv ités  nouvelles qui, pour 
ê tre  m oins v is ib les , n'en sont pas 
m oins très  im portan tes e t p ro fite n t 
très  largem ent aux enfants.

LES CENTRES AERES

En dehors du fonctionnem ent pen
dant l'année sco la ire , te l qu 'il a été 
précisé dans le B u lle tin  M unicipa l de 
septem bre 1974, le centre Gounod est 
ouvert pendant les pe tites  vacances 
sco la ires, pendant to u t le m ois de 
ju ille t  e t dès le 1*r septem bre, so it 
environ 55 jou rs  de fonctionnem ent 
supp lém enta ire ,

LES GARDERIES MATERNELLES

Une garderie  fonctionne  le  matin 
de chaque journée sco la ire  à l'école 
m aterne lle  des Coteaux e t à ce lle  de 
M on tre tou t. Deux autres fonctionnent 
à l'éco le  du Centre e t à M on tre tou t 
le m ercredi tou te  la journée ; enfin, 
une garderie  es t ouverte à l ’école du 
Centre pendant les pe tites  vacances

V  __________________  —

scola ires, le mois de ju il le t  e t dès 
le 1er septem bre.

LES COLONIES DE VACANCES 
Depuis 1974, le centre de Tamié est 

ouvert aux enfants d'âge scola ire pen
dant les vacances de fé v rie r e t à Pâ
ques, ce qui représente 20 jours de 
fonctionnem ent supp lém enta ire pour 
70 enfants.
COLONIES EXTRA-MUNICIPALES 

A fin  d 'augm enter le nombre de jeu 
nes enfants, e t notam m ent ceux des 
écoles m aterne lles pouvant q u itte r 
Saint-Cloud à Pâques et pendant les 
grandes vacances, la M un ic ipa lité  a 
signé des con tra ts  avec la Caisse 
d 'A lloca tions Fam ilia les, les Bérets 
V erts et la Croix-Rouge qui prennent 
en charge ces enfants. 60 enfants 
supplém enta ires peuvent ainsi béné
fic ie r  de ces séjours.
CANTINES SCOLAIRES 

Outre leur fonctionnem ent qui a été 
m od ifié  qui fa it l ’ob je t d'un a rtic le  
dans ce bu lle tin , une cu is ine moderne 
a été ouverte à l'éco le  des Coteaux 
e t fonctionne au p ro fit de l'éco le  p r i
maire e t de l'éco le  m aterne lle . D’au
tre  part, des acqu is itions de m atérie l 
ont été fa ites  pour la cu is ine de l ’éco
le du Centre.
RAMASSAGE SCOLAIRE 

Un ramassage pour les enfants des 
classes de rattrapage de l ’école du 
Centre est venu s 'a joute r aux ramas
sages déjà é ffectués pour les écoles 
m aterne lles et, depuis 1973, deux cars 
supplém enta ires ont été m is en ser
vice.
ECOLE DE MUSIQUE 

Vu l'accro issem ent de ses activ ités,

la subvention qui lui est a llouée a été 
considérab lem ent augmentée.

SPORTS
Le stade Hachette a été m is à la 

d ispos ition  des enfants de l'éco le  des 
Coteaux. Tous les enfants sco larisés 
à Saint-C loud, é lèves de CM2, fon t 
de l ’ in itia tio n  à la natation. Une expé
rience de natation avec les enfants 
de la grande section de l'éco le  m ater
nelle de M on tre tou t est ten tée  par la 
D irec trice  de ce tte  école.

Il est envisagé la création d 'autres 
d isc ip lines sportives :

section d ’escrim e jum elée avec le 
club de V ille  d 'Avray,

section de tenn is  à l'ensem ble spor
t i f  des Tourneroches après ré fection  
du to it  de la piscine,

section  de baskett, dès que le gym
nase Gounod sera ouvert.

En dé fin itive , ce tte  action a voulu 
se concré tise r par la réalisation, d ’une 
part, d ’un plus grand nombre d 'équi
pem ents e t d 'ac tiv ités  adaptés la 
nouvelle population scola ire, et, d ’au
tre  part, par une plus large ouverture 
sociale, des réductions substantie lles 
étant accordées aux fam illes  les 
m oins favorisées e t la v ille  prenant 
en charge la d iffé rence  de prix. _ 

Sans doute, ces réa lisations n ’ont- 
e lles pas a tte in t le stade optim um , et 
d 'autres sont encore souhaitables ; 
mais, dans le cadre de la fis ca lité  
ex is tante , il y ava it un juste  équ ilib re  
à trouve r avec d ’autres réa lisations 
d 'ordre  social, cu ltu re l ou sportif.

Néanmoins, on peut d ire  que nos 
enfants ont été parm i les bénéfic ia i
res p riv ilég iés  de l ’action m unicipale.

C. LOUGOVOY 
M aire -A d jo in t chargé 

de l'enseignem ent e t des sports
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destinés aux ac tiv ités  du m ercred i et au 
service m édica l, on t été aménagés.

Cette nouvelle  école, moderne, cla ire, 
joyeuse, sera sans doute en fonctionne
m ent quand ce texte paraîtra.

Là encore, les plans avaient été m is 
au po in t avec les Enseignants, l'A cadé
m ie, les Services P réfectoraux et les 
Parents d'élèves.

A jou tons à cela, la m ise en service  
des locaux de la rue G ounod destinés  
aux activ ités du m ercredi, le p ro je t de 
gymnase qu i sera en 1975 cons tru it sur 
le  te rra in  du C.E.S. Gounod, le  p ro je t, à 
l ’é tude, du Groupe Sco la ire  qu i com plé 
tera les équipem ents co lle c tifs  de la 
Z.A.C. Fouilleuse, la m odern isation de 
deux des bâtim ents de notre  nouvelle

co lon ie  de vacances de Saint-Brévin et 
vous aurez une im pression assez com 
plè te  de notre  activ ité  au cours des trois  
années passées.

Ce rapport sera it pourtan t incom plet, 
s ’i l  ne fa isa it a llusion aux travaux de gros  
entretien que nous avons entrepris  dès 
l 'h ive r 1971. Ils nous ont perm is tout 
d ’abord  de m ettre tous les locaux sco
la ires en con form ité  avec les règlem ents 
de sécurité , ce qui, à juste  titre, é ta it 
une p réoccupation  m ajeure. Ils nous ont 
obligés à refa ire  entiè rem ent la m oitié  
des portes et fenêtres de l'E co le  Prim aire  
du Centre et de l'E co le  Prim aire des 
Coteaux qui, faute d 'entre tien, s 'é ta ien t 
gravem ent détériorées. Ils nous ont ame
nés à rem ettre à neuf les chauffages  
anciens ou défectueux, à fa ire  des revê

tements de sols, à fa ire  des insta lla tions  
é lectriques correspondant aux règlem ents  
de l'E duca tion  Nationale, à refa ire  entiè 
rem ent les pe in tures de l'E co le  du Cen
tre, de l ’Ecole des Côteaux, à com m encer 
ce lles de l'E co le  de M ontretout, à rendre  
plus confortab le , à TAMIE, la vie du pe r
sonnel et ce lle  des enfants, à m odern iser 
les insta lla tions de la cantine du Centre.

Il nous reste encore bien des choses 
à fa ire, mais nous avons le  sentim ent 
que grâce à la précieuse co llabora tion  
des Enseignants et des Parents d ’élèves 
et à la volonté sans dé fa illance  du Maire  
et du Conseil M unic ipa l, nous tiendrons  
nos engagements.

S.F. BRUNAU  
M aire A d jo in t chargé des Travaux

DE LA CO NFUSIO N DANS LE PARTAGE  
DES RESPO NSABILITÉS EN MATIÈRE  
SCOLAIRE

■■ Que celu i qui n'a jam ais péché je tte  
la p rem ière  p ie rre  ».

Ce n ’est ce rtes  pas l'au teur de ces 
lignes qui accusera un quelconque c i
toyen d 'igno re r les partages d ’a ttrib u 
tions et de responsab ilités  que la Loi 
a é tab lis  en tre  les d iverses personnes 
m orales de D ro it Public, qui à un t it re  
ou à un autre in te rv iennen t dans la vie 
de nos enfants e t de leurs parents pen
dant leur période de sco la rité .

Et déjà se présente une p rem ière  d if
f ic u lté  qui t ie n t au vocabulaire. Rappe
lons qu'à côté des personnes physiques 
comm e vous et moi, il ex is te  des co llec 
t iv ité s  comme la V ille , le départem ent, 
des é tab lissem ents  pub lics, etc., aux
quels la puissance publique a donné une 
« personna lité  » qui leur perm et —  sous 
certa ines cond itions —  d ’acheter, de 
vendre, de gérer des biens, d 'adm in is tre r 
du personnel. Au sein de ces personnes 
m orales ex is te n t des services spécia lisés 
par fonction  : le serv ice  d 'ense ignem ent 
de la M a irie  par exemple, ou par zone 
géographique : comm e l'inspection  acadé
m ique des Hauts-de-Seine qui sont char
gés d 'une tâche p a rticu liè re  mais seule
m ent par dé légation de l'a u to rité  supé
rieure  : M airie , Départem ent, M in is tè re  
qui dem eurent responsables e t m aîtres 
des décisions les concernant.

C 'est le propre de notre socié té  orga
nisée de procéder à ce tte  répa rtition  des 
tâches et des responsab ilités.

Il est non m oins vrai qu'un citoyen 
peut ignorer ces partages. A vant d 'ê tre  
plongé dans les problèm es de la v ie  
com m unale l'actue l M aire A d jo in t péchait 
ce rta inem ent par confusion, « mea-culpa ». 
Il n'en est que plus convaincu de l'u t ilité  
à p réc iser LES RESPONSABILITES DE LA 
VILLE DANS LE DOMAINE SCOLAIRE.

LES BATIMENTS

—  C onstruction  des écoles publiques.
—  Entretien du gros œuvre et des 

abords.
—  Assurance contre  l'incendie .
—  Chauffage e t écla irage des bâ ti

ments.
—  Entretien jou rn a lie r (balayage, car

reaux).
—  Le M aire assure sous sa respon

sab ilité , l'exécution  des d ispos itions du 
règ lem ent de sécurité .

LE PERSONNEL
—  Logem ent du personnel enseignant 

ou versem ent d'une indem nité  représen
ta tive .

—  Rém unération du personnel de ser
v ice ob liga to ire  pour les classes m ater
nelles.

LE FONCTIONNEMENT

—  Fourn itu res du m atérie l d 'enseigne
m ent et des tab les, arm oires, tableaux, 
etc., à usage co lle c tif.

—  A chat des reg is tres  sco la ires et 
im prim és.

—  Fourn itures sco la ires ind iv idue lles 
(m ais cela est fa cu lta tif) .

RESPONSABILITE CIVILE
—  La comm une est tenue pour res

ponsable, lorsque l'acc iden t survenu est 
im putable à la construc tion  défectueuse 
des bâ tim ents ou à des défauts d 'en tre 
tien .

—  R esponsabilité  de la commune dé
cou lant de l ’app lica tion du d ro it commun 
en m atière  de dommage causés par les 
travaux pub lics fondée sur la fau te  ser

v ice  pub lic  et appréciée en 1er ressort 
par les tribunaux adm in is tra tifs .

LYCEES ET COLLEGES 
APPARTENANT A L’ETAT

Aucune ob liga tion.

C.E.S. NATIONALISE
1) La commune p rop rié ta ire  des lo

caux, do it :
—  A ssurer contre  l'incendie .
—  Prendre en charge tou tes les gros

ses réparations ta n t en ce qui concerne 
le gros œuvre que les aménagements.

2) Si l'é tab lissem ent es t nationalisé, 
les charges locatives e t de fonctionne
m ent sont réparties entre la commune 
et l ’Etat, au prorata du taux fixé  par la 
convention de na tiona lisation .

Toutes les questions qui ne son t pas 
de la responsab ilité  de la commune, sont 
de ce lle  de l ’Education Nationale e t par 
délégation de ses représentants locaux.

J'espère seulem ent, par ce t a rtic le  d 'in 
fo rm ation  très  générale, avo ir a ttiré  l'a t
ten tion  des parents et de leurs représen
tan ts sur la com plexité  de certa ins pro
blèmes. Demain de nouvelles d iff ic u lté s  
peuvent su rg ir —  il y en aura tou jours, 
c 'e s t la marque du progrès —  La V ille  
s 'e ffo rce ra  de les ap lanir si e lles sont 
de son domaine, mais que nos conci
toyens sachent encore que même si 
l'a ffa ire  n ’est pas de son resso rt légal, 
la M un ic ipa lité  est tou jours  prê te  à jouer 
les « bons o ffice s  » entre  les parties, 
e lle  l'a m ontrée récem m ent dans les 
a ffa ires  concernant le C.E.S. e t les é tu
des surve illées.

C. LOUGOVOY 
M aire A d jo in t chargé 

de l'ense ignem ent e t des sports

16



C A N T I N E S  S C O L A I R E S
1 116 e n fa n ts  fré q u e n te n t ce tte  année les can tines  scolaires 

a lo rs q u ’en  1973-1974- i l  n ’y  a v a it que 955 e n fan ts .

L a  p rog ress ion  des e ffe c tifs  est s u r to u t très  n e tte  dans les 
classes m a te rn e lle s .

Les tic k e ts  de c a n tin e  c o û te n t 6 F , 5 F , 2 ,50  F  ou  sont m êm e 
g ra tu its  s u iv a n t le  q u o t ie n t fa m il ia l.

—  6 F  co rrespond  à u n  q u o t ie n t fa m i l ia l  s u p é rie u r à 751 F .
—  5 F  co rrespond  à u n  q u o t ie n t fa m i l ia l  e n tre  551 F  e t 750 F .
—  2,50 F  co rrespond  à u n  q u o t ie n t fa m il ia l  de m o in s  de 550 F .
—  G ra tu ité  p o u r  les cas soc iaux présentés p a r le  Serv ice  Socia l. 
A  n o te r que  tous ces p r ix  sont la rg e m e n t in fé r ie u rs  au  p r ix  de

re v ie n t d u  repas q u i se s itu e  à 7 ,60  F  e n v iro n .
Ce systèm e de tic k e ts  a été m o d if ié  depu is  le  16 septem bre

d e rn ie r. Les pa iem ents  se fo n t  p a r l ’in te rm é d ia ire  des d ire c te u rs  
d ’écoles q u i assuren t le  c o n trô le  des t ic k e ts  e t les re m e tte n t à la  
SO G E R E S , o rgan ism e  g es tio n n a ire  q u i a été désigné en j u in  1971 , 
à la  su ite  d ’appels d ’o ffre s , e t q u i assure le  fo n c tio n n e m e n t des 
can tines  dans les b â tim e n ts  et avec le  m a té r ie l fo u r n i  p a r la  v i l le  
e t se charge :

—  d u  nettoyage  des loca u x ,
—  de l ’a p p ro v is io n n e m e n t,
—  de la  p ré p a ra tio n  e t d u  serv ice  des repas,
—  re c ru te  le  personne l,
—  règ le  les sa la ires e t les charges sociales,
—  s’occupe des assurances, e tc .
L e  p r ix  d u  repas est rév isé  chaque année en  fo n c tio n  d ’u ne  

fo rm u le  p a ra m é tr iq u e .

RÉU NIO N  DE L’AGENCE NATIO NALE D’IN FO R M A TIO N  
U N IV E R S ITA IR E  DU 19 SEPTEM BRE 1 9 7 4

Après quelques phrases d ’accueil, M. 
LOUGOVOY rappelle  la réunion du 18 
ju ille t. Il ind ique que ce tte  association 
ne se substitue  pas aux organisations 
déjà connues mais qu 'e lle  apporte de 
nouvelles in fo rm a tions aux parents et 
aux jeunes.

Il in v ite  M. NYKERK à p résenter l ’Agen
ce N ationale d ’in fo rm a tion  U n ivers ita ire  
qu 'il d irige  avec beaucoup de fo i e t de 
com pétence.

Celui-ci résum e l ’existence de l'Agence 
N ationale d ’in fo rm a tion  U n ive rs ita ire  re
connue o ffic ie lle m e n t depuis peu de 
tem ps. Il en rappelle  la création en 1969 
à l'U n ive rs ité  de NANTERRE, son exten
sion d'année en année, ses lia isons avec 
l'O.N.I.S.E.P. e t l ’A.N.E. e t la tr ip le  desti
nation de ce tte  nouvelle  Agence Natio
nale d 'in fo rm a tion  :

—  O rien ta tion  des é tudiants en cours 
d 'études (1" cycle, 2' cycle) ou à l ’Univer
s ité

—  Recherche du 1" em ploi e t de sta
ges

—  Form ation com plém entaire
A  l ’adresse des représentants des ly 

cées e t C.E.S. présents dans la salle 
il p récise  que bien que désireux d ’aider 
les é tudiants dans leur recherche de 
trava il, il se défend de lim ite r ses pro
positions à de « pe tits  bou lo ts » car c ’est 
procurer une main d ’œ uvre flo tta n te  et 
non qua lifiée  aux entreprises, souvent 
au d é trim en t de l ’in té rê t réel des pos
tu lan ts.

Il constate  égalem ent que beaucoup 
de jeunes veu len t fa ire  de l ’a rtisanat et 
perdent de vue l ’essentie l de la fonction  
de l ’un ivers ité . C ’es t pourquoi il a été 
amené à rechercher des débouchés en 
lia ison avec l ’A.N.E. e t avec p lusieurs 
centaines d ’entreprises. « Il fa u t repen
ser la po litique  des stages e t fa ire  la 
d iffé rence  entre  stage de qua lifica tion, 
stage de fo rm a tion  e t stage de produc
tion , e t non fa ire  des jeunes « des gens 
assistés ».

L’A.N.I.U. aide l ’é tudiant

1° à réd iger son curricu lum  vitae
2° organiser ses re la tions (conférences 

de presse, re la tion avec les en treprises, 
etc.)

Il rappelle à t it re  d ’exemple certa ins 
p oss ib ilité s  :

—  demande de personnel adm in is tra tif 
pour Préfectures e t M airies

—  places vacantes dans les organis
mes a dm in is tra tifs  locaux de province.

Comme une certa ine ins ta b ilité  est 
reprochée aux é tudiants, l ’A.N.I.U. pense 
aussi les aider en organisant des m in i
tab les rondes où ils  rencontreron t des 
avocats, des conse ille rs ju rid iques, des 
m édecins, etc., pour m ieux connaître les 
m étiers.

M. LOUGOVOY pense que l ’on pourra it 
ouvrir périod iquem ent la M airie  à 
l ’A.N.I.U. mais qu ’auparavant les respon
sables de lia ison (A.P.E., Enseignants) 
devra ient recenser auprès des parents 
concernés, les questions à poser e t pour 
avoir un échantillonnage des demandes 
à tous niveaux, préparer une lis te  d ’in
te rv iew s publiques ou privées.

Le d irec teu r d ’un C.E.S. de la V ille  
aborde le su je t des jeunes é tudiants 
qui sont p rê ts à dém issionner si on 
leur o ffre  un em ploi luc ra tif. Il souhaite 
qu ’il y a it un f iltre .

M. NYKERK répond que l ’Agence ne 
propose jam ais une seule so lu tion mais 
plusieurs.

Il prie  ensuite  les personnes présentes 
de lui poser des questions :

—  Une étudiante en k inésithérap ie  
s 'inqu iè te  des débouchés. Il la m ettra 
en re lation avec une organisation habili- 
tée.

—  Un pro fesseur de m athém atiques 
expose sa s itua tion  personnelle.

—  Un C onse ille r M unicipal de Saint- 
Cloud parle des pé rils  d ’une orien ta tion  
mal conduite, qui favorise  les échecs 
dans les entreprises. Il demande égale
m ent ce qui peut ê tre  fa it  pour la fo r 
mation des fem m es qui veu len t repren
dre le trava il.

M. NYKERK pense qu ’il y a deux as
pects dans ce tte  dern ière question :

—  la fo rm a tion  proprem ent d ite
—  les p oss ib ilité s  de trava il
e t qu 'il faud ra it organ iser une sorte  

de Bureau d 'in té rim  à m i-tem ps. Il pour
ra it en ê tre  question dans la prochaine 
réunion si on parvient à trouve r une 
centaine de personnes in téressées.

Un échange de vues a lieu ensuite 
su iv i d ’une discussion sur les Conseils 
d ’O rien ta tion  au niveau de la 3e e t sur 
l'in fo rm a tion  au niveau du r r cycle  avec 
poss ib ilités  de stage rénuméré.

M. LOUGOVOY évoque la question des
10 % et des p oss ib ilité s  d ’in form ation 
sur certa ins m étie rs appréciables pour 
to u t le monde que pourra it apporter 
l ’A.N.I.U. II pense qu ’il se ra it intéressant, 
à l ’occasion, d ’un ca rre four ou d'une 
opération >< portes ouvertes » au lycée, 
de sens ib ilise r les jeunes, leurs parents.
11 souhaite que M. NYKERK puisse orga
n iser une con fron ta tion  avec les per
sonnes qui on t la p oss ib ilité  d ’em ployer 
les jeunes concernés e t de d iffu se r en
su ite  l'in fo rm a tion .

On peut donc, pour ces d iffé ren tes  
éventua lités, préparer des actions con
crètes, organ iser des carre fours de car
riè res et constru ire  un groupe de ré
flex ion  à l'échelon local.

Le Président des A.P.E. approuve le 
p ro je t mais souligne que l'in fo rm ation  
d o it ê tre  acheminée par ■■ l'in te rm éd ia ire  
des fam illes  lorsque c ’est possib le », M. 
LOUGOVOY te rm ine  la réunion en évo
quant ce que pourra it ê tre  la prochaine 
réunion de l ’Agence Nationale d ’ in form a
tion  U n ive rs ita ire  après que les pa rtic i
pants e t personnes concernées a ient 
repris  d irec tem en t con tact avec l ’Agen
ce N ationale d 'in fo rm ation  U nivers ita ire  
(71, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 75008 
Paris, Tél. 266 66.82) après avoir préparé 
le te rra in  su ivant les lignes indiquées 
ci-dessus.
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7
L  l î ï  u
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(
C’est le 22 juillet dernier que les membres du Conseil 

M unicipal de Saint-Cloud ont décidé le principe d’une collecte 
de vieux papiers sur le territoire de notre commune.

L’étude et l ’organisation de ce ramassage ont été confiées 
à M. VOIZARD qui, dès le mois de septembre, a pris contact 
avec différentes sociétés spécialisées en la matière.

Après une concertation approfondie entre M. VOIZARD, 
M. LE LUH A N D R E, Maire adjoint chargé des Finances, le 
Directeur des Services Techniques de la ville et des repré
sentants de la S.O.G.E.M.U., le système retenu est le suivant : 
la S.O.G.E.M.U. concessionnaire pour l’enlèvement des ordures 
ménagères, assurera, parallèlement au ramassage des encom
brants, la collecte des vieux papiers aux jours indiqués sur le 
plan ci-annexé.

Ce mode de ramassage, qui fonctionnera à partir du 
1" janvier 1975, sera susceptible d’aménagements, l ’expérience 
aidant.

LES RESSOURCES APPORTEES PAR CETTE RECU
PERATIO N SERO NT IN TEG RALEM ENT VERSEES AU  
BUREAU D ’AIDE SOCIALE.

APPEL 
AUX CLODOALDIENS

Dans sa séance du 18 novembre 1974, le Conseil 
Municipal a décidé d’organiser un ramassage spécial de 
vieux papiers et cartons.

La Société Concessionnaire d’enlèvement des ordures 
ménagères de la ville est chargée de cette collecte, dont 
le produit est exclusivement réservé aux œuvres sociales 
de la ville.

U n arrêté municipal fixe les modalités de fonction
nement de ce service de ramassage.

Afin d’assurer la pleine réussite de cette opération 
qui apportera une aide substantielle aux Clodoaldiens 
les plus défavorisés, il est demandé à tous les habitants 
de participer activement à cette action de solidarité, en 
réservant exclusivement leurs papiers et cartons à la col
lecte municipale.

D ’avance nous vous disons merci.
Le Maire,

J.-P. FOURCADE

ARRÊTÉ
CONCERNANT LA COLLECTE DES VIEUX PAPIERS ET CARTONS 

AU PROFIT DES ŒUVRES SOCIALES DE LA VILLE DE SAINT-CLOUD 
Le M aire de la V ille de SAINT-CLOUD,
VU le Code de l ’A dm in is tra tion  Communale,
VU le Règlem ent S an ita ire  D épartem ental,
C onsidérant que la récupéra tion  des Vieux Papiers et Cartons 

pou rra it être fa ite  au p ro fit des Œ UVRES SOCIALES et présente donc  
un in té rê t certa in  pou r la popu la tion  de SAINT-CLOUD,

C onsidérant pa r a illeu rs  que le  ch iffonnage dans les poubelles  
est insa lubre  et que le dém archage  à d om ic ile  d 'Entreprises privées  
est de nature  à troub le r l'o rd re  pub lic .

V  _____________________________________

COLLECTE

VIEUX PAPIERS

A R R E T E  :
Art. 1". —  La co llec te  de vieux pap ie rs et cartonnages est

confiée  à la Société Concessionnaire du service d 'enlèvem ent des 
ordures ménagères. La d ite  co llec te  est fa ite  au p ro fit  des ŒUVRES 
SOCIALES de la VILLE,

Art. 2. —  Pour fa c ilite r le  ramassage des vieux pap iers et car
tons, le  te rrito ire  de la V ille  est d ivisé en 4 ZONES, suivant plan  
jo in t au présent A rrêté, e t les tournées sont organisées para llè lem ent 
le jo u r de l ’enlèvem ent des encom brants,

Art. 3. —  Les jours de co llec te  seront les suivants à p a rtir  du
1er JANVIER 1975 :

ZONE A —  2e et 4e lund i
ZONE B —  2" et 4e m ard i
ZONE C —  2e et 4e m ercred i
ZONE D —  2e et 4e jeu d i

Art. 4. —  Le ch iffonnage dans les poubelles et le  ramassage à 
dom ic ile  par toute autre entreprise sont in te rd its  sur le te rrito ire
de la V ille de SAINT-CLOUD,

Art. 5. —  M. le D irecteur des Services Techniques M unicipaux, 
M. le Com missaire de Police, M. le Com mandant de la Brigade de 
Gendarm erie, sont chargés, chacun en ce qu i le concerne de l'e xé 
cution du présent ARRETE.

Fait en M airie  de SAINT-CLOUD, 
Le 9 NOVEMBRE 1974.

Le Maire,
J.-P. FOURCADE

ZONE A
Rues A !bert-1 'r, A nato le-H ébert ; av. André-C hevrillon  ; m es de 

l ’Arcade, Audé, de Béarn ; place Charles-de-Gaulle ; rue Dantan ; place 
D eville  ; rues du D ix-Huit-Juin, du Docteur-Desfossez, des Ecoles ; 
place de l ’Eglise ; rue de l ’Eglise ; av. Eugénie ; rues Feudon, Gaston- 
Latouche, de l ’Hospice, Jeanne ; bd Jules-Peltier ; rue de la Libération ; 
pas. des Lilas ; av. M arius-Franay ; sente des M ilons ; rues des 
M ilons, de Nogent, d ’O rléans ; av. du Palais ; place du Pas-de-Saint-
C loud ; rues des Pâtures, Pavée, de Rouen, Royale ; bd Sénard - de
la rue du 18 ju in  à la rue de l ’Aqueduc ; place S illy , rue Vauguyon.

ZONE B
Rues du Bois-de-Boulogne, du Calvaire, du C entre, des Chalets, 

du Chemin-de-Fer ; sente du Clos ; rues du Commandant-Lareinty, 
C rillons, D ailly , Edeline, Em ile-Verhaeren, F lorent-S chm itt ; a llée des 
Frênes ; rues de Garches, Gaston-Rollin, des Gâte-Ceps ; av. du Géné- 
ral-Leclerc ; rue Gounod ; Sq. Jo ffre  ; rues Joséphine, Joseph-Lambert, 
Laval, Lelégard ; place Magenta ; av. du Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny 
- de la rue des M ilons au bd J.-Peltier ; av. des M arronn iers, M aurice-
Ravel ; rue de M ontesquiou ; av. de Nancy, du Parc, de Paris, de la
Passerelle ; rue Pasteur, v illa  Pasteur ; av. du Pavillon-Sévin ; rue de 
la Porte-Jaune - de la rue Pasteur à la rue Sévin-V incent ; rue Pozzo-di- 
Borgo ; imp. Preschez ; rue Preschez - de la rue Gounod au bd de la 
République ; bd de la République, de pl. Magenta à la rue Coutureau ; 
a llée des Roses, rues de la Source, des Terres-Fortes.

ZONE C
Av. A lfred-B e lm onte t, Alphonse-M oguez ; rue de l ’Aqueduc ; bd 

Bernard-Palissy ; rue Bory-d’Arnex, quai Carnot, av. Caroline, rue 
Charles-Blum, av. C icérone, Clodoald ; pas. Coteaux ; rue du Docteur- 
N ico li ; av. Duval-le-Camus, Flore, de Longchamp ; rue du Maréchal- 
de-Lattre-de-Tassigny - du bd J.-Peltier à l ’av. de Suresnes ; rues M arie- 
Bonaparte, M ichel-Salles, du M ont-Valérien, du P ierrier, de la Pomme
raie ; pas. de la Pommeraie ; av. Romand ; pl. Santos-Dumont ; bd 
Sénard - de la rue de l ’Aqueduc à la rue du Val-d’Or ; av. de Suresnes ; 
rue Traversière ; sente des Trois-P ierrots ; rues du Val-d’Or, de la 
V erre rie  ; av. des Vignes ; rues des V illa rm a ins, des V iris , de l ’Yser.

ZONE D
Rues Alexandre-Coutureau, Armangaud ; passere lle  Avre ; rues de 

l ’Avre , Bucourt, de Buzenval, du Camp-Canadien ; allée du Cottage- 
Picard ; rues Ernest-Tissot, Ferdinand-Chartier ; allée Foch ; av. de la 
Fouilleuse ; chem in Fouilleuse ; rues des Gaillons, de la Garenne, des 
G irondins ; place Henri-Chrétien ; rues Henri-Régnault, Jacoulet, Jo- 
seph-Leguay ; allée de Longchamp ; rue Marbeau ; av. du Mal-Foch ; 
rues de M ontre tou t, Paul-O llendorf, Pigache ; sente des Pommiers- 
Rouges ; rue de la Porte-Jaune - de la rue Sévin-Vincent à la m e du 
Camp-Canadien ; rue Preschez - du bd de la République à l ’av. du 
Maréchal-Foch ; rue de la Redoute ; a llée René ; rue René-Weill ; bd 
République - de la rue Coutureau à l ’av. de Suresnes ; rues Sévin-Vin
cent, Tahère, des Tennerolles, des V illes-Jum elées ; bd W ashington.
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ÜIE CULTURELLE
THEATRE A SAINT-CLOUD

Dans le cadre des Fêtes de Saint- 
C loud é ta it donnée le mardi 17 sep
tem bre  à l ’A ud ito rium  de l'Ecole A lle 
mande, une représenta tion  théâtra le  
des Spectacles Françoise DELILLE (ex- 
S ocié ta ire  de la Com édie frança ise).

Au program m e « UNE VISITE DE 
NOCES » d ’A lexandre Dumas f i ls  e t 
les « CEUFS DE L’AUTRUCHE » d ’An
dré Roussin.

Jeunes e t m oins jeunes é ta ien t ve
nus app laud ir ce tte  b rilla n te  Compa
gnie.

La « VISITE DE NOCES » d ’A lexan-

V____________________________

LES CONCERTS DE ST-CLOUD
A  la su ite  des erreurs qui se sont 

g lissées dans l ’un des paragraphes de 
notre  a rtic le  précédent, nous sommes 
amenés à p réc ise r le ca lend rie r de nos 
prochaines m an ifes ta tions :

MERCREDI 15 janv ie r, à 21 heures, le 
Q uatuor ins trum en ta l Maxence LARRIEU 
(M a irie  de Saint-C loud).

SAMEDI 1" fé v rie r, à 21 heures, en 
co llabora tion  avec l ’Ecole de M usique, 
un concert du G.E.R.M.-Groupe d ’e xpéri
m enta tion e t de recherche m usicale (M a i
rie  de Saint-C loud).

SAMEDI 1" mars, à 21 heures, O rches
tre  Jean-François PAILLARD (Eglise S te lla  
M atu tina ). Nous a ttirons  l'a tte n tio n  sur 
ce concert qui, en raison de la date 
cho is ie  e t du program m e (Haendel, Bach, 
Rameau —  avec des ex tra its  des Indes 
Galantes dont l'en reg is trem en t in tégra l 
par ce t o rchestre  v ie n t de paraître  -—  et 
M ozart) s ’adresse à l ’aud ito ire  le plus 
large, e t en p a rticu lie r aux jeunes. C ’est 
pourquoi nous souhaitons que ceux-ci 
v iennent nom breux pour m a in ten ir ce 
lien si nécessaire entre  les a rtis te s  et 
le pub lic  que perm et, m ieux que le d is
que, la PARTICIPATION à un concert.

DIMANCHE 27 avril, à 15 h 30, aura 
lieu la Deuxième Rencontre Chorale de 
Saint-C loud, avec la pa rtic ipa tion  de tou 
tes les chora les de notre  v ille  (en p a rti
cu lie r ce lle  de l ’Ecole A llem ande) e t le 
concours de la chorale e t de l'o rchestre  
d ’é lèves de l'Ecole N ationale de M usique 
e t de Danse de Boulogne-B illancourt.

Enfin, nous espérons p résen te r en mai, 
en lia ison avec la M.J.C. un concert de 
Jazz dont le programm e est à l ’étude. 
C ette  saison aura ainsi perm is de fa ire  
un certa in  nombre d ’expériences qui nous 
pe rm ettron t, nous l ’espérons, de pa rtir 
de bases so lides pour l'o rgan isa tion  de 
la saison su ivante.

Le Président: Jean-Marc DEHAN

dre Dumas f ils , enlevée avec brio  par 
les a rtis tes  f i t  apparaître un sourire  
amusé sur le visage des plus jeunes, 
e t les plus âgés rev iva ien t avec émo
tion  ces qu 'ava ient pu ê tre  les amours 
désuètes de leurs grand ’mères.

Le su je t de la p ièce d ’André Rous
sin, plus dé lica t mais plus actuel de
m andait aux in te rp rè tes  une finesse  
e t une in te lligence  qu ’ils  dép loyèrent 
à la m esure de leur grand ta len t.

Excellente so irée pour tous qui se 
décla rè ren t enchantés e t rem erc iè ren t 
v ivem en t les o rgan isateurs de leur 
avo ir procuré un p la is ir de qualité .

______________________J

LE 19 SEPTEMBRE A STELLA
Le 19 septem bre, l ’Eglise S te lla  M atu

tina receva it l ’Ensemble voca l Guillaume  
DUFAY.

De nom breux paris iens occupa ien t peu  
à peu les travées, b ien tô t re jo in ts  pa r les 
c lodoa ld iens pour écouter les c inq  re
m arquables chanteurs de l'Ensem ble d i
rigé pa r Arsène DEBOIS.

Les m élod ies recue illies  ou « ju b ila n 
te » du chant g régorien a lte rna ien t avec 
les conduits  et les organa de l ’Ecole de 
Notre-Dame, rendus pa r une exécution vi
vante, parfo is  m ajestueuse.

Le p u b lic  de tous les âges qu i écouta it 
avec une rem arquable a ttention, a ttenda it 
sans doute un program m e plus é toffé  ; 
cependant i l  ne m énagea pas ses applau
dissements, encouragem ent bien m érité  
pour Bernard BONALDI et Jean-Louis  
PETIT. En e ffe t leu r cho ix  pour ce concert 
de S te lla  M atutina a ins i que leu r co lla 
bora tion  avec les « Concerts de Saint- 
C loud » ont reçu l ’approbation de tous et 
nous fon t souhaite r sem blables m anifes
ta tions au cours de la p rocha ine saison.

DUD KRIVINE-iVALDI
Quand on déplore, avec nom bre de 

m élom anes, la raré faction  actuelle  des 
fo rm ations de m usique de chambre, on 
ne peut que se ré jo u ir  de l ’in itia tive  de 
l ’A ssocia tion  des Concerts, qu i nous p ré 
sente en trim estre  deux duos :

—  vio lon et piano,
—  hautbo is et piano.
Le 16 septem bre, nous écoutions le 

v io lon is te  E. KRIVINE et le p ian is te  Ch. 
IVALDI in te rp ré te r Mozart, Debussy et 
Brahms.

C’est avec M ozart que le genre se 
transform e : les deux instrum ents pren
nent une égale im portance  ; aucun n ’est 
rédu it au rô le  d ’accom pagnateur. Chaque  
in te rp rè te  m et en valeur son gén ie  p a rti
culier.

A ins i dès TAndante de Mozart, E. KRI- 
VINE p u t-il dép loyer sa souplesse de jeu  
serpentine, é tiran t une m éd ita tion  pres
que re lig ieuse, dense mais feutrée de 
tendresse et de charm e ; souplesse qu i 
nu it peut-ê tre  un peu  à l ’am p leur et à la 
plén itude  du son, parfo is  grê le. Le jeu  
serein, aisé, pu issan t et lim p ide  de Ch. 
IVALDI, lu i donna it une rép lique  adm ira
ble. Mais c ’est dans les sonates de De
bussy et de Brahms que les deux in te r
prètes, m erve illeusem ent sur la même  
longueur d ’onde, m ontrè ren t le  m eilleu r 
d'eux-m êm es. Les yeux c los sur sa rêve
rie  in térieure , E. KRIVINE donna it de cet
te m usique s i d iff ic ile  de Debussy, une 
in te rp ré ta tion  chatoyante, fantasque, en 
sauvage, pu is  pud iquem ent retenue, à la
quelle  fa isa it écho le jeu  cris ta llin , fo rt 
et doux de Ch. IVALDI.

Une véritab le ovation salua ce beau  
m om ent du Concert, a ins i que les deux  
derniers m ouvem ents de la sonate de 
Brahms, proposée dans le même état de 
grâce.

F. JOLLY

ECOLE DE MUSIQUE
Les d iffé re n ts  cours ont repris  dès le 

30 septem bre, chaque élève re trouvant 
avec sa tis fac tion , pro fesseur, locaux et 
souvent mêmes hora ires que l ’année sco
la ire précédente.

La p lupart des cours d 'ins trum en ts  
sont com ple ts à l ’exception de quelques 
places d ispon ib les dans les cours de 
hautbois, co rne t à p is tons e t trom p e tte , 
c la rine tte , saxophone, tuba, trom bonne, 
v io lon et v io lonce lle , percussion, chant.

Par contre  les inscrip tions  res ten t ou
vertes  pour l'ensem ble  ins trum enta l (des
tin é  aux é lèves de l ’Ecole e t aussi aux 
candidats ex té rieu rs) e t pour les d iffé 
rentes chorales, dont vo ic i les hora ires :

—  chorales d 'enfants : tous les lundis 
à 17 h 15 à la p iscine ; tous les mardis 
à 17 h 15, 11, rue Vauguyon,

—  chorale d ’adultes (A Cœ ur Joie) : 
tous les lundis à 20 h 45 à l ’Ecole,

—  chorales d ’après-m idi (en lia ison 
avec les clubs de l ’Age d 'O r) : tous les 
m ardis à 14 h 30 à l ’Ecole ;

—  ensemble ins trum enta l : tous les 
jeud is à 18 h à l'Ecole.

Enfin, une nouvelle  classe d 'in itia tion  
à la m usique avec ins trum entarium  ORFF 
est ouverte  tous les m ercredis  à l'Ecole, 
de 10 h 30 à 11 h 30 pour les débutants 
de p rem ière  année (6 ans environ).

Pour tous renseignem ents com plém en
ta ires , ne pas hés ite r à té léphoner à 
l'Ecole de 17 h à 19 h, 771 08.74.

20



CONCERT I NAUGURAL
Le concert inaugural de l ’A ssocia

tio n  des A m is du Grand Orgue de 
l'ég lise  S te lla  M atu tina  fu t, comme 
il se devait, un réc ita l d 'orgue le 20 
octobre dern ier.

René SAORGIN, Grand p rix  du d is
que 1974, l'un des tous prem iers orga

n istes français actuels, g ra tifia  les 
auditeurs venus l'écoute r d ’un pro
gramme dont l ’hom ogénéité classique 
a llan t de FRESCOBALDI à J.-S. BACH, 
convenait to u t pa rticu liè rem en t aux 
qua lités propres à cet orgue, qu ’il su t 
m ettre  en va leur avec son ta le n t re
connu unanim em ent rem arquable ; 
qu 'il en so it co rd ia lem ent rem ercié.

L 'association s ’em ploie à prévo ir 
quelques concerts m usicalem ent va

riés e t de très  haute qua lité . Elle 
espère en p a rticu lie r pouvoir avoir 
prochainem ent le concours de la 
Chorale AUDITE NOVA de Jean SOU
RISSE appréciée au po in t que la pre
m ière ém ission de reportages des 8" 
chora lies de VAISON-LA-ROMAINE, 
dont le succès fu t sans précédent, 
nous la f i t  entendre. A ce même con
ce rt M arie-Louise GIROD fe ra  re te n tir  
à nouveau l ’orgue.

C A R N E T
O R D R E  N A T IO N A L  D U  M E R IT E  

C h e v a lie r  :
M m e  A n to in e tte  H O U S S A R D .

D E C R E T S  P O R T A N T  P R O M O T IO N  E T  N O M IN A T IO N  
D A N S  L ’ O R D R E  D E S  P A L M E S  A C A D E M IQ U E S  

O f f ic ie r  :
M m e  C h ris tia n e  V E N O T -T H O M A S , D ire c tr ic e  d u  Collège 
d ’E n se ig n em e n t T e c h n iq u e  S an tos-D um ont.

C heva lie rs  :
M . C laude  A F C H A IN ,  m a ître  ass is tan t à l ’Eco le  N o rm a le  
S up érie u re .
M m e  J u lie tte  B O N H O U R E , E co le  N o rm a le  S upérieu re .
M m e  L u c ie  M A R T IN -D U V E R N Y , D ire c tr ic e  d u  Collège 
d ’E n se ig n em e n t S econdaire , 6 b is , rue  G ounod , S a in t-C lo ud . 
M m e  S im one  M A T T E I- E Y M E R IC ,  P ro fesseur agrégé, Lycée 
F lo re n t-S c h m itt ,  110, b d  de la  R é p u b liq u e .

R E M IS E  D E S  D IP L O M E S  D E  L A  M E D A IL L E  D ’H O N N E U R  
D U  T R A V A IL  

D U  12 O C T O B R E  1974 E N  M A IR IE  A  11 H  30

E ch e lo n  d ’a rg e n t :
M m e  L u c e tte  A M P R IN O , M . A n d ré  A S T IE R , M m e  M ade
le in e  B A H U E T , M . Jean-Lou is  B E R T H E T , M m e  G in e tte  
C A N N E T , M m e  O dette  C L O T -G O D A R D , M m e  M arie -Josephe 
C O L L E T , M . G u y  D A L Y ,  M . F i r m in  D E L M A S , M m e  C arm en  
D E L O R , M lle  L u c ie n n e  D E L O U C H E , M m e  O dette  DES- 
M A R D , M . R o la n d  G A U N A R D , M . Jean -P ie rre  H IT T E R ,  
M . Y ves J A C O B , M . Y ves K E R A N G U E V E N , M . Jacques 
L E M O U L T . M . P ie rre  L O D O Y E R , M lle  M a rc e lle  M A N S IO N , 
M . L o u is  M A U R IA C ,  M . A rn a u d  de M IN V IE L L E ,  M m e  
S im one  P A R IS O T , M . G a b rie l P A V A G E A U , M lle  Suzanne 
P IN C E B O U R D E , M . Jean P O IR E T , M . Georges P R IA R O N E ,

M lle  R ose-M arie  R A P A L L I ,  M . B e rn a rd  R E N A U D , M . F ra n 
çois R O B IN , M . Jacques de R O D E L L E C , M . Jean P O R E T ,
M . José R U IZ ,  M m e  Josette S IM O N IN , M .  Y v o n  S O U IL L E T , 
M m e  J u lia  T E L L IE R ,  M . Jacques V A N D R O M E , M m e  A lb e r-  
tin e  V E N O S I, M . A n d ré  V E Y R A T -M A S S O N .

E ch e lo n  a rg e n t-v e rm e il :
M . M a rc e l A D A M .

E ch e lo n  v e rm e il :
M . E d m o n d  d ’A U R IO L .

E ch e lo n  a rg e n t-v e rm e il :
M m e  F ranço ise  C O B IG O .

E ch e lo n  v e rm e il :
M . P a u l de la  S O U D IE R E , M . E m ile  F L E U R Y , M m e  A n d ré e  
F O N T A L IR A N D , M . Joseph G O A N . M m e  P a u le tte  G O U 
JO N , M . E tie n n e  L E F E V R E , M . P ie rre  L E F E V R E , M lle  
Lou ise  M O N IN .

E ch e lo n  a rg e n t-v e rm e il :
M . Y ves N IC O L A S .

E ch e lo n  v e rm e il :
M . R a ym o n d  R IC H Y , M lle  M a de le in e  R IV IE R E ,  M . H e n r i 
S O N N T A G , M . V la d im ir  W IT T E N B E R G .

E ch e lo n  o r :
M . A nastas io  F R A IL E ,  M m e  O dette  R A M E Y , M . F e rn a n d  
V A L L E E .

M E D A IL L E  D ’H O N N E U R  A G R IC O L E  
M . F ra n ço is  C Z O S N O V S K I.

M E D A IL L E  D ’A R G E N T  D E  L A  JE U N E S S E  E T  D E S  S P O R TS  
M . E m ile  D O M A L A IN ,  anc ie n  c h e f de garage à S a in t-C lo ud .

M E D A IL L E  D E  L ’A E R O N A U T IQ U E  
M . B e rn a rd -A u g u s te  C H R E T IE N N E , C he f de d ép a rte m e nt, 
cadre te c h n iq u e  Société M a rc e l D A S S A U L T  B re g u e t A v ia t io n , 
S a in t-C lo ud .

________   J
D E R N IE R E  M IN U T E  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
La b ib lio thèque, insta llée  dans un ca

dre excep tionne l rue Dailly, o ffre  actuel
lem ent à ses 2 000 adhérents un cho ix  
de :

—-1 7  000 o u v rages : réc its  d 'im ag ina
tion, b iograph ies, livres de voyages, art, 
philosophie...

—  et 45 titres de périod iques.
Les personnes qu i souhaitent é tudier 

« sur p lace », ont à leu r d isposition  un 
certa in  nom bre de d ic tionnaires, encyclo
pédies et m anuels toutes d iscip lines.

Quant à la section  enfantine où l'on  
trouve romans, contes, a lbums aussi bien  
que livres d ’h is to ire  ou de sciences, e lle  
accue ille  les enfants dès l'âge  de trois  
ans.

A fin  de déve lopper ses activités, la b i
b lio thèque organise, chaque année, des 
« vis ites-conférences » ; pou r 1975, le  cy
c le  prévu com prend :
—  Chateaubriand et la vallée aux loups ;

—  Rousseau à M ontm orency ;
—  Zola et les soirées de Médan.

Rappelons, pour ceux qu i ne sont pas
encore inscrits  à la b ib lio thèque, qu ’ils 
peuvent em prunter des livres  à dom icile , 
m oyennant une cotisa tion  annuelle de 
10 F. La b ib lio thèque est ouverte de 10 h 
à 12 h et de 15 h à 19 h, excepté le d i
manche, lund i et vendredi après-m idi.

Si vous voulez nous a ider à enrich ir 
notre fonds, ne je tez p lus  vos livres ; fa i
tes-en don  à la b ib lio thèque, à cond ition  
qu 'ils  so ient encore en très bon état.

ACTIVITES PHYSIQUES 
DU 3e AGE

Le Com ité de la Croix-Rouge, les Clubs 
de l'Age d ’Or e t la M aison de l ’A m itié , 
ont donné le 13 novembre une réunion 
d 'in fo rm ation . Au cours de celle-ci, des 
responsables d'Organism es spécia lisés 
dans les A c tiv ité s  Physiques du 3° Age, 
ont confirm é le m ieux-être ressenti par 
les bénéfic ia ires de ces activ ités , p ra ti

qués sous la d irection  d'Educateurs Phy
siques com pétents. L 'assistance a été 
très  in téressée e t une in fo rm ation  plus 
com plète sera donnée dans le prochain 
bu lle tin .

A Saint-Cloud, gym nastique et natation 
se pra tiquen t déjà :

Le m ardi, de 11 h 30 à 13 h, à la p isc i
ne, rue du M ont-Valérien.

NOUVELLE ASSOCIATION 
QUI SE CONSTITUE 

AU SEIN DE LA M.J.C.
« A ssocia tion  de production et de réa li

sation de film s  d is tribués en c irc u it non 
com m ercial » ARC-FILMS.

Siège social : 14, rue des Ecoles.
Président : M. Jean Anto ine  RODRI-

GUEZ.
V ice-Président : M. Yves TRAUGER,

175, boulevard de la République, Saint- 
Cloud.

Pas encore parue au « Journal O ff i
cie l ».
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S P O R T S
□ LA NATATION EN FÊTE

Le sam edi 28 septem bre 1974, à l 'o ccas ion  de la fête patrona le  de Saint-C loud, la section  natation  de l ’U.A.S. a 
organisé divers jeux et courses en la p isc ine  de l'ensem ble s p o rtif  des Tourneroches, rue du M ont-Valérien.

M. LOUGOVOY, M aire ad jo in t aux sports et à l ’enseignem ent, M. le  D octeur L. TOTY, C onse ille r M unic ipa l, Président 
de l ’A ssocia tion  pour la gestion de l'ensem ble sportif, et M me, MM. LEYMARIE et GUAY, C onseillers M unicipaux, a insi 
que Mme FOURCADE, honorèren t de le u r présence cette sym path ique réunion qu i perm it de m ontre r à tous les résulta ts  
du sérieux trava il e ffectué pa r cette section présidée pa r M m e MOI NARD.

Prem ière course pour nos jeunes nageurs

M. LOUGOVOY, Dr TOTY e t Mme, M. ROHOU du service  
des Sports fé lic ite n t les gagnants : M lles CHAUDRON et 

VIDART, M M . H. CRIELS et SAMELSON

Mme FOURCADE, M M . LOUGOVOY, GUAY 
e t la lauréate fém in ine  M lle  BONNEFOY

M ichel ROUSSEAU, champion d'Europe, vice-cham pion du 
monde é ta it venu encourager nos nageurs. Vous le voyez 
très  entouré après la « dé fa ite  » qu 'il a subie devant 

Franck SAMELSON (course par é lim ina tion )
Au cours d'une brève a llocution M. LOUGOVOY lui 
rem et la m édaille  souvenir de la v ille  de Saint-C loud

M. LEYMARIE, C onse ille r M unicipal, vice-Président de 
l'A ssoc ia tion  exprim e sa jo ie  de vo ir les jeunes se 

consacrer au sport

22



VOLLEY- 
BALL

Après quelques années de somm eil, la 
section Vo lley-ba ll de l ’U.A.S. Saint-C loud  
redém arra it en octobre 1972.

Sous l'im pu ls ion  de ses nouveaux d ir i
geants, MM. DOMALAIN et TAPPE, la 
section p rena it aussitô t son essor. Débu
tant en d iv is ion  « Honneur », l ’équipe mas
cu line sén io r devait rap idem ent après des 
succès suiv is et m érités, accéder à la d i
vision « E xce llence ». E lle s'est, l'année  
dern ière, entourée de deux autres équi
pes : 1 m ascu line  et 1 fém inine, dont les 
résulta ts pou r la p rem ière  année de com 
pé tition  (1973-1974) s ’avèrent très prom et
teurs. En effet, l'équ ipe  fém in ine « inva in
cue » la saison dernière, opère cette an
née en « Excellence » et les débuts de 
notre équipe jun io rs-m ascu iins courant 
1974, son t bons dans l ’ensemble, compte  
tenu de leurs prem iers résulta ts en cham 
pionnat (4e sur 10).

Aussi la nouvelle  saison 1974-75, qui 
vient tou t juste  de dém arrer, se présente  
sous des auspices favorables.

Entraînem ents : les séances d ’entraîne- 
m ent ont lieu  à la sa lle  om nisports rue 
M arie-Bonaparte, aux heures et jours su i
vants :

—  m ardi de 18 h à 19 h 30 : équipes  
fém inines et m asculine jun io rs  ;

—  m ercredi de 20 h 30 à 23 h : m ascu
lins sén io rs-jun io rs ;

—  jeud i de 18 h 30 à 20 h : féminines.

Les rencontres ont lieu  :
—  samedi après-m id i : fém inines et ju 

n iors m ascu lins (de novembre à avril) ;
—  dim anche m atin : m asculins (novem

bre  à mai).
L’encadrem ent est assuré pa r des en

traîneurs qua lifiés : 2 responsables pour 
les jeunes et J.C. TAPPE pour les séniors  
m asculins.

Le vo lley-ba ll est un sport qu i exige  
certa ines aptitudes physiques, a insi qu ’un 
entraînem ent assez régulier, un esprit 
d 'équ ipe total, mais procure  une réelle  
détente sportive. Les jeunes, attirés par 
cette d isc ip line , peuvent la p ra tiquer dès 
l ’âge de 14-15 ans, cec i sans aucun ris 
que.

Pour tous renseignem ents concernant 
le volley, i l  est possib le  de s'adresser aux 
responsables, aux jours et heures d 'en
traînem ent ind iqués ci-dessus, a insi qu'au  
bureau des sports de la Mairie.

La nouvelle saison 1974-1975 démarre  
et les responsables sont à votre entière  
d isposition  pour vous renseigner et vous 
conse ille r, notam m ent le p rés ident de la 
section : Jean-C laude TAPPE, 187, bou le
vard de la République, Sain t-C loud - Tél. 
771 87.34.

□  GRAND PRIX INTERNATIONAL CYCLISTE 
DE SAINT-CLOUD

L a  tra d it io n n e lle  rem ise  d u  bou q u e t au v a in q u e u r Jack  B O Y E R , p a r u ne  ch a rm a n te  
je u n e  f i l le  en présence de M . M A Z E A U D , S ecréta ire  ( l 'E ta t à la  Jeunesse e t a u x  Sports, 
de M . le  M a ire , de M . L O U G O V O Y , M a ire -a d jo in t chargé des sports, de M M . V O IZ A R D  
et L E Y M A R IE ,  C onse ille rs  M u n ic ip a u x , M M . D E S A IX  et S A N C A R O L L I de la 

F é d é ra tio n  fra n ça ise  de cyc lism e

Le 45' Grand Prix C yc lis te  de Saint- 
Cloud e t le Prix Louis DURIS se sont 
déroulés le 21 septem bre. C ette  mani
fes ta tion  annuelle qui se d ispute  pen
dant les fê tes  patronales a rem porté 
ce tte  année son succès habituel.

Il y avait en e ffe t, beaucoup de 
monde sur le c irc u it de 3,200 km qui 
em prunta it le boulevard Sénard, ave
nue du Maréchal-de-Lattre, avenue A.- 
Moguez, avenue A .-Belm ontet à Saint- 
Cloud, les rues de la République, 
J.-J. Rousseau et Garibaldi à Suresnes.

A 11 h 30 fu t donné le départ du 
Prix Louis DURIS (en m ém oire de l ’or
ganisateur du grand Prix C yclis te  de 
Saint-C loud) qui réun issa it 71 cou
reurs. C ette  course v i t  la v ic to ire  de 
JACKEL du Rueil A.C.

A 15 h 30, sous la présidence de 
M. FOURCADE, M aire, e t en présence 
de M. MAZEAUD, Secrétaire d ’Etat à 
la Jeunesse et aux Sports, de M. BAU- 
MEL, député, ancien M in is tre  et de 
M. LOUGOVOY, M aire ad jo in t chargé 
des sports, d ’autres personnalités

dont M. ANTONAT, citoyen d ’honneur, 
ainsi que les m em bres du Conseil 
m unicipal, Geneviève GAMBILLON, 
championne du monde de cyclism e 
sur route 1972-1974, donnait le départ 
du Grand Prix C yclis te .

C ette  épreuve qui réun issa it 83 
coureurs nationaux et in ternationaux 
appartenait à des clubs prestig ieux 
te ls  que Curighem  S p o rtif (Belgique), 
R.C. A d le r de Cologne (A llem agne), 
l ’A.C.B.B., fu t très  animée notam m ent 
par le Belge COPPERS qui passa en 
tê te  durant p lus ieurs tou rs . Dans le 
dern ier to u r les socié ta ires de l ’ACBB 
se po rtè ren t en tê te  pour fa ire  tr io m 
pher l ’un des leurs, l ’A m érica in  Jack 
BOYER.

A l ’issue des classem ents, un vin 
d ’honneur fu t o ffe rt aux personnalités 
présentes auxquelles s ’é ta ien t jo in ts  
M M . CHARTIER, vice-Président de la 
section cyc lis te  locale, SANCAROLLI, 
Président du C.I.F., DESAIX, Prési
dent de la F.F.C. e t M. Jean LE GA- 
LEZE, tré so rie r de la section cyc lis te  
o rgan isatrice  de ce tte  épreuve.

M . le  M a ire  de S a in t-C lo ud  
avec à ses côtés M lle  G A M 
B IL L O N , ch am p io nn e  d u  
m onde  de cyc lism e  s u r ro u 
te , s’ a pp rê te n t à d on n e r le  
dépa rt

(C lic h é  D . B ass ine t)
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ATHLETISME 

DEUX BRILLANTES 
MANIFESTATIONS

Le 21 septem bre au stade du Pré-Saint- 
Jean ava it lieu la réunion de c lô tu re  de 
la saison de la section  d ’a th lé tism e de 
l ’U.A.S. Saint-C loud.

Il s 'ag issa it de la quatrièm e com péti
tio n  de l'année, organisée par notre  club 
local dans le cadre de la Ligue de l'Ile- 
de-France d 'a th lé tism e .

Si les réunions du p rin tem ps a ttirè re n t 
la pa rtic ipa tion  de p lus ieurs centaines 
d 'a th lè tes , la m an ifes ta tion  du 21 sep
tem bre  réun it m oins de concurren ts, les 
ren trées sco la ires e t un ive rs ita ires  en 
é tan t sans doute la cause principa le .

Les sp o rtifs  e t d irigean ts  eurent 
l'agréable surp rise  de recevo ir la v is ite  
du secré ta ire  d 'E ta t à la Jeunesse e t aux 
Sports accompagné du M aire, du M aire 
ad jo in t chargé des sports  e t de d iffé 
rentes au torités , venus encourager nos 
spo rtifs .

Rappelons qu'une dé légation de ces 
a th lè tes s 'e s t déplacée à Frascati (Ita 
lie) du 11 au 16 septem bre dern ier.

Ce déplacem ent organisé dans le ca
dre du jum elage de nos v ille s , a perm is 
à nos jeunes de fa ire  un beau voyage et 
de se m esurer avec des concurrents 
é trangers. Si nos garçons e t f il le s  se 
son t bien amusés, ils  on t éga lem ent pris 
très  au sérieux la rencontre  d 'a th lé tism e  
pu isqu ’ils  ont obtenu de bons résu lta ts  
en rapportan t notam m ent au cours des 
épreuves : 2 m édailles d 'argent, 2 mé
da illes  de bronze e t une exce llen te  se
conde place dans le re la is.

Souhaitons-leur de réa lise r a illeu rs  des 
perform ances aussi m arquantes.

NAUTISME :
□ LES S IX  HEURES  
DE SAINT-CLOUD

Le dimanche 29 septembre, pour 
la c lô tu re  sportive  des fê tes pa
tronales, la Régate-phare annuelle 
du club nautique de Saint-Cloud, 
s ’est courue entre la passerelle de 
l'A vre  et le pont de Suresnes, de
vant une assistance nombreuse et 
passionnée.

On y rem arquait la présence de 
Mme FAUQUENOT e t de M. LEY- 
MARIE représentant le Conseil 
municipal, M. HARDY, inspecteur 
départemental à la Jeunesse et 
aux Sports, M. TOUREAU, secré
ta ire  général ad jo in t de la Fédé
ration française de vo ile , ainsi que 
d'autres personnalités.

Cette année une seule manche 
de 6 heures, réun issa it le matin 
sur la ligne de départ 32 bâteaux 
de p lusieurs clubs.

Pour ces 32 bateaux lancés dans 
la ronde des 6 heures, les quel
ques petits  grains ne les ont pas

Le Secréta ire  d 'E tat à la Jeunesse et aux Sports, le M aire  de Saint-C loud au départ
d'une course

(C lic h é  D . B ass ine t)

gênés, mais les caprices du vent, 
parfois calme, puis sou fflan t en 
rafales ou tourb illons, ont éprouvé 
les équipages.

On a vu un bateau désemparé, 
quelques bains forcés e t un nau
frage dans la plus pure tradition... 
l'équipage ne voulant pas qu itte r 
le bateau qui coulait.

Toute la régate s 'es t déroulée 
dans un grand esp rit de camara
derie e t sportiv ité . Bravo !

Dans la soirée, to u t le monde 
s ’est retrouvé pour la rem ise des 
nombreuses coupes et lots et sa
bler le champagne.

Enfin pour c lô tu re r cette jo u r
née, les partic ipants au repas se 
sont réunis au foyer des sportifs  
mis à la d isposition du club par 
la M airie. Une soirée de gaîté et 
de bonne humeur qui aura laissé 
un bon souvenir à tous.

P.S. - Connaissez-vous l'ex is ten 
ce du club nautique de Saint- 
Cloud ? face au n° 71, quai Carnot, 
base ouverte le samedi après-midi 
et le dimanche pour les sportifs  
de 14 à 78 ans (obligation de 
savoir nager).

Pour tous renseignements com
plémentaires s ’adresser à la M ai
rie, bureau des sports.
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Vue du bassin de Saint-Cloud, 
avec au fond le clocher

4  La régate est âprem ent disputée

Au prem ier plan, la péniche-garage du 
Clud Nautique de Saint-Cloud. Sur le 
bassin, l'évo lu tion  des vo ilie rs  et au 
fond, à d ro ite , on d istingue le clocher 

de Saint-Cloud
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MANIFESTATIONS COMMUNALES

□ SAINT-CLOUD 
ETAPE EUROPÉENNE

(C lic h é  D . B ass ine t)
D e gauche  à d ro ite  on  re c o n n a ît : M M . K O E C K L IN ,  L E  L U H A N D R E . J o h n  P A T E , 

J .-P . F O U R C A D E , G eorge R IC H A R D S , d ’H A U T E V IL L E

Le 5 septem bre, débarquant 
d ’un car qui les avait menés en 
Hollande, en A llem agne et aux 
Rencontres in ternationales du 
Réarmement moral à Caux, en 
Suisse, quarante Angla is ont été 
reçus par M. J.-P. FOURCADE, 
Maire de Saint-C loud, C onseiller 
général, p lusieurs membres du 
Conseil m unicipal, et de nombreux 
habitants de Saint-C loud.

Pour ce groupe britann ique va
rié de Conseillers g é n é r a u x ,  
C onseillers m unicipaux, juges de 
paix, fonctionna ires m unicipaux, 
comm erçants, médecins, etc., des 
M idlands et du Sud de l ’Angle
terre, ce voyage n ’é ta it pas que 
du tourism e.

« Nous avons senti qu ’ il nous 
fa lla it fa ire  un e ffo rt pour so rtir de 
nos préoccupations nationales et 
rencontrer nos proches voisins 
d ’Europe », a expliqué M. John

Pate, C onseiller général du York- 
shire Sud. « A Caux, nous avons 
mieux com pris les fondem ents mo
raux et sp iritue ls  de l’Europe ».

Le C onseille r m unicipal George 
Richards, de Norwich, a précisé : 
« Nous avons ensemble rédigé un 
appel à l ’honnêteté dans la vie pu
b lique et la vie privée que nous 
allons largem ent d iffuser dans no
tre pays à notre retour ».

Avec l’aide, parfois, de quelques 
membres de la colonie b ritann i
que de Saint-C loud qui s ’étaient 
offerts comme interprètes, les 
échanges se sont poursuivis au
tou r d ’un sym pathique buffet dans 
une am biance très chaleureuse.

Des adresses ont été échan
gées. P lusieurs clodoald iens 
avaient hébergé des membres de 
la délégation. D ’autres voula ient 
en avoir chez eux pour un repas. 
Mais le tem ps éta it venu pour les 
Angla is de repartir.

UN GROUPE  
DU C. F. A. E. 
REÇU EN 
MAIRIE

Lundi 7 octobre, M. LE LUHAN
DRE, Maire-ad/oint de Saint-Cloud et 
Mme OHRESSER, Conseillère muni
cipale, responsable du jumelage, re
cevaient dans la grande salle de la 
Mairie, en présence des membres 
de la Municipalité et du Conseil mu
nicipal de la Commune, un groupe 
de femmes du C.F.A.E. venues de 
Bad-Godesberg, ville jumelée de 
Saint-Cloud, conduites par leur Pré
sidente Doktor MARCKEN.

C'est avec une très grande joie  
qu'elles virent arriver M. Jean-Pierre 
FOURCADE, Maire, venu spéciale
ment, malgré sa très lourde tâche, 
accompagné de Mme FOURCADE, 
dire sa sympathie pour ce genre 
de rencontres.

Dans son allocution, M. Jean- 
Pierre FOURCADE rappela les liens 
d’amitié qui unissent Saint-Cloud et 
Bad-Godesberg ainsi que l ’excellent 
accueil qu’il a toujours trouvé en 
Allemagne dans cette ville.

Avant de boire le verre de l ’amitié, 
Doktor MARCKEN pour la délégation 
allemande et Mme BOYER, Prési
dente du C.F.A.E. de Saint-Cloud, re
mercièrent M. le Maire pour cette 
très amicale cérémonie.

•
Notons, par ailleurs, que comme 

prévu, la réunion de rentrée eut lieu 
le 23 septembre. C’est par une bien 
triste nouvelle que Mme BOYER, Pré
sidente, commença la réunion en an
nonçant la mort survenue le 29 août 
de Mme AMMERMANN, fondatrice 
du Cercle de Bad-Godesberg. Mme 
CLEMENT, qui était présente dit 
pour celles qui ne la connurent pas, 
tout ce que les Cercles doivent à 
cette femme admirable.
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□ REMISE A MONSIEUR HARDOUIN DE LA MÉDAILLE DE VERMEIL 
DE LA VILLE DE PARIS

C 'est à l'H ôte l de V ille  de Saint- 
Cloud, au cours d ’une cérém onie, s im 
ple comme il le dés ira it, que fû t  rem i
se à M. HARDOUIN, la m édaille de 
V erm eil de la V ille  de Paris, le 28 
octobre dernier.

Bien connu de nos concitoyens, par 
ses d iverses ac tiv ités  dans notre V ille , 
depuis son enfance, M. HARDOUIN 
reçu t ce tte  m édaille des mains de M. 
COLIBEAU du Conseil de Paris, asso
c ian t ainsi Paris et Saint-C loud « les 
deux patries sentim enta les de M. 
HARDOUIN ».

M. Jean-Pierre FOURCADE, M aire, 
a tenu dans son a llocu tion  à évoquer 
le riche passé de sa v ie  tou te  entiè re  
consacrée à des préoccupations pro
fess ionne lles , cu ltu re lles , socia les. De 
son côté, M. COLIBEAU souligna le 
grand m érite  de M. HARDOUIN et 
associa l'ensem ble du Conseil de Pa
ris à ses fé lic ita tio n s  personnelles.

M. Jacques BAUMEL, député de la 
C irconscrip tion , rappelant la grandeur

incomparable de ses fonctions, lui re
m it égalem ent la m édaille  de Bronze 
départem enta le e t d it combien é ta it 
modeste ce tte  récompense au regard 
des grands services qu 'il avait rendus 
à l'hôp ita l départem ental S te lle  à 
Rueil.

M. HARDOUIN très  ému rem ercia 
v ivem ent M. Jean-Pierre FOURCADE 
qui ava it tenu à ê tre  présent malgré 
ses responsabilités nationales, ainsi 
que M. COLIBEAU e t M. BAUMEL.

Il eut enfin  des paroles pour M. 
ANTONAT, citoyen d'Honneur de la 
V ille  qui é ta it à l ’o rig ine de ce tte  ma
n ifestation .

Les amis de M. HARDOUIN, nom
breuses personnalités de la loca lité , 
de Paris, de Rueil e t de Boulogne, 
du monde des arts et des le ttres , 
des sciences, parmi lesquelles on re
m arquait pa rticu liè rem en t M. Jacques 
CHABANNES, Président Honoraire des 
gens de le ttres  é ta ient réunis, e t se 
retrouvè ren t autour du bu ffe t qui c lô 
tu ra it ce tte  so irée très  réussie.

M . C O L IB E A U  d u  C onse il de P a ris  re m e t 
la  m é d a ille  v e rm e il de la  v i l le  de P a ris  
à M . H A R D O U IN

______________________ J

□ JOURNÉE DU I I  NOVEMBRE

(C lic h é  D . Bassine t)

Répondant au souhait fo rm u lé  par un 
certa in  nombre de lég ionnaires, la M airie  
de Saint-Cloud a décidé d 'o ffr ir  un dra
peau à la Société d 'Entraide des M em 
bres de la Légion d 'Honneur du Com ité 
de Saint-C loud. A  9 h 45, ce 11 novembre, 
M. Jean-Pierre FOURCADE, M aire, Con
s e ille r Général des Hauts-de-Seine, le 
rem it so lenne llem ent devant le Monu
m ent aux M orts , place Charles-de-Gaulle, 
au Président de l'A ssoc ia tion , le Colonel 
Félix BRUNAU, Inspecteur Général Hono
raire  des Palais Nationaux, Grand O ffic ie r 
de la Légion d'Honneur, qui le confia 
alors au porte-drapeau entouré de sa 
garde d ’honneur. C ette  cérém onie à la
que lle  ass is ta ien t les Présidents des A s
socia tions d 'Anciens Com battants, é ta it 
placée sous la responsab ilité  de M. VOI- 
ZARD, C onse ille r M unic ipa l, e t Président 
Départem enta l de l'A ssoc ia tion  des Dé
portés, In ternés, Résistants e t Patriotes.

A  10 h 15, en l'ég lise  du Centre, un 
service  œ cum énique é ta it organisé par 
le Père MERCIER, curé de Saint-Cloud 
e t par le Pasteur OBERKAMPF, avec la 
p a rtic ipa tion  de la chorale de l ’église 
du C entre.

Puis, à 11 heures, place Charles-de- 
Gaulle, ce fu t  l ’hommage rendu aux 
m orts , pendant lequel les Petits Chan
teu rs  V ersa illa is  in te rp ré tè re n t l ’hymne 
du Souvenir Français e t la M arse illa ise .

A près que M. Jean-Pierre FOURCADE, 
M aire, le Président du Souvenir Français, 
e t M. ANTONAT, c itoyen  d ’Honneur de 
la V ille , eurent déposé des gerbes, les 
au torités  départem enta les, les élus, et 
les anciens com battants, fo rm èren t un

cortège e t se rend iren t au M onum ent 
de M on tre tou t puis au c im e tiè re . Des 
gerbes fu re n t à nouveau déposées devant 
le M onum ent des Enfants m orts  pour la 
France, puis devant le M onum ent du 
Souvenir Français où M. ANTONAT o ff r it  
un drapeau à M. VILLE, Président du 
C om ité Local du Souvenir Français. Pen
dant tou tes ces cérém onies, les c la irons 
et les tam bours des C.R.S. assuraient 
les sonneries trad itionne lles .

Tous se retrouvè ren t à 12 h 30 au 
C.E.T. Santos Dumont pour le Repas du 
Poilu. En souhaitant la bienvenue aux 
personnes présentes, le Président du 
Com ité d ’Entente exprim a sa sa tis fac tion  
pour la réussite  de ces m anifesta tions, 
puis, au dessert, le Président de la Lé
gion d 'Honneur p r it  la parole et, dans

une courte a llocution, exprim a tou te  sa 
g ra titude  à M. FOURCADE qui, malgré 
ses lourdes charges, avait voulu tém o i
gner par sa présence to u t l ’in té rê t qu ’il 
porte  à ces cérém onies du souvenir. M. 
FOURCADE clô tu ra  ce repas par quel
ques m ots v ib ran ts  de sym path ie pour 
les anciens com battants et d it combien 
il é ta it heureux de se re trouver parm i 
eux. Il développa les enseignem ents que 
l'on peut t ire r  de l'anniversa ire  de la 
V ic to ire  de 1918 e t souligna le caractère 
exem plaire de l ’e ffo rt e t de la so lida rité  
qui m arquèrent ce tte  période de notre 
h is to ire . Il f i t  le vœu que les Français 
retrouvent, m aintenant qu ’ils  sont con
fron tés à de redoutables d ifficu lté s , le 
même élan de courage et de so lida rité  
pour triom pher de l'adversité .
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LA FOIRE 
SAINTE-CROIX DE LESSAY

Lessay, pe tite  v ille  de Basse-Norman- 
die, dé tru ite  pendant la dern ière  guerre, 
e t f ille u le  de Saint-C loud connaît une 
grande e ffe rvescence chaque année en 
septem bre, lors de sa fo ire  v ie ille  de 
près de d ix  s ièc les. Pendant cinq jours, 
près de 300 000 v is ite u rs  accourent dans 
ce tte  bourgade qui com pte pendant l'an 
née à peine 1 500 hab itants et se re trou 
ven t sur la lande im m orta lisée  par Bar
bey d ’A u re v illy .

Manèges e t a ttrac tions , bien sûr, mais 
aussi fo ire  aux chiens, aux fu re ts , aux 
vo la ille s , aux bovins, aux m outons et 
su rto u t aux chevaux.

Chacun, qu ’il veu ille  se d is tra ire , « fa i
re des a ffa ires  », ou même seu lem ent 
regarder peut parcourir les a llées, s 'a r
rê te r devant les sa ltim banques, les tirs , 
les lo te ries , les auto-skooters, les d iseurs 
de bonne aventure ou s ’in té resse r aux 
expositions de m atérie l agrico le , d 'am eu
blem ent, d 'é lectro-m énager, avant de se 
rendre dans la cé lèbre  allée gastrono
m ique où les rô tisseu rs  proposent des 
g igo ts de pré-salé don t on peut se réga
ler, accompagné d ’une bolée de cidre, 
avant de goûter le calvados du pays.

Le m ercredi 11 septem bre é ta it la 
journée  « o ff ic ie lle  ».

M. LECOCQ, conse ille r général e t m ai
re de Lessay, a ccue illa it de nombreuses 
personnalités. Sénateurs, députés, con
se ille rs  généraux e t chefs des services 
départem entaux se re trouva ien t autour 
des inv ités  d'honneur, le colonel CUN- 
NINGHAM , astronaute d ’A po llo  VII e t sa 
fem m e, et M. VOIZARD, conse ille r m uni
cipal de Saint-C loud que, dans son d is
cours de bienvenue, M. LECOCQ rem er
cia cha leureusem ent « M. FOURCADE, 
m in is tre  de l'Econom ie e t des Finances, 
n 'ayant pu, à son grand regre t, ê tre  des 
nôtres, a bien voulu nous dé léguer M. 
VOIZARD pour représen te r la c ité  clo-

De gauche à d ro ite  : M. le Sénateur JOZEAU-MARIGNE (Président du Conseil Régional 
de Basse-Normandie, P résident du Conseil Général de la Manche), Mme CUNNINGHAM 
e t son époux le Colonel W alte r CUNNINGHAM (astronaute  d ’A po llo  VII). D erriè re  eux, 
leur ami M. ROULLAND, M. LECOCQ, C onse ille r Général, M aire  de Lessay, M aître 
BAUDOUIN, Député-M aire de G ranville , M. VOIZARD, C onse ille r M unicipa l de 

Saint-Cloud représen tan t M. FOURCADE.

doaldienne à laquelle notre  commune 
renouvelle  en ce jo u r notre  profonde 
reconnaissance pour sa bonté e t sa gé
nérosité  à une époque où notre  pe tit 
pays n 'é ta it que ruines e t tr is te s s e  ». 
Puis il lui demanda d ’ê tre  le « M essager 
de Lessay auprès de M. le M in is tre  et 
de lui exprim er sa g ra titude  pour les 
sen tim ents d ’am itié  qu ’il ava it bien voulu 
transm e ttre  ».

Puis, s 'adressant au Colonel CUNNIN
GHAM, M. LECOCQ évoqua le 4 ju in  
1927, date de la v is ite  de Lessay par 
Linbergh après qu 'il eu t accom pli la tra 
versée de l ’A tlan tique . A  la su ite  de ce 
d iscours, tou tes les personnalités se pro
m enèrent dans la fo ire  e t le « fo lk lo re

normand » étonna pa rticu liè rem en t l ’as
tronaute  e t sa fem m e, ravis de to u t ce 
qu ’ils  découvra ient.

Un très  agréable repas c lô tu ra  ce tte  
v is ite  et, pour ne pas douter du succès 
général de ce tte  journée, la issons la 
parole à W a lte r CUNNINGHAM  : « Je me 
pla is bien ic i dans vo tre  Normandie. On 
y mange m ieux que chez moi ». Gageons 
que tous se souviendron t de la Sainte 
C ro ix  de Lessay et espérons que les 
échanges entre  Saint-Cloud e t sa fille u le  
se m u ltip lie ro n t. Il y a déjà une « place 
de St-Cloud » à Lessay.

Le vœu de la m un ic ipa lité  de Lessay 
se ra it qu ’une place de notre v ille  porte 
son nom.

□ LES MÉDAILLÉS
Sym pathique réunion, le samedi 12 oc

tobre  à Saint-C loud, où M. Jean-Pierre 
FOURCADE, entouré des m em bres de la 
M un ic ipa lité  e t du Conseil M unicipal 
receva it un certa in  nombre de nos conci
toyens décorés de la M éda ille  d ’Honneur 
du Travail.

Dans son a llocu tion  d 'accue il, M. 
FOURCADE se fé lic ita  de pouvoir asso
c ie r à ce tte  cérém onie Mme HOUSSARD, 
nommée Cheva lie r de l'O rdre  National 
du M érite  pour ses services rendus dans 
la Résistance e t ses 40 années d ’ac tiv ité  
p ro fessionne lle .

Puis il rem it à chacun son d iplôm e 
avant de convie r tous les partic ipants, 
leurs fa m ille s  et les em ployeurs qui 
é ta ient présents à se re trouve r autour 
du bu ffe t.

A tou tes  e t à tous, le Conseil M uni
cipal de Saint-C loud présente ses cha
leureuses fé lic ita tio n s .

A L’ HONNEUR

Mme HOUSSARD décorée de l'O rdre  National du M érite
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VIE DES ASSOCIATIONS
□ Maison des jeunes et de la culture 
Association des familles de Saint-Cloud

Dans le cadre des so rties  cu ltu re lles  organisées pour les jeunes par
l ’association des fam illes  de Saint-Cloud, ont eu lieu au cours du prem ier
tr im e s tre  1974-1975 les m anifesta tions suivantes :

9  à BRETEUIL, v is ite  du parc, du château et du musée de cire  ;
9 v is ite  du musée de la poste ;
9  p résenta tion  g ra tu ite  par le théâtre  de la Commune d 'A ube rv illie rs  « V A M 

PIRES AND C. » de Serge GANZI, pour les jeunes de plus de 13 ans et 
pour les jeunes « Le palais du fond des m ers » par les comédiens de 
l ’ensem ble théâtra l « Les bateleurs 2000 » ;

9  v is ite  de l ’aéroport de Paris-Roissy ;
•  pour les plus de 15 ans, au théâtre  de la v ille  A M A LIA  RODRIGUES ;
@ « Les fou rbe ries  de Scapin » de M oliè re  à Théâtre e t C u lture  ;
9  v is ite  des usines Simca à Poissy ;
9 « l'A vare  » de M oliè re  au théâtre  de l'A.C.T. ;
•  v is ite  de l ’ég lise russe de la rue Daru avec con férencie r ;
©  v is ite  du musée des A rts  e t Techniques : les autom ates ;
•  v is ite  d'un a te lie r de v itra il ;
•  v is ite  de la m anufacture des Gobelins.

Il est prévu pour le m ercredi 18 décembre une v is ite  au musée Reybet
Fould d'une exposition  sur les « Trains-Jouets ».

Départ à 13 h 20, re tou r à 17 h.
Partic ipa tion aux f r a is :  6 F. .
Inscrip tions à la piscine (salle  du 1" étage) 17, rue du M ont-Valerien, 

mardi 16 h 30 - 18 h ; à la M.J.C. rue Hébert, m ercredi 10 h 30 - 12 h.
Les permanences in fo rm ations lo is irs  ont lieu aux adresses mentionnées 

ci-dessus.

V -

Amis des fleurs de Saint-Cloud 
Club Floral

Pour tous renseignements :
602 69.23 - 602 52.13

PROGRAMME DE L’HIVER 1975

ART OCCIDENTAL : 14, rue des Eco
les, 92210 Saint-Cloud 
Salle VERHAEREN 9 h 30 - 11 h 30 
Salle GOUNOD 14 h 30 - 16 h 30 

Jeudi 16 janvier (m atin et après-m idi) 
Centre de Table 

Jeudi 30 janvier (m atin et après-m idi) 
Bouquet C ontem porain (*)

Jeudi 20 février (m atin et après-m idi) 
Bouquet à O ffr ir  

Jeudi 6 mars (après-m idi seulem ent) 
Dém onstration de Bouquets 

Jeudi 13 mars (m atin  e t après-m idi) 
Bouquet de Printemps 
(*) COURS EXCEPTIONNEL : Nous

fou rn irons ce jour-là les fleu rs  néces
saires. Inscrip tions 8 jours à l'avance.

ART JAPONAIS : 8, rue Pozzo-di-Borgo, 
92210 Saint-C loud (après-m idi)

Jeudi 9 janvier 
Elégance (chatons)

Jeudi 23 janvier 
Design (m éta l)

Jeudi 6 février 
Jardin d ’Eau (les iris )

Jeudi 27 février 
Bouquet de table.

A R T S  E T  L O I S I R S
Dès le prem ier octobre  1974 nos conférences du mardi 

ont repris au ciném a LE REGENT.
L’actualité  des expositions parisiennes nous a incitées à 

donner une place de cho ix aux im pressionnistes et, en 
prem ier lieu, à Cézanne puisque l ’exposition consacrée à 
ses œuvres é ta it sur le point de se term iner. Dans une 
deuxième causerie  Mme Lignac nous a préparés avec son 
érud ition  et son enthousiasm e coutum iers, à la visite  du 
Grand Palais où éta ient réunies quarante-deux to iles m agis
tra les  des Im pressionnistes.

Ensuite M lle Constans nous a parlé d'A ix-en-Provence 
et des trésors de la peinture que garde cette v ille  en son
musée. .

Dans notre e ffo rt pour varier les sujets afin que tous et 
toutes y trouvent un m otif d ’ intérêt, nous abordons m ainte
nant un nouveau cycle  de conférences pour le prem ier 
trim estre  1975 au cours duquel seront tra ités des thèmes 
inédits :

•  Avec le sens pédagogique que nous lui connaissons 
Mme Egler continuera la série de conférences consacrées 
à l'analyse de l’œuvre d ’art.

•  A insi que nous l ’avons déjà annoncé nous retrouverons 
Mme Halbout qui nous parlera de l ’A rch itecture  moderne 
et nous apprendra à l ’apprécier tant au cours de confé
rences que lors de la v is ite  de la v ille  nouvelle de Creteil.

9  L 'Islam  sera évoqué par Mme Boucher qui nous fera 
pa rcourir l ’A lgérie  musulmane et berbère.

9 Préludant à l ’exposition de l ’O rangerie des Tuileries,

"     ------------------------

Mme Lignac nous entre tiendra de la fameuse co llection  
de Peggy Gugenheim qui o ffre un panorama des mouve
ments révolutionnaires du siècle et des tendances les plus 
récentes.

•  Maître Boisgirard, com m issaire priseur à Paris, avec 
son expérience consommée nous parlera des découvertes 
d 'ob je ts  curieux, insolites et p récieux que l ’on peut fa ire 
dans les salles de ventes.

9  Nous retrouverons M. Béguin avec une conférence 
sur l'A rt de l ’ Inde qui préparera la v is ite  des nouvelles 
salles du Musée Guimet où sont exposées des statues de 
bronze et de marbre des Xle et XIle siècles, des reliefs 
d 'Am aravati, ainsi que précieuses m iniatures.

9  Un thème très fém in in  : l ’h isto ire  des b ijoux et leur 
évolution jusqu ’à nos jours sera tra ité  par Mme Chambadal.

•  Enfin la Constantinople byzantine et turque avec cer
ta ines de ses légendes nous sera révélée par Mme Kurzel.

LES CONFERENCES ONT LIEU : AU CINEMA LE REGENT, 
11, rue Gaston-Latouche, à Saint-C loud, tous les mardis de 
14 h 30 à 16 h.

•  Les dates des conférences et des visites sont affichées 
sur les panneaux m unicipaux réservés aux associations.

9  Les programm es sont d ispon ib les au salon d 'accue il 
de la m airie de Saint-C loud ou 45, quai Carnot à Saint-C loud.

•  Pour renseignem ents com plém entaires, écrire  à Mme 
Guérin, 45, quai Carnot, 92210 Saint-C loud.

9 Droit d ’ inscrip tion annuel : 30 F. Prix d 'entrée pour 
chaque conférence : 7 F. J
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□ Association Amicale des 
Employés Municipaux

Club philathélique
M algré le  temps couvert et fro id , la 

Journée P h ila té lique  du 21 septem bre  
1974, organisée pa r la M un ic ipa lité , avec 
la co llabo ra tion  de l ’A m ica le  P h ila té lique  
clodoa ld ienne, à l'o ccas ion  de la  sortie  
de la nouvelle  flamm e « SAINT-CLOUD  
PROTEGE SES ESPACES VERTS », a 
connu un bon succès.

De nom breux vis iteurs et co lle c tio n 
neurs sont passés au bureau m ob ile  tem 
pora ire  ins ta llé  ce jou r-là  pa r l'A d m in is 
tra tion  des P.T.T. a ins i qu 'au stand  de 
l'A.P.C.

S i vous n ’avez pu vous y rendre tout 
n ’est pas perdu, ca r i l  reste  à vendre  
quelques feu ille ts  et quelques envelop
pes.

Pour renseignem ents et comm andes : 
M. DUCHEMIN, 3, rue Pasteur, 92210 St- 
Cloud.

F. N. A. C .A. 1975
Comme tous les ans à la  môme épo

que, le Com ité lo ca l de la F.N.A.C.A. 
(Fédération na tiona le  des A nciens Com
battants, A lgérie , M aroc et Tunisie) a 
tenu son Assem blée généra le  le 13 octo 
bre 1974 de 10 à 12 h, Salle Gounod, 
14, rue des Ecoles.

Un bon nom bre d ’adhérents p a rtic i
pa ien t à cette Assem blée, a ins i que des 
représentants FNACA du départem ent 
des Hauts-de-Seine.

Après lec tu re  du rapport m ora l et f i
nancier, le nouveau bureau 1974-1975, 
fu t form er. M ais avant de vous donner 
lectu re  de ce nouveau bureau, je  ne 
saurais trop  ins is te r sur le fa it cap ita l 
de ce que sera cette année 1975 pour 
la F.N.A.C.A., en ce sens qu ’un grand  
pas a été fa it pou r l ’a ttribu tion  de la carte  
de Com battant e t tous les avantages 
qu’elle  confère  et que cette année sera 
décis ive  à notre  sens !

Vo ic i la com position  du nouveau bu
reau 1974-1975:

—■ Président : M. Jean-C laude JAMET.
—  Vice-Président Secrétaire  Général : 

M. Jean-P ierre BETTAGNIER.
—  Secrétaire ad jo in t : M. Robert LOI- 

SEAU.
—  Secréta ire  chargé de l ’ In form ation  

et de l ’A n im ation : M. S ilv io  LAFFITAU.
—  Secrétaire chargé des A ffa ires so

cia les : M. Narcisse CHABOT.
—  T ré so rie r: M. Noël VALLEE.
—  Trésorier ad jo in t : M. M aurice VI

DAL.
—  C onseille r ju rid iq ue  et soc ia l : M. 

Edm ond LEMOINE.
—  Porte-drapeau Responsable m até

rie l : M. Roland GUERNIER.
—  M em bres du bureau : M. Jean-C lau

de THOMAS, M. MINARICK.
Pour c lo re  cette  Assem blée Générale, 

un apé ritif d 'honneur fu t o ffe rt à toutes  
les Associa tions d ’A nciens Com battants 
présentes et aux adhérents don t nous les 
rem ercions de leu r présence  à cette g ran
de réunion annuelle.

M. André MARIE, Secré ta ire  géné
ral de la V ille , ainsi que M me GILLET, 
secré ta ire  aux Services Techniques et 
Mme DESGARDIN, employée dans les 
classes m aterne lles, prenant leur re
tra ite , le personnel de l'A m ica le  des 
Employés M unicipaux a voulu leur 
tém o igner leur sym path ie en organi
sant une récep tion  in tim e  en leur 
honneur.

Mme PLUNDER, Secréta ire  général 
a d jo in t e t P résidente de l'A m ica le , re
traça en quelques m ots la carriè re  
adm in is tra tive  de chacun : « M. M A
RIE, qui, pendant 40 ans a m onté 
chaque jo u r les m arches du perron 
de l ’Hôtel de V ille  et, pendant 14 ans, 
a été le « patron », Mme GILLET qui 
« a aidé ses co llègues à constru ire , 
e m b e llir  ou to u t s im p lem en t ne ttoyer 
Saint-C loud », e t enfin  M me DESGAR
DIN qui « pendant 20 ans ca lina it et 
apprena it à des générations de tou t 
pe tits  à jouer, à chanter, à manger ».

Après leur avoir souhaité une agréa
ble re tra ite , e lle  rem it à chacun un

Association amicale 
des mutilés, prisonniers, 
déportés, anciens combattants 
et victimes de guerre

SECTION DE SAINT-CLOUD 
14, rue des Ecoles, Saint-Cloud

Permanence tous les dim anches de 
9 h 30 à 11 h 30.

Retra ites Com battants, cartes com bat
tan ts, veuves, ascendants, tous rense i
gnem ents u tile s  concernant les d ro its .

COMPOSITION DU BUREAU 
POUR L’ANNEE 1975

Président d 'Honneur : M. GALLIANI.
Présidentes d 'H onneur : M mes PRES- 

SET, FABRIZY.
Président A c t if  : M. CATELAIN.
V ice-Présidents : M M . COLMARD, DES- 

JACQUES, LUIG I.
Secré ta ire  : M. TONNELLIER.
Secré ta ire -A d jo in t : M. FLOHIC.
T réso rier : M. PROST.
Porte-Drapeau : M M . BOMBLE, PLAS-

SAIS.
M em bres du Bureau : M M . FRANCIL- 

LON, FUSADE, GUERIN, LIBMOND, LOR, 
MOREAU, PLASSAIS.

COMPTE RENDU
DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE 1974

Le 20 octobre  de rn ie r de 9 h 30 à 12 h, 
au Centre cu ltu re l, 14, rue des Ecoles, 
s 'e s t tenue l'A ssem blée  Générale annuel-

souvenir en tém oignage de la sym pa
th ie  du personnel.

M. MARIE p r it a lors la parole pour 
rem erc ie r l ’Am ica le  dont il es t le fo n 
dateur e t d it  les nom breuses a c tiv ités  
qui fu re n t les siennes pendant les 
longues années qu ’il passa à la M airie .
Il te rm ina  en c ita n t une phrase de 
Georges POMPIDOU : « Je pense à la 
place que chacun occupe dans l'us ine  
ou l ’adm in is tra tion  e t je  cro is  que la 
vo ie à su ivre  est dans une délégation 
de pouvoirs très  étendue, se répercu
ta n t à tous les échelons e t fa isan t 
que chacun a it l ’ im pression d ’ê tre  un 
homme e t non un rouage, e t de pou
vo ir  fa ire  preuve de personna lité  et 
même d ’au to rité  à son échelon, fu t-il 
m odeste », qui correspond à la ligne 
de conduite qu ’il ava it adoptée.

M. BASSINET, p rem ier-ad jo in t, e t M. 
HALLE, secré ta ire  général qui a suc
cédé à M. MARIE, avaient tenu à 
honorer de leur présence ce tte  réu
nion amicale.

______________________J

le de l'A ssoc ia tion  des M utilés , Prison
n iers, Déportés, A nciens C om battants et 
V ic tim es de Guerre en présence de M. 
Jacques Baumel, député des Hauts-de- 
Seine, e t de M. HALLE, secré ta ire  géné
ral de la V ille  rep résentan t M. Jean-Pierre 
FOURCADE, m aire de Saint-C loud.

Une m inute  de s ilence fu t observée à 
la m ém oire des d isparus. Puis le Prési
dent f i t  le com pte rendu de l'a c tiv ité  de 
la section , après avoir excusé 18 absents 
pour raisons d iverses (maladie, hosp ita
lisa tion , cure ou m aison de repos) et 
rem ercié  les 150 camarades qui avaient 
tenu à se p résen ter à l ’Assem blée.

M. HALLE, secré ta ire  général de la 
M airie  après avo ir excusé M. FOURCA
DE, retenu par ses ob liga tions de M in is 
tre  e t M. BASSINET, p rem ier adjo int, 
p ris  par des engagem ents u lté rieu rs , ex
prim a sa sa tis fac tion  de vo ir  une salle 
si bien garnie e t de fa ire  connaissance 
avec l ’A m ica le  ; puis il re m it des d ip lô 
mes d ’honneur à quelques m em bres de 
notre Section.

Le T résorier M. PROST exposa très  
rap idem ent la s itua tion  financ iè re , e t fu t 
v ivem en t approuvé.

M aître  VANDENBROUCK, avocat de 
l'A ssoc ia tion , en quelques m ots cla irs, 
nous expliqua l ’œuvre actuelle  du Gou
vernem ent en m atière  de pensions et 
quant au règ lem ent du contentieux, su r
to u t pour la 3” génération du feu qui vo it 
ses d ro its  reconnus, e t à la réparation 
pour tous les C om battants par la re tra ite  
à 60 ans.

Le Président re m it ensu ite  deux mé
da illes à M. Louis LAVOUE, ce lle  de 
Verdun e t ce lle  du M aroc 1919.



Tous les camarades appréc ièrent enfin 
un dé lic ieux casse-croûte su iv i d ’un vin 
d ’honneur.

M. BAUMEL retardé par ses occupa
tions e t une bonne grippe ne se présenta 
qu ’à la fin  de la réunion ; mais les mem
bres du bureau se f ire n t un p la is ir de 
le recevo ir e t de s 'e n tre te n ir  avec lui 
de tous leurs problèm es.

Il nous conse illa  d 'accorder notre con
fiance à M. André BORD, Secrétaire 
d ’Etat aux A nciens Com battants, puis il 
leva son ve rre  à la p rospérité  de la 
Section.

Tous les camarades, heureux de ce tte  
si sym path ique m atinée, p rom irent de se 
re trouver plus nom breux encore l ’an pro
chain dans ce tte  ambiance am icale d ’An- 
ciens Com battants que sa it réserver à 
ses adhérents le C om ité de Saint-Cloud.

Association nationale 
des veuves civiles

Elle com pte  à Sain t-C loud une section  
loca le  qu i tien t chaque samedi, entre 10 h

et 12 h, une perm anence  à la Maison de 
l'Am itié .

Cette association tente de répondre  
aux questions que pose la s itua tion  de 
veuve : emplois, recyclage, form ation
professionne lle , retra ite, m utuelle, conseils  
ju rid iques, etc.

Une réunion d 'in fo rm ation  sur les buts 
de l'assoc ia tion  aura lieu  le SAMEDI 21 
DECEMBRE, à 15 h, à la Maison de 
l ’Am itié.

Pour tous renseignem ents com plém en
taires, té léphonez au 602 30.11.

Comité de liaison 
commerçants et 
consommateurs

Le 4 novembre dernier, les comm er
çants, membres des deux associations  
de Saint-C loud et deux associations de

consom m ateurs se sont réunis à la M ai
rie, sous la p résidence de M. LOUGO- 
VOY, m aire -ad jo in t et en présence de 
M. HAINQUE, conse ille r m unicipa l, pour 
continuer le d ia logue et pouvo ir a insi agir 
ensemble.

Il fut essentie llem ent question des deux 
pro je ts  d ’im p lanta tion  com m ercia le  :

—  Le prem ier, dans le  quartie r de 
M ontre tout (avenue Foch - boulevard de 
la République), est ac tuellem ent à l ’é tu
de. A caractère  privé, il sera cependant 
mis sur p ied avec l ’accord  de la M uni
cipa lité .

—  Le second, dans le  Centre Ville, à 
caractère o ffic ie l, sera fa it dans le  cadre  
de la rénovation.

Puis eut lieu  un échange de vues sur 
l'app lica tion  de la baisse vo lonta ire  des 
prix  à Saint-C loud, sur la question des 
gardes de nu it des pharm acies, et sur 
le  problèm e du stationnem ent (parcm è
tres et zones bleues). Notons que la p ro 
chaine réunion aura lieu  dès le début 
de l'année prochaine.

LÜLrLliliijArlLlib' ÉEÆtTOËGPÊ
r REVISION DES LISTES ELECTORALES 

Il est rappelé que vous avez jusqu'au 31 décembre 1974 pour vous fa ire  
inscrire  sur les lis tes  é lectora les.

Se p résente r à la M airie , Bureau des A ffa ire s  Générales, muni :
—  so it d ’une pièce d 'id en tité  ou du liv re t de fam ille ,
— d'une justification de domicile (quittance de loyer ou quittance de gaz et 

d'él g et ri cité)
—  de l ’ancienne carte d 'é lec teu r (en cas de changement de commune d ins

c rip tion ). , .
D 'autre part, les jeunes a tte ignant leur m ajorité , so it 18 ans avant le 

1" mars 1975 do iven t égalem ent se fa ire  inscrire  avant le 31 décembre 1974.
C onform ém ent aux d ispositions du Code Electoral, les inscrip tions e ffec 

tuées dans le cadre de ia présente révision des lis tes  prendront e t le t au
1er mars 1975. ,  ̂ . ..

Si des é lections pa rtie lles  ont lieu avant ce tte  date, I in scrip tion  des 
nouveaux é lecteurs sur les lis tes  é lectora les actue llem ent en cours de va lid ité  
pourra s 'e ffe c tu e r en application de l ’a rtic le  L 30 du Code é lectora l aux 
te rm es duquel « peuvent ê tre  inscrits  sur les lis tes  é lectora les en dehors des 
périodes de rév is ion les Français et Françaises rem plissan t _la cond ition  d âge 
exiqée pour ê tre  é lecteur, après la c lô tu re  des délais d inscrip tion  ».

Seront ainsi en m esure de bénéfic ier de ce tte  d isposition , les je u n e s  
qens âqés de 18 ans au m oins au jo u r du scru tin  e t ayant a tte in t I âge de 
la m ajorité  é lecto ra le  après la c lô tu re  des délais d ’inscrip tion  sur les lis tes 
actue llem ent en cours de va lid ité , c 'est-à-dire âgés de m oins de 21 ans au 
31 décGmbrG 1973

C onform ém ent aux d ispositions des a rtic les  L 31 e t L 32 les demandes 
son t déposées en M airie  avec les ju s tifica tio n s  nécessaires e t recevables 
jusqu'au d ix ièm e jo u r précédant celui du scru tin . Elles sont ins tru ites  par le 
Juqe du Tribunal d ’instance.

I M P O R T A N T  ... . .
Il est nécessaire de signa ler les changements d'adresse et d e ta t-c iv ii 

in tervenus depuis la précédente période de révision.

V      ----------------------   — -------------------------------- --------- - '

BULLETIN MUNICIPAL 
Les personnes ne recevant plus le bul

le tin  m unicipal (para issant tous les t r i 
m estres) so it par su ite  de changement 
de dom ic ile  ou to u t autre m otif, sont

priés de le s igna ler au bureau des A ffa i
res Générales, ainsi que les personnes 
qui, ne fig u ra n t pas au fic h ie r désire 
ra ien t que leur so it adressé le d it bu l
letin.

La d irec tion  du Stade Français « La 
Faisanderie » propose aux jeunes Clo- 
doaldiens âgés de 7 à 14 ans un com plé
m ent aux ac tiv ités  sportives déjà p ra ti
quées à Saint-C loud :

U.A.S. e t ac tiv ités  du m ercredi orga
nisées par la Caisse des Ecoles.

La vocation de ce tte  section de jeunes 
est de leur fa ire  découvrir ia com pétition  
sportive  par l ’in itia tio n  aux grandes d isc i
p lines a th lé tiques de base ainsi par a il
leurs qu ’à la découverte des principaux 
sports d 'équipe (Basket-ball, Hand-ball, 
Volley-ball, Rugby, Football, Hockey).

Déroulement des séances : le m er
credi.

C otisa tion  : 70 F +  la licence.
Pour tous renseignem ents s 'adresser 

au Stade Français.
« La Faisanderie » Parc de Saint-Cloud.

C O LIS  M IL IT A IR E  1974 
B U R E A U  D ’A ID E  S O C IA LE
Les jeunes appelés de Saint-Cloud 

désirant ob ten ir un co lis, devront se 
fa ire  connaître avant le 15 décembre 
au B.A.S. de la V ille  tous les jours 
de 8 h 45 à 12 h e t de 14 h à 17 h 45 
le samedi de 8 h 45 à 12 h.

M ES D A M E S , R E S T E Z  E N  F O R M E
Venez joue r au vo lley-ball, en salle 

l'après-m id i, avec m oniteur.
Tous niveaux.
Pour plus amples renseignem ents, 

s ’adresser à la M aison des Jeunes et 
de la C ulture. Tél. 602 53.91.

31



U N IO N  F E M IN IN E  
C IV IQ U E  E T  S O C IA LE

L’équipe « Fam ille » U.F.C.S. de Saint- 
Cloud, dans le cadre de son étude sur 
la fem m e, a d iffu sé  un questionna ire  en 
ju in  de rn ie r afin  de m ieux connaître  les 
asp ira tions de la fem m e d 'au jourd 'hu i, à 
Saint-CIoud e t dans la rég ion. Les répon
ses ayant été très  nom breuses, un com p
te  rendu de l'enquête  e t les su ites à 
donner —  en p a rticu lie r sur les p rob lè
mes du bénévolat •—  on t été com m entés 
lors d ’une réunion qui a eu lieu dans 
les locaux de la M.J.C. le 21 novembre 
dern ier.

Permanence U.F.C.S. le lundi après- 
m idi à la M aison de l ’A m itié , place S illy  
à Saint-CIoud.

•
B R A D E R IE  D E  V E T E M E N T S

DEVANT LE GRAND SUCCES rem porté  
par la BRADERIE DE VETEMENTS du mois 
d ’octobre , l'A ssoc ia tion  des Fam illes a 
décidé de renouve ler l'expérience  au 
m ois de mars pour : les b icyc le ttes , les 
vê tem en ts  de p rin tem ps et d ’été (hom 
mes, fem m es e t enfants), les équipe
m ents de ski. Pour m ieux répondre aux 
besoins de tous, la vente  sera étalée 
sur p lus ieurs jou rs  e t dans de nouveaux 
locaux : 57, quai Carnot (autobus 175, 
descendre à la s ta tion  Acqueduc).

Pour tous rense ignem ents, s 'adresser 
à M me Aubrée 771 62.82, Mme Fauque- 
not 771 73.81, M me Jehanno 771 81.89, 
M me M acqueron 602 58.23.

•
C LU B  C U L T U R E L  
IN T E R N A T IO N A L

5, rue de Garches, 92210 SAINT-CLOUD 
Tél. 602 64.33 - 602 80.27

•
M et à vo tre  d ispos ition  :
Cours de langues pour adultes. - An

g la is, allemand, frança is pour é trangers. 
Tro is niveaux. P etits  e ffe c tifs . Les pro 
fesseurs ense ignent leur langue m ater
ne lle  e t sont d ip lôm és de l'enseignem ent 
supérieur.

Rencontres internationales. - Rencon
tres  am icales entre  Français e t é trangers, 
destinées à pe rfec tionne r la pratique 
d 'une langue e t à favo rise r les contacts 
humains.

Mini-clubs. - Le m ercredi pour les en
fan ts  de 6 à 12 ans. M in i-c lub langues. 
M in i-c lub lo is irs , a te lie rs .

Jardin d'enfants. - De tro is  à cinq ans. 
Petits e ffe c tifs . M éthode M ontessori.

Stages linguistiques de vacances. - Pour 
enfants de 8 à 12 ans.

•
Le Docteur LEFEVRE ouvre un cabinet 

de MEDECINE GENERALE.
124, boulevard de la République 

92210 SAINT-CLOUD 
Tél. 771 70.71

Il recevra sur rendez-vous et consul
te ra  à son dom ic ile

—  les lundis, m ercredis, vendredis, 
14 h à 16 h ;

—  les m ardis, jeud is, 17 h 30 à 19 h 30;
—  m ercredi m atin, 10 h à 11 h ;
—  samedi, 15 h à 17 h.

r   A rrê té  préfectoral
f ix a n t  les ta r ifs  des tax is  d its  « C o m m u n a u x  » des H auts-de-S e ine  

L E  P R E F E T  D E S  H A U T S -D E -S E IN E  

O f f ic ie r  de la  L é g io n  d ’H o n n e u r ,

V u .
A r t ic le  p re m ie r. —  Les ta r ifs  l im ite s , tou tes taxes com prises, des ta x is  autorisés 

à p re n d re  en charge  des voyageurs dans les com m unes de : C h a v ille , G arches, M arnes- 
la -C oque tte , M e u d o n , R u e il-M a lm a is o n , S a in t-C Io u d , Sèvres, V aucresson  e t V i l le -d ’A v ra y .

Sont f ix é s  com m e s u it :
—  p rise  en charge .............................................................  3,50 F  p o u r  375 m ètres
—  ta r i f  de jo u r  (6  h  30-22 h )  .....................................  0 ,80 F  le  k ilo m è tre
—  ta r i f  de n u i t  (2 2  h-6  h  3 0 ) ....................................... 1,20 F  le  k ilo m è tre
—  h e u re  d ’a tte n te  ...........................................................20,00  F

L a  du ré e  d ’a tte n te  d o it ê tre  com plé tée  p a r q u a r t d ’heu re  in d iv is ib le .
P o u r  les courses d o n t le  p o in t de déch a rg em e n t est s itu é  au-delà d u  te r r i to ir e  de 

la  co m m un e  d ’a ttache  d u  ta x i,  le  c o n d u c te u r p e u t ré c la m e r u n e  in d e m n ité  de re to u r.
L e  m o n ta n t de ce tte  in d e m n ité  est éga l au  p ro d u it  d u  t a r i f  k i lo m é tr iq u e  (0 ,80  F  

le  jo u r  e t 1,20 F  la  n u i t )  m u lt ip l ié  p a r le  n om b re  de k ilo m è tre s  de l ’i t in é ra ire  le  p lu s  
d ire c t e n tre  le  p o in t  de c h a rg e m e n t e t le  p o in t de déch a rg em e n t d im in u é  de 2.

Les voyageurs d o iv e n t ê tre  in fo rm é s  de ce tte  d is p o s itio n  au  m o m e n t de la  p rise  
en charge.

Les co nd u c te u rs  de ta x i sont au to risés à f ix e r  u n  m in im u m  de p e rc e p tio n  dans 
la  l im i te  de 6 F  p o u r  les courses de jo u r  e t 7 F  p o u r  les courses de n u it .

Q u e l que s o it le  n om b re  de bagages tra n sp o rtés , q u ’i ls  so ie n t o u  n o n  à l ’in té r ie u r  
de la  v o itu re , i l  p e u t ê tre  dem andé  au m a x im u m  0,50 F  taxes com prises p a r va lise  
ou  co lis  de p lu s  de 0 ,50  m  s u r 0 ,30 m .

Le  tra n s p o r t des bagages à m a in  et des va lises ou  co lis  de p e tite s  d im e n s io n s  
( ju s q u ’à 0,50 m  x  0,30 m )  est g ra tu it .

P o u r les m a lle s , can tin e s , b ic y c le tte s , v o itu re s  d ’e n fa n ts , ch iens e t tous co lis  
enco m b ra n ts , les ta r ifs  sont d éba ttus  e n tre  c lie n ts  e t c h a u ffe u rs , m a is  le  p r ix  réc lam é  
ne p e u t excéder les ta r ifs  de l iv ra is o n  de bagages de la  S .N .C .F .

A r t ic le  2. —  Les ta r ifs  p ra tiq u é s  (course , bagages, in d e m n ité  de re to u r, m in im u m  
de p e rc e p tio n ) d o iv e n t ê tre  a ffic h é s  à l ’in té r ie u r  de la  v o itu re  en caractères lis ib le s  et 
dans u n  e n d ro it v is ib le  p o u r  les voyageurs .

L e  c o n d u c te u r d o it d é liv re r  une  note  m e n t io n n a n t le  n o m  e t l ’adresse de l ’e n tre 
p rise  de tra n s p o rt, la  date  e t la  som m e to ta le  payée, à to u t vo yag e u r q u i en  fa i t  la  
dem ande.

A r t ic le  3 . —  Les co m p te u rs  h o ro -k ilo m é tr iq u e s  des ta x is  c o m m u n a u x  des H au ts - 
de-Seine se ron t, dans u n  d é la i de deux m o is  à c o m p te r de la  p u b lic a t io n  d u  p rése n t 
a rrê té , m o d ifié s  de fa ço n  à ce que  le  p r ix  de la  course so it c o n fo rm e  a u x  ta r ifs  d é f in is  
ci-dessus.

E n  a tte n d a n t ce tte  tra n s fo rm a tio n , le  p r ix  à p aye r sera ca lcu lé  en a jo u ta n t 1,50 F  
à la  som m e in s c r ite  au c o m p te u r s i e lle  est in fé r ie u re  à 15 F  e t 2 ,50  F  s i e lle  est 
s u p é rie u re  à 15 F .

Cette  d is p o s itio n  tra n s ito ire  sera po rtée  à la  connaissance des voyageurs  au  m o yen  
d ’une  a ff ic h e tte  a pp liqu é e  s u r la  g lace de la  p o rt iè re  a rr iè re  gauche.

L o rsq u e  le  c o m p te u r a u ra  été tra n s fo rm é , la  le t t re  « C » sera apposée s u r son 
c a d ra n  p a r le  c o n s tru c te u r, e t à la  p lace  de l ’a ff ic h e tte  susvisée, u n  av is  sera a ff ic h é  
p o u r  in fo rm e r  le  vo yag e u r de ce tte  tra n s fo rm a tio n .

A r t ic le  4 . —  Les d isp o s ition s  de l ’ a rrê té  d u  P ré fe t de P o lic e  n° 68 15364 d u  29 
ju i l le t  1968 cessent d ’ê tre  app licab les .

A r t ic le  5. —  T o u s  les agents visés à l ’a r t ic le  6 de l ’o rdonnance  n° 45 1484 d u  
30 j u in  1945 sont chargés de l ’e xécu tio n  d u  p rése n t a rrê té , q u i sera e ffe c tu é  e t insé ré  
au  re c u e il des A c te s  a d m in is t ra t i fs  de la  P ré fe c tu re .

F a it  à N a n te rre , le  17 m a i 1974 

p . le  P ré fe t,

P . J O U R D A N

LA CAISSE PRIMAIRE CENTRALE D ’ASSURANCE MALADIE 
DE LA REGION PARISIENNE COMMUNIQUE

Désorm ais, pour to u t ce qui concerne les accidents du trava il, les 
employeurs doiven t s 'adresser au 84, rue C harles-M ichels, 93525 Saint-Denis 
Cédex 2.

Quant aux déclara tions d 'accident, e lles do iven t ê tre  adressées à la B.P. 
131, 93204 Saint-Denis Principal Cédex 1 (au lieu de B.P. 300.19 Paris-19').

Ces 2 d ispos itions sont applicables depuis le 16 OCTOBRE 1974.
¥  De même, tous les praticiens amenés à prod iguer des soins aux 

accidentés du travail do iven t adresser leurs demandes de paiem ent à la B.P. 
133, 93204 Saint-Denis Principal Cédex 1 (au lieu de B.P. 319.19 Paris-19'D.

Et ce, égalem ent depuis le 16 OCTOBRE 1974.
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M. Lucien BRAM1, C h irurg ien-D entiste  
à Saint-C loud, 175, boulevard de la Répu
blique, 92210 SAINT-CLOUD, vous in fo r
me de son nouveau numéro de té léphone : 

771 84.55 
•

L 'Entreprise de Peinture BALAC S.A. 
prie  sa c lie n tè le  de bien vou lo ir noter 
sa nouvelle  adresse :

158, rue Tahère, 92210 SAINT-CLOUD 
Tél. 771 83.42 - 771 82.84 

•
LEMONN1ER op tic iens 

(Paris, Megève, M aisons-La ffitte ) ouvre 
un nouveau magasin, 9, rue Dailly, d irigé 
par Yvon JEAN, op tic ien  diplôm é.

ETA T-C
D U  15 A O U T  A U  15 N O V E M B R E

NAISSANCES
Sont nés, 3, place Silly,

Hôpital de Saint-Cloud
Paula C ris tina  Esteves - A nto ine  Robert 

Soszynski - Véronique M ichel Belmont - 
C h ris te lle  C orinne Ombga Zing - Y seu lt 
Françoise C aroline Brun - Nagnouma Kou- 
liba ly  - C h ris te lle  Dom inique Cécile 
Drouet - Fanny Noëlle  M ichèle  Leys - 
Kacem Louza - Sandra M aria Sousa - Na- 
dina da Luz Costa - N athalie W erle - Véro
nique Boilly - Jaime Gonçalves - Mael 
Hugues Jean-Pierre Pottier - Silv ia  C ris ti
na Isabel Vazquez - G régoire T ristan Sa
muel Imberty.

Sont nés, 6, rue de la Porte-Jaune 
Georges M arie  Schmidt - Sophie Fran

çoise M ichèle  Jolivet.
Total des naissances : 210.
Total des Clodoaldiens : 19.

Naissances hors Saint-Cloud 
Laure Julie Chassagne, à La Celle Saint- 

Cloud (Yve lines) - Aude Céline Vanessa 
Boyaval, à Versa illes  (Yvelines) - Sophie 
C harlo tte  M artel, à Suresnes (Hauts-de- 
Seine) - F lorence C la ire Duseigneur, a 
Paris-14* - Jean-Marc Dutu, à Paris-16* - 
C édric Jacques Marx, à Suresnes (Hauts- 
de-Seine) - Hélène M arguerite  Regnard, 
à Suresnes (Hauts-de-Seine) - A lexandre 
Paul Picquot, à Boulogne (Hauts-de- 
Seine) - Perrine M arie France Le- 
grand, à Paris-17 - Anabela Martins, à 
Rueil-M alm aison (Hauts-de-Seine) - Isa
be lle  Flora Lopes, à Suresnes (Hauts-de- 
Seine) - David Georges Berrebi, à Sures
nes (Hauts-de-Seine) - Eymeric Pierre de 
Pelleport Burete, à Suresnes (Hauts-de- 
Seine) - Jean-Baptiste Noël Bellut, à Pa
ri s-8* - S ilv ia  Bataller, à Suresnes (Hauts- 
de-Seine) - V incen t François Ribaut, à Pa
ris-16* - Karine Suzanne F leur Delval, a 
Suresnes (Hauts-de-Seine) - A lexandre 
Brujic, à Paris-9* - Franck David Saluden, 
à Paris-17* - V irg in ie  Chantai Troger, à 
Boulogne (Hauts-de-Seine) - Pierre-Jean 
Canault, à Levallo is (Hauts-de-Seine) - 
Patrick C édric Flavian, à Suresnes (Hauts- 
de-Seine) - Yamina Ghennami, à Suresnes 
(Hauts-de-Seine) - Gaëlle C hris tine  Per- 
rin, à Paris-17* - O liv ie r Guy Guiot, à Bou
logne (Hauts-de-Seine) - C yril N icolas Du- 
pré, à A lençon (Orne) - Paméla Carine

Dicharry, à Paris-16” - V irg in ie  M arthe Hé- 
ry, à La Celle  Saint-C loud (Yvelines) - 
V incent Emmanuel Misraï, à Toulouse 
(Haute-Garonne) - A lexandre Hubert Ray- 
naud, à Suresnes (Hauts-de-Seine) - Ma- 
rie-Cécile  Jouary, à Suresnes (Hauts-de- 
Seine) - Benjam in Jean Patrick Dessart, 
à Draguignan (Var) - Damien Lejeune, à 
Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) - V in
cent A la in  M arie Boullet, à A ntony (Hauts- 
de-Seine) - Cédric Romain Jean Pinon, à 
Paris-16* - Vanessa Evelyne Houyez, à 
Meudon (Hauts-de-Seine) - Angelo Cis- 
ternino, à A rgen teu il (Val-d'O ise) - C hris
te lle  C harlotte  Chériez, à V ersa illes (Yve
lines) - Anne Leclair, à Versa illes (Yve
lines) - N icolas Stéphane Renvoise, à V er
sa illes (Yvelines) - Louise Alexandra 
Simpson, à Versa illes (Yvelines) - Jean- 
Baptiste Garancher, à Suresnes (Hauts- 
de-Seine) - Pierre Henri Dezaux, à Sures
nes (Hauts-de-Seine) - Karl Ludovic Pope- 
lin, à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) - 
Jérôme Patrick Faleme, à Suresnes 
(Hauts-de-Seine) - A lexandre François 
Bialas, à Paris-14* - Anton io  V ic to r Da 
Cunha, à Suresnes (Hauts-de-Seine) - O li
v ie r Gérard Leroy, à Courbevoie (Hauts- 
de-Seine) - Daniela M arita  Schonberg, à 
Boulogne (Hauts-de-Seine) - Eisa Camer 
Baran, à Boulogne (Hauts-de-Seine) - Ar- 
m elle  M artine  Yvonne Nouët, à Paris-9*

M A R I A G E S
Jérôme Andoche de Surmont et M aria 

Hendrika Haubrich - Gérard Jean-Yves 
Leroy e t Anne-M arie N icole Blanc - O li
v ie r Louis Berthet e t Corinne Luce Fa- 
brizj - Jean-Marc René Fournier e t Ma
ryse C hris tiane Lutton - Philippe Pierre 
Biaise et Anne-M arie Aérienne Ménégoz 
- Bernard Roger Froger e t G isèle Rolande 
Battung - Bertrand Jacques Caux et C la
risse Dom inique Félix - Jean-Paul Louis 
Herteman e t M artine  Pleurdeau - N icolas 
Curien et Dom inique G isèle Le Corre - 
Georges Jacques Tréherne et Roberte Ma
rie Perrin - Jean-Claude Picard e t M aryse 
Raymonde Pannier - M arc Jean Privet et 
Ramda Balaska - Bernard Louis Lemanis- 
sier e t Marie-Laurence Grunig - Jean-Bap
tis te  Yorgandjian d it Yorkandjian et N ico
le Sylviane Tortil - Patrick André Michel 
e t Chantai Andrée Delesalle - E ttore De- 
cim o Faimali et Romilda Pétroz - Jean- 
Paul Léon Tessier et Marie-Thérèse Le 
Goff - Louis Yvan Fronton et Danielle 
Françoise Gacheny - Jean-Marie Bost e t 
M arie Catherine Louise Laurens - Erik 
M arie Pointillart e t Fabienne Anne-Marie 
Martin - Pierre Fabre et Geneviève Marie- 
Thérèse Guillon - Marcel Eugène Nadaud 
et S ilv ia  Carolina Venuti - Philippe Henri 
Gille et Joële M arie Brugnon - Peter Gre- 
gory Lee e t Françoise M arie Tybalan - 
Jean Marchai et Andrée Paulette Hélène 
Laudy - Jean-M ichel Jamin e t Sylvie  Fran
çoise Maurial - A lb ino  Mendes de Maga- 
Ihaes et M aria Macedo da Silva - Marcel 
François Killi e t Noëlle Duret - Jorge 
Soares et Maria de Fatima Pereira Tei- 
xeira - Patrick Jean Couralet e t Joëlle 
C laire Domingo - Bruno Jean Andral e t 
Sylvie G abrie lle  Pangaud - Jean-Philippe 
Louin et Corinne M arie Bresson - Emile 
Jacques Bensaïd et Uta Angelika Schulze

- Pierre Georges Baudic e t M arie A im ée 
Rakotomanana - Patrick Henri Voilquin e t 
M onique Su Fu - Jean-François Georges 
Bor e t M artine  Léone Duval - Dom inique 
Henri Boncorps e t C hris tiane Geneviève 
Moriceau - Tagour Ferdinand Appolaire et 
Danièle Y ve tte  Gogniaux - Patrick Mau
rice Gabriel et Thérèse Françoise Dekint
- François Luc Edmond Bertière et B rig itte  
M adeleine Beaubois.

Total des mariages : 40.

DÉCÈS
M arie Jeanne Em ilie Pellabeuf, Vve De- 

la rfeux - Joanny Eugène Testavin - Elie 
Duval - A la in  Bernard - André Simon - 
Jean Lucien Berthelot - Hélène Maillard
- M arie Catherine Buvet, Vve M aret - Ro
bert C lovis Vaillant - A rno ld  Adrien 
Achard - G régoire Borau - Eugène Henri 
Lorgeou - A ugustin  Adolphe Soleau - M ar
tia l Sol - Robert Arm and Crozes - Mau
rice Octave Bougerol - Edmond Joseph 
Labit - Léonie Conquet, Vve Cambon - 
André M arcel Guillaume - Serge Roland 
Bios - C am ille  M aria Olivier, Vve Fauge- 
ron - M arie  Thérèse Ricoux, Vve B lo ttin  - 
A nto ine  Waldruche de Mont Rémy - Ma
deleine M arie  Favière, épouse Gaignaire
- Elisabeth Bigot - M auric ia  M arie  Dubois 
de la Sablonnière, épouse Dechele tte  - 
Eugénie Defranoux, épouse D elacroix - 
Lucien Anglade - Hubert Bourgeois - 
Pierre Guy Emile Pierreau - C o le tte  Bom- 
par, Vve Bourgarel - Louis René V ic to r 
W iart - René Auguste  Georges Delvigne - 
Eva Justine Durin - M arguerite  Leduc, 
Vve B lie r - M arcel André Henri Rouma- 
neix - Georges Kamenka - Reine Yvonne 
Collin, Vve Emond - Gustave Jean Pro- 
d'homme - Suzanne Gauthier-Bossard, 
épouse Piaskowski - Joseph Pierre Jean 
Vigroux - Jean Baptiste M arie Coard - 
Louis M arie Joseph Hamon - M arie Vir- 
louvet, Vve Létang - V ic to r Eugène Rou- 
guet - David Zigmant - Hélène Fontugne, 
épouse Velard - Claude Lavocat - Jeanne 
Héloïse Auberger - Em ilienne Léonie So
phie M arie  Craye, Vve C a tto ir - M arie 
Berthe Eugénie Paisant, Vve Blin - Léon 
A drien Marchai - M arguerite  Berthe Go- 
bichon, épouse Vuarchex - Adrienne Loui
se Mariette, Vve Lemarchand.

Total des décès survenus à St-Cloud : 
145.

Total des transcriptions : 17.
Total des Clodoaldiens décédés à St- 

Cloud : 37.
•

A R R E T E

concernant la reprise des terrains 
dans le cimetière

Reprise de te rra ins  concédés pour 15 ans
(Concessions acquises an térieurem ent 

au 1" janv ie r 1959) 
Renouvellem ent pour 10 ans seu lem ent 

e t 2 renouvellem ents 
Reprise de te rra ins  concédés pour 30 ans

(Concessions acquises antérieurem ent 
au 1er janv ie r 1944)
Reprise de te rra ins  

à usage de sépu ltures communes 
(Inhum ations antérieures 

au 1" janv ie r 1969)
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ECONOMISEZ L’ENERGIE !
P ou r réso ud re  vos p ro b lèm es , vous avez  à deux pas de chez vous :

LES ENTREPRENEURS DE SAINT-CLOUD  
U tilise* leurs services /
—  Ils alimentent avec vous, le budget de la Commune
—  Le déplacement d’un ouvrier depuis Paris vous coûte plus cher

L is te  des E n tre p rise s  q u a lif ié e s  s u r dem ande  à B.P. 57 92215 S a in t-C tou d

Ce m essage vous est adressé par la Chambre Syndicale locale du bâ tim ent

VOTRE CHAUSSEUR
R. CHLISTEUR - Tél. 771 87.22 

101, avenue Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD
MEILLEUR RAPPORT QUALITE/PRIX 

DES GRANDES MARQUES : UNIC - LIBERTAS - CLERGET - PELLET 
J.B. MARTIN - ASTER - LITTLE-MARY - KICKERS

INTERIM
BAT. C - 9e étage BUREAUX DE LA COLLINE 
602 13.60 poste 331 92213 SAINT-CLOUD

VOTRE AGENCE

SAINT-CLOUD VOYAGES
35, rue d'Orléans, 92210 SAINT-CLOUD 

Tél. 602 19.26
Vente de b ille ts : S.N.C.F., w agons-lits , avions, bateaux, etc.

au ta r if  des Compagnies 
Voyages organisés Locations de vo itu res
C réd it Voyages e t Vacances Location spectacles

EUROP-ASSISTANCE

Pour les jeunes : Séjours lingu is tiques 
en ANGLETERRE, ALLEMAGNE, ETATS-UNIS 

Séjours en fam illes , cours de langues

t  PEDICURE MEDICALE
par pédicure diplômée d'Etat

PODOLOGIE: semelles orthopédiques 
par PODOLOGUE D.E. conventionné S.S.

7 7 1 .8 4 .0 3  175 Bld de la République - 92 St-Cloud

LUCIOLE MAROQUINERIE
BIJOUTERIE FANTAISIE 

POSE IMMEDIATE DE BRACELETS-MONTRE
RESIDENCE BEAUSOLEIL 

160, boulevard de la République, SAINT-CLOUD - 771 67.47

ESTHETICIENNE

Jacqueline Jolly

Soins du Visage 
Epilations

40, rue du Mont-Valérien 
Esc. B, 92210 Saint-Cloud

sur rendez-vous

PEINTURE - DECORATION

Raymond LAMPENS
24, rue Gounod, 92 SAINT-CLOUD 

Tél. 602 67.35

BANQUE POPULAIRE 
DE LA REGION OUEST 
DE PARIS

•  INTERCARTE
•  D ISTRIBANQ UE

•  CHEQUES ESSENCE
•  MESSIDOR

Consultez-nous, •  l e  t r e n t e
nous serons heureux de vous 
rencontrer à

SAINT-CLOUD
82, Boulevard de la République 
Tél. 602.65.19
Nous avons tan t de choses à vous dire !

(jgp
Concessionnaire du Service Municipal

de la V ille  de Saint-Cloud

Bureau: 15, rue de l’Eglise - 602 03.97
A van tage s  s p é c ia u x  aux assu rés s o c ia u x

e t o rg an ism es  m u tu a lis te s



BLANCHISSERIE TEINTURERIE

a4. *2). c l.
109, rue Tahère, 92210 SAINT-CLOUD 

Tél. 771 78.91 [24 heures sur 24)

Livraisons à dom ic ile  :

P articu lie rs

H ôte ls - Restaurants - C lin iques - Hôpitaux - C o llec tiv ités

TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches, SAINT-CLOUD 

Tél. 602 65.35 - 602 65.36

ARTOS FRANCE
MATERIEL TEXTILE

54, rue de la Porte-Jaune - 771 70.13 - SAINT-CLOUD

0

les films de h maîtrise
52, rue Jacou le t - saint-cloud 
771 80.60
spécialiste des aides audio-visuelles 
de l'entreprise

FRUITS ET PRIMEURS

M  i n n i i n c  l iv r a is o n  a  d o m ic il eM. lUKMUo 65, boulevard de la République 
SAINT-CLOUD 
602 59.25

Agence DELAUNAY, .A.R.L. au cap ita l de 2 0 .0 0 0  fra n c *  

Transactions immobilières
Ventes - Achats - Locations de villas e t appartements 

113, bd de la République —  SAINT-CLOUD  
Tél. 771-85-13 - 83-49 - 67-23 - 67-28 - 67-32

IM M O B IL IE R
A G R E E

Caisse garantie 
F N A I M

nnn PEINTUREa ^  DECORATION 
b  RAVALEMENTS 

VITRERIEu
92 SAI

REvETEMENTy mukaux 
BALAC s. a.

138, rue Tahère 
MT-CLOUD 771 83.42 - 771 82.84

COUVERTURE - PLOMBERIE - CHAUFFAGE CENTRAL 
INSTALLATIONS SANITAIRES

E t s  A . D U R 1 N
76, avenue du Maréchal-Foch SAINT-CLOUD

Tél. 771 80.77

BAZAR - CADEAUX - MENAGE

A» L A N G O T
13, rue A.-Coutureau, 9 2  - SAINT-CLOUD 
602 53.76

n n n i
B f l r m
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BNP
SAINT-CLOUD

—  Galerie Marchande
111 Bureau de la Colline - 602 14.79

—  59, rue du Mont-Valérien - 771 89.40

—  45, rue Gounod - 602 87.00

BANQUE NATIONALE DE PARIS



tous les corps d ' état : un seul service !

ARCOBA
groupem ent d 'en trep rises  qualifiées du b âtim ent 
10 rue du camp canadien 92210 saint cloud tél 771 7171

étudie
chiffre
organise
réalise
garan tit tous vos travaux . neuf et ancien

DE BAECQUE 
BEAU ET CIE
banquiers 
des nommes 
et de leurs 
entreprises

à St Cloud 
4, Parc deBearn

Renseignements : téléphone 602.45.61
602.68.11

AVIONS MARCEL DASSAULT - BREGUET AVIATION
AVIONS ■ ENGINS ■ EQUIPEMENTS ■ MATERIELS ELECTRONIQUES

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
Signalisation lumineuse - Eclairage public

R . T R I L A
196, boulevard de la République 92 - SAINT-CLOUD
Tél. 771 69.74 Agréé E.D.F. et Qualifélec

GARAGE BLANC
M écanique Générale 
D iagnostic Entretien 
155, BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 
Carrosserie (Agréé Cie d ’Assurances) 
Service Vente

RENAULT
SAINT-CLOUD 

Tél. 771 63.06 
771 75.48

PAUL DAHL
Equipement de freinage à air comprimé 

Contacts électriques 

24, quai Carnot, SAINT-CLOUD Tél. 602 09.45

D E L A R F E U X  s. a.
Entreprise de peinture 

38, rue Gounod SAINT-CLOUD
Tél. 602 44.48



E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & Fils
13, rue Sevin-Vincent SAINT-CLOUD 

Tél. 771 89.25

CRÉATION FLORALE
14, rue de l’église 602 04.14 

113, galerie shopping de la colline 602 23.37 
SAINT-CLOUD

^ _______________ ^ habille

(papounet) vos 
enfants 

de la 
naissance

15, rue de l'Eglise - Tél. 602 03.93 à 16 ans

L I B R A I R I E  ■ P A P E T E R I E
Dépôt central de journaux et publications

/ .  PÈeurdeau
16, rue Royale, SAINT-CLOUD 602 04.12

VOTRE OPTICIEN
BOUCHETARD

VERRES DE CONTACT 
En lib re  cho ix  - O uvert de 9 h à 12 h 30 e t de 14 h à 19 h 30 
9, rue Dailly, SAINT-CLOUD 0  602 03.49

REYMA s.a.r.l.
COUTURE - PRET-A-PORTER
JERSEY 5, place du Pas

92210 SAINT-CLOUD - 602 55.21

Garage Longchamp Oarnot S .  A .

3, avenue de Longchamp & 69 bis, quai Carnot, 92210 Saint-Cloud

Tél. 602 46.25

DISTRIBUTEUR 

VOLVO - MAZDA (piston ro ta tif) - B L M C  
AUSTIN - MORRIS - TRIUMPH - JAGUAR

Réparations de toutes marques - Tôlerie - Peinture 

Location de voitures sans chauffeur 

Station-Service R.C. Versa illes 55 B 105



C I T R O Ë N
GARAGE M A G E N T A

1, bd de la R é p u b liq u e  - 92210 ST-CLOUD - 602 59.95

LOCATION SANS CHAUFFEUR

Vim
ventila tion, filtrage , aérothermes, cond itio n 
nement d 'a ir, séchage, dépoussiérage, tra ite 
ment de surfaces, tours de ré frigéra tion  d ’eau 
nettoyage central par le v ide, ventila tion  
m écanique contrô lée

LA VENTILATION INDUSTRIELLE ET MINIERE
26, quai Carnot, 92212 SAINT-CLOUD Tél. 602 05.73

RADIO - TELEVISION - DISQUES
DEPANNAGE TOUTES MARQUES

T É L É - G O U N O D
17, rue Gounod, SAINT-CLOUD 602 45.18

CITROËN ̂ GS

CADEAUX
GADGETS
LISTE DE MARIAGE 
JOUETS

e3a
La Boutique de Cadeaux
9, RUE GASTON-LATOUCHE 
(A côté du cinéma Le Régent)

SAINT-CLOUD 
Tél. 602 19.80

Depuis un an déjà, Saint-Cloud est devenu la capitale 
nationale du tapis. Du moins est-il logique de le penser 
puisque les « Tapis et Moquettes de France » y ont installé 
leur siège social et qu’ils constituent la 1" organisation 
française spécialisée. Pour recevoir confortablement cha
que Clodoaldien une salle d’exposition a spécialement 
été aménagée dans laquelle toutes les productions de 
l’industrie occidentale et de l’artisanat oriental sont pré
sentées. Des conditions circuit-direct très spéciales seront 
de plus consenties à tout acheteur domicilié à Saint-Cloud.

5, AVENUE CAROLINE 

92 - SAINT-CLOUD —  Tél. 602 63.30

T A P I S  &  M O Q U E T T E S  
DE FRANCE

MOQUETTES - TAPIS D’ORIENT - SAVONNERIES - TAPISSERIES D'ART MURAL 

REVÊTEMENTS DE SOL ET MURS TEXTILES ET PLASTIQUES


